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Phasage des travaux

Le projet prévoit, dans un premier temps, le déplacement vers le nord des containers actuellement utilisés pour l’UAPE, afin d’en garantir le fonctionnement sans

interruption pendant toute la durée du chantier.

Ensuite, une zone de chantier clairement délimitée sera mise en place, avec un accès réservé aux véhicules lourds depuis le sud-ouest du site. Cette organisation

permet de maintenir une séparation stricte entre les flux liés au chantier et ceux liés aux activités scolaires, assurant ainsi la sécurité des usagers.

L’installation du chantier est prévue pendant les vacances scolaires, période pendant laquelle seront également réalisés les travaux d’adaptation sur le bâtiment

existant. À la rentrée, les élèves pourront reprendre les cours normalement : le périmètre du chantier sera alors totalement isolé des accès publics et des zones

d’activités, à l’aide de cloisons temporaires solides et bien isolées, garantissant confort acoustique et sécurité.

La construction du nouveau bâtiment pourra ainsi se dérouler en parallèle du fonctionnement continu de l’école et de l’UAPE. Une fois les travaux achevés et les

nouveaux locaux opérationnels, les containers provisoires de l’UAPE seront démantelés et retirés du site.

Concept de sécurité incendie

Le projet prévoit la réalisation d’un bâtiment de faible hauteur, dont les façades seront en partie composées de matériaux combustibles. En conséquence, il est garanti

que les façades concernées seront accessibles aux sapeurs-pompiers, notamment grâce à l’installation de conduites d’alimentation sous pression, conformément aux

exigences de la norme AEAI.

L’enveloppe thermique sera constituée d’un système d’isolation périphérique certifié et reconnu par l’AEAI pour une utilisation en façade avec matériaux combustibles.

À noter que les façades du bâtiment scolaire existant sont quant à elles réalisées en matériaux incombustibles.

La distance de sécurité incendie entre les différents bâtiments est pleinement respectée, avec un écart maximal de 35 mètres, conformément aux prescriptions

réglementaires.

Les deux nouvelles cages d’escalier verticales prévues dans le projet constitueront, avec l’escalier existant situé au sud, les voies d’évacuation verticales principales.

Ce dernier sera mis en conformité au moyen d’une porte coupe-feu automatique, qui se déclenchera en cas de besoin. Cette cage devra également disposer d’un

accès direct vers l’extérieur, garantissant ainsi une évacuation sécurisée. Par cette intervention, le concept de sécurité incendie sera étendu et actualisé pour

l’ensemble de l’école existante.

Le système porteur des nouvelles constructions sera dimensionné pour assurer une résistance au feu minimale de R 30. Les gaines techniques verticales seront

compartimentées EI 30, équipées de portes EI 30. Les portes des voies d’évacuation seront maintenues en position ouverte en tout temps ou à fermeture

automatique en cas d’alarme, et respecteront les exigences AEAI concernant les largeurs de passage et les dégagements.

L’ensemble des installations de sécurité incendie (détection, signalisation, éclairage de secours, systèmes de désenfumage, etc.) bénéficiera d’une alimentation

électrique de sécurité indépendante. Le système photovoltaïque en toiture sera équipé d’un dispositif de coupure d’urgence conforme aux directives en vigueur,

garantissant l’intervention sans risque des services de secours.

Enfin, les accès pompiers seront aménagés et positionnés selon les directives de la Commission suisse de sécurité des pompiers (CSSP), assurant ainsi une

accessibilité rapide et efficace à l’ensemble du complexe scolaire.

Structure

Le système structurel du projet se veut simple, rationnel et épuré afin de garantir une élégance technique et une économicité élevée, tout en assurant une grande

durabilité à l’ouvrage.

La conception de la structure porteuse des bâtiments est basée sur un système modulaire préfabriqué en atelier puis rapidement monté sur place, tout en assurant la

possibilité de réutiliser des matériaux après démontage. Les éléments de la structure primaire et secondaire peuvent être démontés, réemployés et recyclés. Le choix

de bois comme matériaux constructif principal permet le recours à une ressource local exploité durablement et avec un bilan carbone neutre. La répétition des

éléments de façade permet une rationalisation constructive et une préfabrication étendue. Les matériaux de constructions sont sélectionnés en tenant compte des

aspects suivantes : l'absence de substances nocives, la deconstructibilité́, la recyclabilité́ et le cycle de vie. Les déblais seront réutilisés dans les remblayages des

aménagements extérieurs et pour la réalisation de cloisons intérieures en blocs de terre crue. Le béton mise en œuvre pour la construction des dalles mixtes sera du

béton de recyclage avec 25/50% de granulats en béton concassés. Les bétons maigres seront aussi recyclés et constitués à 100% de granulats de béton concassés.

Efficacité énergétique

Comme moyen de production de chaleur il est prevu le raccordement au CAD,  sa puissance importante peut être exploitée pour la production d’eau chaude sanitaire

et, associé aux panneaux photovoltaïques en toiture, alimente les ventilo-convecteurs intégrés dans l’allège des fenêtres. Les ventilo-convecteurs (VC) travaillent à

basse température (entre 22 et 26 °C) et sont extrêmement réactifs, ce qui permet d’économiser beaucoup d’énergie. Ces dispositifs peuvent aussi être utilisés

pendant l’été pour refroidir les bâtiments au cas où le rafraîchissement nocturne ne suffirait pas. Pour améliorer ultérieurement l’efficacité énergétique des bâtiments, la

masse thermique des dalles mixtes bois-béton est activé en réduisant au minimum l’installation d’éléments acoustiques aux plafonds. En hiver, la masse des dalles

peut absorber les sources de chaleur passives (personnes, appareils, rayonnement solaire) pendant la journée et les restituer à la pièce pendant la nuit. En été, ce

système fonctionne exactement à l'inverse, les dalles se refroidissant naturellement durant la nuit pour absorber ensuite la chaleur disponible pendant la journée.

niveau 0 niveau +1

PHASE 1 PHASE 2 PHASE 3
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1. PRÉAMBULE

Ce projet porté par la Fondation Dr Combe, 
en partenariat avec l’Établissement 
primaire et secondaire de Villeneuve Haut-
Lac et la commune de Roche, permettra non 
seulement de développer une expertise 
spécifique en lien avec le suivi pédago-
thérapeutique intégré au programme  de 
formation, mais aussi de bénéficier des 
synergies avec l’Hôpital Riviera-Chablais 
(HRC) tout proche, particulièrement pour 
les élèves présentant des pathologies 
complexes. 

Le projet vise à accompagner des enfants 
en situation de déficience motrice, avec 
ou sans troubles associés, ainsi que des 
enfants présentant un trouble du spectre 
de l'autisme (TSA) moyen à sévère, âgés de 
4 à 10 ans.

Le projet « DUO, deux écoles une 
communauté » est né d’une première 
réȽexion menée par un établissement 
de pédagogie spécialisée du canton, 
reprise, approfondie et développée par la 
Fondation Dr Combe.

L’Accord intercantonal sur la collaboration 
dans le domaine de la pédagogie 
spécialisée du 25 octobre 2007, ratifié par 
le Grand Conseil vaudois, stipule que les 
solutions de formation inclusives doivent 
être privilégiées par rapport aux solutions 
séparatives. En d’autres termes, tous les 
élèves, quels qu’ils soient, doivent pouvoir 
fréquenter idéalement un seul et même 
lieu de scolarisation, ou du moins avoir 
cette possibilité dès le début de leur 
parcours scolaire.

Le projet « DUO » met en avant le fondement 
de la loi sur la pédagogie spécialisée (LPS, 
2015), qui définit le cadre du dispositif de 
pédagogie spécialisée et les mesures 
visant à soutenir les élèves à besoins 
spécifiques intégrés dans l’école ordinaire, 
ainsi que ceux scolarisés dans des 
établissements de pédagogie spécialisée.

Ce projet pilote s’inscrit dans ce nouveau 
cadre légal et propose une mise en œuvre 
eȺciente des ressources, en visant des 
objectifs communs et en mutualisant les 
compétences aux échelons régional et 
local.

Plus qu’une simple intégration d’élèves 
à besoins spécifiques dans l’école 
ordinaire, il s’agit réellement de viser 
l’inclusion en intégrant tous les acteurs du 
dispositif dans un système afin d’obtenir 
les meilleures synergies, des échanges 
de pratiques et le partage d’un savoir 
professionnel au service d’une région, 
d’une localité, de ses familles et de ses 
enfants.

   ©SirArbusto



En conformité avec la loi sur la pédagogie 
spécialisée, entrée en vigueur en août 
2019, trois types de mesures sont définis :

- Les mesures ordinaires s’adressent à 
des enfants dont le développement ou 
les apprentissages sont compromis mais 
dont les objectifs du plan d’études sont 
maintenus ou seulement partiellement 
adaptés. 

- Pour les mesures renforcées, les objectifs 
du plan d’étude sont globalement adaptés 
et s’adressent à des enfants dont il est 
établi que leur participation est limitée en 
raison notamment d’un handicap ou d’un 
trouble invalidant. Les mesures renforcées 
peuvent être dispensées à des élèves 
scolarisés dans un établissement scolaire 
ou dans une institution de pédagogie 
spécialisée. 

- Les mesures auxiliaires (aide à 
l’intégration et transport) doivent 
permettre la participation de l’enfant ou 
du jeune dans son lieu d’accueil ou de 
scolarisation.

Notre vision, dans ce projet, s’appuie sur 
l’idée forte que :

« L’éducation des enfants ayant des 
besoins éducatifs spéciaux est une tâche 
partagée entre parents et professionnels. 
Une attitude positive des parents favorise 
l’intégration scolaire et sociale. Les 
parents doivent être soutenus dans 
leur rôle auprès d’un enfant à besoins 
éducatifs particuliers. Ils assument 
d’autant mieux cette responsabilité 
lorsque la communication est concrète, 
claire et accessible. Dans les milieux où 
la scolarisation est encore récente, il est 
d'autant plus important de répondre aux 
besoins d’informations et de formations en 
matière de compétences parentales. Les 
parents sont des partenaires privilégiés 
pour répondre aux besoins éducatifs 
spéciaux de leurs enfants, et ils doivent 
pouvoir choisir, dans la mesure du possible, 
le type d’éducation qu’ils souhaitent voir 
dispensé à ces derniers. »

   ©Dusan Petkovic

   ©Valerii Honcharuk
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Cependant, la réalité des besoins montre 
aussi que les réponses et solutions à 
apporter varient d’un élève à l’autre selon 
son parcours, son environnement, son 
éducation et ses habitudes de vie.

Un site scolaire intégratif n’oublie personne 
en chemin : il accueille aussi bien les élèves 
bénéficiant de toutes leurs facultés que 
ceux ayant des besoins particuliers et une 
plus grande dépendance.

Il est aujourd’hui diȺcile d’imaginer un 
lieu apportant toutes les réponses car la 
diversité des besoins est importante et les 
compétences professionnelles requises 
nombreuses et variées.

C’est le défi que souhaite relever le 
projet DUO, une première pierre vers plus 
d'intégration jusque dans la conception 
même du bâtiment et l’organisation interne 
de ses locaux.

Le projet pilote DUO s’inscrit comme une 
alternative dans cette vision et vise à 
permettre la mise en œuvre complète 
de prestations de pédagogie spécialisée 
entre deux établissements scolaires, l'un 
ordinaire et l'autre spécialisé, notamment 
grâce à la proximité des ressources.

La réalisation d’un site scolaire commun 
correspond en tous points aux objectifs 
du concept 360. Cela constitue une 
valeur ajoutée et une prémisse forte à la 
dimension communautaire d’un tel projet 
citoyen.

Force est de constater que la volonté 
d’intégrer les élèves en situation de 
handicap suscite une réȽexion de fond, 
aussi bien dans les milieux d’enseignement 
traditionnels que dans les institutions 
spécialisées. La fréquentation de l’école 
ordinaire est une finalité évidente du point 
de vue des droits humains et de l’éthique.
 

   ©gpointstudio



2. OBJECTIFS DU CONCOURS

2.1. OBJET DU CONCOURS parascolaire pour écoliers « La Cédille », 
des salles de classe provisoires, ainsi que 
plusieurs installations sportives (terrains 
de football et de basket, piste de course, 
espace de saut et de lancer de poids). 

La proximité immédiate avec l’Hôpital 
Riviera-Chablais renforce encore 
l’attractivité de ce site, qui permet de 
maintenir sur place l’ensemble des 
prestations d’une journée d’école.

Dans ce contexte, la Fondation Dr Combe 
et la commune de Roche, d’entente avec 
la DGEO ont lancé un concours de projets 
d’architecture anonyme, en procédure 
ouverte, conformément au Règlement SIA 
142 (édition 2009). 

Ce concours a pour objet la réalisation 
d’une école spécialisée et d’une unité 
d’accueil parascolaire pour écoliers (UAPE) 
reliées à l’école ordinaire existante, selon 
les principes du concept innovant d’École 
DUO.

La Fondation Dr Combe est une  institution 
à but non lucratif reconnue d’utilité 
publique. Elle a pour mission de créer 
et d’exploiter des structures destinées 
aux enfants, adolescents et adultes 
présentant une déficience  motrice, avec 
ou sans handicaps  associés. Son action 
vise à favoriser l’autonomie, le bien-être 
et  l’intégration sociale et scolaire des 
bénéficiaires, dans le respect de leur 
dignité.

Afin de renforcer la cohésion sociale et 
de répondre aux besoins croissants de 
l’Est vaudois, la Fondation Dr Combe, en 
partenariat avec la Direction générale 
de l’enseignement obligatoire et de 
la pédagogie spécialisée (DGEO), ont 
développé le projet pilote École DUO. Ce 
concept innovant prévoit de rapprocher 
sur un même site une école ordinaire et 
une école spécialisée, afin de créer des 
synergies pédagogiques et intégratrices.

Le projet vise à oȹrir à tous les élèves, avec 
ou sans besoins spécifiques, un cadre 
scolaire de qualité basé sur la collaboration 
interdisciplinaire, la mutualisation des 
ressources pédagogiques et la mise en 
place d’espaces partagés favorisant 
l’intégration et la diversité. Les prestations 
couvrent également le parascolaire 
(cantine, accueil, activités éducatives et 
de soutien), afin de renforcer le sentiment 
d’appartenance des enfants et de leurs 
familles à la communauté locale.

Pour concrétiser ce projet, le site du 
collège de Prés-Clos situé sur la commune 
de Roche a été retenu. En eȹet, ce site 
oȹre un cadre fonctionnel, sécurisé 
et entièrement accessible, adapté à 
l’accueil d’un nouveau bâtiment scolaire. 
Il regroupe des infrastructures scolaires, 
parascolaires et publiques comprenant 
notamment la salle polyvalente de la « 
Rotzérane » (460 places), l’Unité d’accueil 
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2.2. SITE, PÉRIMÈTRE DU CONCOURS ET 
CONTRAINTES PARTICULIÈRES RÉSUMÉ

Environnement et risques

La parcelle est constituée de dépôts 
palustres avec une couche compressible 
variant entre 2 et 6 mètres, ce qui implique 
probablement des fondations profondes. 
Elle se situe en secteur de protection des 
eaux (Au) et dans une zone de danger faible 
d’inondation liée aux crues du Rhône. En 
revanche, le risque de ruissellement y est 
élevé (h > 0.25 mètre), ce qui nécessitera 
des mesures spécifiques de prévention 
(bassins de rétention, drainage, 
surélévation des infrastructures). Le 
site est classé en zone sismique 3a 
(risque modéré à moyen), ce qui implique 
l’application des normes parasismiques en 
vigueur. Enfin, une partie du périmètre est 
concernée par l’OPAM, pouvant requérir 
une étude de risque. La parcelle n’est pas 
répertoriée au cadastre des sites pollués.

Règlement communal

La parcelle n°195 est soumise à la fois 
au règlement communal en vigueur et 
au futur plan d’aȹectation, le projet 
devant respecter les dispositions les 
plus restrictives des deux. Le périmètre 
d’implantation est situé dans la "Zone 
aȹectée à des besoins publics 15 LAT – A 
(indice de masse max. 5 m³/m²)", tandis que 
le périmètre de réȽexion inclut également 
la "Zone LAT – B (utilisation du sol limitée 
à 0.5 m³/m²)". L’ordre des constructions 
est non-contigu, impliquant des distances 
minimales de 5 mètres aux limites et 10 
mètres entre bâtiments sur une même 
parcelle, sauf en cas d’extension accolée 
au collège existant. Deux servitudes liées 
aux canalisations d’eau doivent être 
respectées. Le degré de sensibilité au 
bruit est DS III. Les prescriptions imposent 
en outre des places de stationnement 
perméables, une autorisation cantonale 
pour leur aménagement, et une 
arborisation obligatoire (un arbre pour six 
places). 

Situation

Le projet prend place sur la parcelle n°195, 
au sud de la commune de Roche (VD), dans 
la plaine du Rhône. Situé à 387 m d’altitude, 
le site est caractérisé par une topographie 
plane et s’inscrit entre deux axes majeurs 
: la route cantonale du Simplon à l’est et 
la ligne CFF à l’ouest. Il constitue une zone 
de transition entre un quartier résidentiel 
peu dense au nord et une zone artisanale 
et commerciale au sud.

Périmètre d’implantation et de réȽexion

Le périmètre constructible s’étend entre 
la salle polyvalente de la Rotzérane et 
le collège de Prés-Clos. Il bénéficie d’un 
indice de masse maximal de 5 m³/m² et est 
soumis aux règles de distances prévues 
par le plan d’aȹectation communal 
(PACom). Les terrains de football et les 
parkings existants doivent être maintenus; 
le périmètre de réȽexion inclut l’ensemble 
de la parcelle, avec pour objectif d’intégrer 
harmonieusement les cheminements et 
aménagements extérieurs au projet.

Mobilité

Le site est bien desservi : la route cantonale 
du Simplon relie les communes de la rive 
droite du Rhône et accueille les arrêts de 
bus de la ligne 111 (Villeneuve–Aigle). La 
gare CFF de Roche se trouve à 7 minutes à 
pied par le chemin de Prés-Clos. 
Des places de parc sont disponibles le 
long de ce chemin, notamment pour les 
parents et enseignants. Le projet devra 
toutefois intégrer un accès adapté 
aux minibus transportant les enfants 
de l’école spécialisée, praticable en 
toutes conditions climatiques. Les Ƚux 
de circulation devront tenir compte 
des accès existants, qui ne seront pas 
modifiés.
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Prescriptions techniques

Les bâtiments existants présentent 
des systèmes de chauȹage diȹérents, 
mais le collège de Prés-Clos et la salle 
de la Rotzérane sont déjà raccordés au 
chauȹage à distance (CAD). Le nouveau 
bâtiment devra également y être relié. 
Le projet sera soumis aux normes AEAI, 
notamment en matière de distances 
à respecter entre bâtiments selon les 
revêtements de façades.

Contrainte d’exploitation durant les 
travaux

Le collège de Prés-Clos et la salle de 
la Rotzérane devront rester en activité 
pendant toute la durée du chantier. L’unité 
d'accueil parascolaire des écoliers (UAPE) 
«La Cédille», actuellement implantée sur 
le périmètre du futur projet, devra être 
déplacée temporairement mais maintenue 
en fonction afin de continuer à accueillir 
ses 60 élèves jusqu’à leur relogement dans 
les nouveaux locaux. Une planification 
en étapes sera nécessaire, à définir en 
fonction du projet lauréat.

Développement durable 

La construction de l’École DUO, 
subventionnée par l’État de Vaud, doit 
répondre aux directives DRUIDE 9.1.3 et 
atteindre le standard Minergie-P Eco 
ou une certification équivalente. Les 
projets devront démontrer exemplarité 
et performance en matière de durabilité, 
selon quatre axes principaux: 

- Écologie et durée de vie 
- Réduction des besoins énergétiques 
- Santé, confort et bien-être

- Qualité environnementale des extérieurs



2.3. PROGRAMME DES LOCAUX en place : le collège de Prés-Clos, la salle 
polyvalente de la Rotzérane, le local de 
voirie et espaces verts, le vestiaire de 
football, la sous-station électrique, les 
terrains de football et le parking nord-
ouest. Les bâtiments provisoires (UAPE « La 
Cédille » et bâtiment scolaire 1016) seront 
démontés pour libérer le périmètre du 
futur chantier.

Programme fonctionnel

- École spécialisée : 8 classes de 5 à 7 
élèves, adaptées aux besoins spécifiques 
des enfants, avec une organisation 
Ƚexible selon leur handicap ainsi que des  
salles d'activités, des bureaux et salles de 
thérapies/traitements.

- Unité d’accueil parascolaire pour écoliers 
(UAPE) : 72 places pour élèves de 1P à 6P, 
avec des locaux conformes aux directives 
cantonales pour l’accueil parascolaire 
et intégrant la possibilité d’accueillir des 
enfants à besoins spécifiques.

- Espaces mutualisés : une salle de 
rythmique, une bibliothèque, une salle 
polyvalente avec espace repas, une salle 
des maîtres et un local de repos pour le 
personnel. Ces lieux doivent favoriser 
les rencontres, la collaboration et la 
convivialité.

Le projet de l’École DUO vise à créer un 
nouveau bâtiment scolaire sur le site 
du collège de Prés-Clos, en continuité 
avec les infrastructures existantes, en y 
intégrant une école spécialisée, une unité 
d’accueil parascolaire pour écoliers (UAPE) 
et des espaces mutualisés. L’ensemble 
doit oȹrir un cadre fonctionnel, intégratif 
et de qualité, garantissant l’accessibilité 
universelle, la sécurité et le confort des 
élèves, y compris ceux à mobilité réduite.

Principes généraux

- Tous les espaces dédiés aux élèves 
et à l’UAPE doivent être accessibles aux 
personnes à mobilité réduite.

- Les circulations verticales seront 
assurées par ascenseur et escaliers, avec 
des dimensions adaptées aux fauteuils 
roulants électriques et aux situations de 
transport accompagné.

- Les hauteurs nettes minimales sont 
fixées à 2.70 m pour les salles de classe et 
3.00 m pour la salle de rythmique et la salle 
polyvalente.

- Les revêtements, tant au sol qu’aux 
murs, devront être résistants et faciles 
d'entretien.

- Une attention particulière sera portée à 
la qualité acoustique et lumineuse.

- Le projet doit intégrer une connexion 
chauȹée avec le collège existant  pouvant 
entre autre permettre d’optimiser les Ƚux, 
les escaliers et les sanitaires.

Éléments à conserver

Le nouveau projet doit s’intégrer aux 
infrastructures existantes, qui restent 
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Espaces extérieurs

La cour de récréation constitue un élément 
central du projet. Elle doit proposer des 
zones diȹérenciées (dynamiques et 
calmes), être agréable, pratique et oȹrir 
des espaces ombragés par des préaux 
et de la végétation. Elle devra faciliter la 
cohabitation progressive entre enfants 
des diȹérentes structures, en favorisant 
les interactions tout en respectant les 
rythmes de chacun.

Gabarit et évolutivité

Le bâtiment sera construit sur deux 
niveaux, sans sous-sol en raison de la 
nappe phréatique, avec la possibilité 
d’ajouter un troisième étage dans le futur.

Visite du bâtiment de l'école spécialisée La Cassagne à Lausanne : 
salle de repas, salle de thérapie, espace de circulation 



2.4. PRINCIPALES ÉTAPE DU CONCOURS 

Publication et mise à disposition 
des documents

Visite du site du Collège de Prés-Clos

Visite de la Cassagne 

Délai pour poser des questions sur 
www.simap.ch

Réponses aux questions 
sur www.simap.ch

Rendu des projets 
(le cachet postal ne fait pas foi) 

Rendu des maquettes 

Jugement et expertises

Annonce des résultats aux participants

Annonce des résultats 
sur www.simap.ch

Vernissage de l’exposition publique et 
proclamation des résultats et remise du 
rapport du jury

Exposition publique

08.04.2025

25.04.2025

29.04.2025

02.05.2025

21.05.2025

22.07.2025 à 16h00

14.08.2025 de 08h30 – 11h30

20.08.2025
21.08.2025
15.09.2025

16.09.2025
 
 

10.10.2025

09.10.2025

10-23.10.2025
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Photo du Collège de Prés-Clos accès sud-ouest

Photo du site du collège de Prés-Clos vue sur les terrains de football au nord



3. PRINCIPALE CLAUSES RELATIVES À LA PROCÉDURE

3.1. MAÎTRES DE L'OUVRAGE, 
ADJUDICATEUR ET ORGANISATEUR 

L’adjudicateur et les Maîtres d’ouvrage 
sont la Fondation Dr Combe, 
association de droit privé reconnue 
d’intérêt et d’utilité publics et la commune 
de Roche. Ils sont soumis à la législation 
relative aux marchés publics (LVMP).

Fondation Dr Combe 
Chemin Isabelle-de-Montolieu 94 
1010 Lausanne

Commune de Roche 
Rue des Salines 2A 
1852 Roche

L'organisation technique du concours a 
été assurée par le bureau Hêtre architecte 
Sàrl, en qualité d'assistant à la maîtrise 
d'ouvrage.

Hêtre architecte Sàrl 
Route des Courtraits 28
1880 Bex

3.2. GENRE DE CONCOURS 

Le présent concours est un concours de 
projets d’architecture à un degré, anonyme, 
en procédure ouverte, organisé selon le 
Règlement des concours d’architecture 
et d’ingénierie SIA 142 (édition 2009) et 
conforme aux prescriptions nationales 
et internationales en matière de marchés 
publics. Le règlement SIA 142, édition 2009, 
fait foi, subsidiairement aux dispositions 
sur les marchés publics.

L'adhésion au concours impliquait pour 
l’adjudicateur, l’organisateur, le jury et les 
participant·e·s, l’acceptation des clauses 
du programme du concours, des réponses 
aux questions et du Règlement des 
concours d’architecture et d’ingénierie 
SIA 142 (édition 2009).

3.3. CONDITIONS DE PARTICIPATION

Le concours était ouvert aux architectes 
établi·e·s en Suisse ou dans un État 
signataire de l'accord OMC sur les marchés 
publics, pour autant que ces architectes 
répondent à l'une des conditions 
suivantes (résumées ci-dessous), selon 
les modalités fixées à l’article 2.4 du 
Document A1 Règlement du concours, 
version du 31 mars 2025, à savoir :

-Être titulaire d'un diplôme d'architecture 
délivré soit par l'une des Ecoles 
Polytechniques Fédérales suisses (EPF), 
soit par l'Institut d'Architecture de 
l'Université de Genève (EAUG ou IAUG) 
ou par l'Accademia di Architettura di 
Mendrisio, soit par l'une des Hautes Ecoles 
Spécialisées suisses (HES ou ETS) ou d'un 
diplôme jugé équivalent ;

- Être inscrit·e· au Registre suisse des 
architectes, REG, au niveau A ou B (le niveau 
C étant exclu). 

Ces conditions de participation devaient 
être remplies au moment de l'inscription 
et jusqu'à la fin du présent concours et ont 
été vérifiées par le bureau organisateur du 
concours lors de l'inscription au concours.

Pour l’ensemble des prix et mentions, le 
jury disposait d'un montant total de CHF 
150'000.- (hors TVA) pour attribuer entre 4 
et 7 prix ainsi que des mentions éventuelles 
dans les limites fixées par l'article 17.3 du 
règlement SIA 142. 

3.4. SOMME DES PRIX ET MENTIONS 

Dès leur acceptation de participation, les 
concurrent·e·s s’engageaient en outre à 
un devoir de réserve vis-à-vis des tiers, 
afin de préserver l’anonymat des projets 
jusqu’à la fin de la procédure.
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3.5. GESTION DE LA PROCÉDURE 

Le programme du concours a été approuvé 
par le jury et les maîtres de l’ouvrage en 
date du 04 avril 2025. 

Il a été certifié conforme au règlement des 
concours d’architecture et d’ingénierie 
SIA 142, édition 2009 le 05 avril 2025 par la 
commission des concours et mandats 
d’étude parallèles de la SIA. 

L’ouverture du concours a été publiée 
le mardi 08 avril 2025 sur le site internet 
"www.simap.ch" et repris sur le site 
"competitions.espazium.ch" le 08 avril 
2025. Les fonds de maquette ont pu 
être retirés depuis le 22 avril 2025 après 
que la conformité des candidatures 
aux conditions de participation eut été 
contrôlée. 

La visite du site a eu lieu le 25 avril en 
présence de la secrétaire municipale 
adjointe  ainsi que l’organisatrice du 
concours, permettant aux participant·e·s 
de découvrir librement le collège de Prés-
Clos et la salle de la Rotzérane. Aucune 
information technique nouvelle n’a été 
donnée, les documents d’ouverture du 
concours restant la seule référence 
oȺcielle, et toute question devait être 
posée par écrit selon la procédure 
prévue. Le site extérieur était accessible 
librement. 

La seconde visite du concours a eu lieu 
le 29 avril 2025 à l’école spécialisée La 
Cassagne à Lausanne, en présence des 
responsables médico-thérapeutique et 
pédagogique ainsi que de l’organisatrice 
du concours. Elle visait à permettre aux 

participant·e·s de mieux comprendre 
le fonctionnement quotidien d’un 
établissement spécialisé et les besoins 
concrets liés à l’accueil des enfants, 
qu’ils soient marcheurs ou utilisateurs de 
moyens auxiliaires.

La visite a mis en évidence des aspects 
spécifiques tels que l’importance des 
espaces pour les intervenants et les 
familles, la présence de thérapies en temps 
scolaire, la nécessité d’équipements 
adaptés (locaux de soins, salles de repos, 
ascenseurs sécurisés, classes adaptées 
aux besoins) ainsi que la centralité 
d’espaces collectifs comme le hall servant 
à la fois de salle de repas, d’accueil et de 
récréation intérieure.

Un compte-rendu des visites avec des 
photos des lieux a été mis à disposition 
des participant·e·s le 30 avril 2025 via la 
plateforme "www.simap.ch". 

Les participant·e·s ont pu poser 
anonymement des questions jusqu'au 02 
mai 2025. 101 questions ont été posées, 
auxquelles le jury a répondu le 21 mai 2025 
via "www.simap.ch". Le jury a également 
transmis un document complémentaire 
précisant l’utilisation des espaces 
mutualisés. 

Les participant·e·s devaient s'inscrire par 
écrit à l'adresse du concours au moyen de 
la fiche d’inscription jusqu’au 09 mai 2025. 
Des inscriptions au-delà de cette date 
étaient admissibles, le délai du rendu des 
documents papier étant fixé au 22 juillet 
2025. 
Cependant, dans ce cas, les délais 
de traitement de l’inscription et de 
mise à disposition de la maquette ne 
pouvaient être garantis. En eȹet, le délai 
d’inscription était un délai d’ordre au-
delà duquel les participant·e·s devaient 
supporter les conséquences notamment 
un délai d'attente pour la production de la 
maquette.

La somme globale a été calculée 
conformément aux directives de la 
commission des concours de la SIA 142/143, 
édition de juillet 2009 (142i-103f, révision 
juin 2015)



3.6. ATTRIBUTION ET AMPLEUR DES 
MANDATS ENVISAGÉS

Le jury fait une recommandation aux 
maîtres d'ouvrage. Il dresse les conclusions 
finales pour la suite à donner. Il est rappelé 
que le jugement et/ou la recommandation 
du jury ne représente pas la décision 
d'adjudication du mandat. 

Conformément aux accords 
intercantonaux et internationaux sur les 
marchés publics et au Règlement des 
concours d’architecture et d’ingénierie SIA 
142 (édition 2009), les maîtres de l'ouvrage 
ont l’intention de confier l’exécution 
du mandat complet des phase 31 à 53 
comprises du règlement SIA 102, à l'auteur·e 
du projet recommandé·e  par le jury, 
suivant l’article 27.1 b du règlement SIA 142 
édition 2009, sous réserve de l’acceptation 
des crédits d’études et de constructions 
et des autorisations de construire, des 
délais référendaires et des modifications 
qui pourraient être demandées par les 
maîtres de l’ouvrage. 

Si les maîtres de l’ouvrage estiment 
que le bureau lauréat ne dispose pas 
de la capacité et/ou des compétences 
nécessaires en matière de préparation, 
d’exécution et de suivi de chantier, ou 
que celles-ci s’avèrent insuȺsantes, 
ou encore dans le but de garantir un 
développement du projet dans le sens des 
objectifs visés, de la qualité, des délais 
et des coûts, les maîtres de l’ouvrage se 
réservent le droit d’exiger en tout temps 
que le bureau lauréat soit complété par 
des spécialistes choisis d’un commun 
accord entre les maîtres de l’ouvrage et 
l’auteur·e du projet. 

Les honoraires nécessaires à ces 
prestations ne viennent pas s’ajouter aux 
prestations ordinaires du bureau lauréat 
et sont donc compris dans les honoraires 
de ce dernier. 

En cas d’interruptions du mandat, les 
honoraires seront calculés au prorata des 
prestations accomplies en tenant compte 
des articles du Règlement des concours 
d’architecture et d’ingénierie SIA 142 
(édition 2009).

La formation d’une équipe pluridisciplinaire 
avec des projeteurs supplémentaires se 
faisait sur une base volontaire. Dans le cas 
où le jury remarquait une contribution de 
qualité exceptionnelle, il pourrait la saluer 
dans le rapport. L'architecte lauréat sera 
chargé d'organiser les procédures d'appel 
d'oȹres dans le respect du cadre légal des 
Marchés publics. 

Calendrier prévu pour la suite des études 
(sous réserve des crédits de construction 
et des autorisations de construire) :

•Projet d’ouvrage : avril 2026 

•Dépose demande d’autorisation de 
construire : mai 2026 

•Validation du crédit de construction par 
les maîtres de l'ouvrage, séance du conseil 
communal :  juin 2026 

•Appels d’oȹre : octobre 2026 

•Début du chantier : février 2027

•Mise en fonction : août 2028
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Les décisions du jury sur des questions 
d’appréciation sont sans appel. Si des 
intérêts légitimes sont lésés dans le cadre 
du concours, la procédure en cas de litige, 
conformément à l’article 28.1 du règlement 
SIA 142, s’applique. 

La présente procédure ainsi que la décision 
d’adjudication et d’attribution du mandat 
peut faire l’objet d’un recours auprès de la 
CDAP (Cour de droit administratif et public 
du Tribunal Cantonal), Avenue Eugène-
Rambert 15, 1014 Lausanne, déposé dans 
un délai de 20 jours (jours calendaires) dès 
la communication de la décision. 
La remise doit être signée, les motifs et 
conclusions du recours indiqués.

3.7. LITIGES ET RECOURS 



Les membres du jury sont 
responsables, envers les maîtres de 
l'ouvrage et les équipes participantes, d'un 
déroulement du concours conforme au 
programme. 

Le jury approuve le programme du 
concours et répond aux questions des 
participant·e·s. Il juge les propositions 
de concours, décide du classement 
et attribue les prix et les éventuelles 
mentions. Il formule le rapport du jury et les 
recommandations pour la suite à donner. 

Conformément à l’article 10.3 du Règlement 
des concours  
d’architecture et d’ingénierie SIA 142, 
édition 2009, la majorité des membres du 
jury est composée de professionnel·le·s 
qualifié·e·s dans les domaines 
déterminants sur lesquels portait le 
concours. De même, conformément 
à l’article 12 de la loi cantonale sur les 
marchés publics (LMP-VD) du 14 juin 2022 et 
son règlement d’application du 1er janvier 
2023, la majorité des membres du jury était 
indépendante de l’adjudicateur (indiqué 
par un * ). 

Le jury est composé des personnes listées 
à la page ci-contre. 

4.1. RÔLE ET COMPOSITION DU JURY 

4. JURY ET SPÉCIALISTES-CONSEILS 

L' organisateur du concours était le 
bureau Hêtre architecte Sàrl. Le bureau 
organisateur était disponible uniquement 
pour les modalités liées à l'inscription au 
concours et à la gestion de la production 
des fonds de maquettes.

Le secrétariat a été assuré par la réception 
de la commune de Roche qui a collecté 
l’ensemble des projets envoyés par poste 
et a géré la prise en charge du rendu des 
maquettes remises en main propre.

4.3. ORGANISATEUR ET SECRÉTARIAT 
DU CONCOURS

Pour son jugement, le jury a fait appel aux 
spécialistes-conseils externes suivants : 

Expertise pédagogie et enseignement 
spécialisée 
Donatello Padula
Responsable de l'unité des prestations de 
l'enseignement spécialisée à l'OȺce du 
soutien pédagogique et de l'enseignement 
spécialisée (OSPES), représentant DGEO

Expertise économie construction
Stéphane Michlig
Quartal SA

Expertise aux prescriptions de 
protections incendie (AEAI)
Sébastien Savoy
CR Conseils Sàrl

4.2. SPÉCIALISTE - CONSEILS



RAPPORT DU JURY SEPTEMBRE 2025 21 I 116

Président du jury : 

Christian Bridel*

Membres non-professionnel·le·s :

Muriel Ansermoz*

Delphine Odier-Guedj*

Alban Resin 

Aurélie Tulot 

Membres professionnel·le·s :

Thierry Blanc

Catherine Gay Menzel*

David Pecoraro 

Julia Zapata*

Suppléant·e·s non-professionnel·le·s :

Michela Celio 

Suppléant·e·s professionnel·le·s :

Sophie Blanc-Hutmacher*

Architecte dipl. EPFL-SIA, cBmM SA

Directrice de l’EPS Villeneuve Haut-Lac

Professeur HEP ordinaire, Responsable du 
l’UER Pédagogie Spécialisée et 
Co-responsable du Laboratoire Lasalé à la 
Haute Ecole Pédagogique (HEP) du canton 
de Vaud

Directeur général Fondation Dr Combe

Syndique de la commune de Roche

Architecte HES SIA GPA UTS, DTEX Sàrl 
Conseiller municipal à Roche, dicastère 
des polices des construction et de 
l’aménagement du territoire

Architecte EPFZ FAS, GayMenzel Sàrl

Architecte EPFL SIA, Bureau Al30 Sàrl 
Membre du conseil de la fondation Dr 
Combe Président de la fondation FRH

Architecte ETSAM FAS SIA, Bonhôte & 
Zapata Architectes SA

Directrice adjointe de la pédagogie 
Fondation Dr Combe

Architecte EPFL SIA, b2 architecture + 
protection incendie Sàrl Spécialiste en 
protection incendie AEAI BF

Le jury a siégé au complet le mercredi 20 août, le jeudi 21 août et le lundi 15 septembre 
2025.



Tous les documents, sous réserve des 
maquettes, devaient être envoyés par 
poste au secrétariat du concours sous 
couvert de l’anonymat au plus tard le 22 
juillet 2025 à 16h00, la date et l’heure du 
timbre postal faisant foi. Chaque projet 
a été consignée par le secrétariat du 
concours et mis en lieu sûr. 
Le bureau organisateur du concours a 
ensuite dans le cadre du contrôle de 
conformité, numéroté et listé l'ensemble 
des projets avec leur devise de manière 
aléatoire, comme suit :

1. ENSEMBLE
2. 1+1 = 3 
3. Duplo 
4. MICKEY 19 
5. DIALOGUE
6. TWIX 
7. VIS-À-VIS
8. GEMINA
9. ENLACEMENT
10. ATOLL
11. Elle 
12. Prés-Clos Jardins 
13. Un p'tit truc en plus 
14. TAS D'AMIS 
15. un pour tous, tous pour un 
16. TANGO
17. TANDEM 
18. MIROIR, MIROIR
19. Troisième acte 
20. ouroboros 
21. circuit commun 
22. cour joyeuse 
23. ROCHE BEAU BOIS
24. opale 
25. JOUONS ENSEMBLE
26. Mucklor 
27. KALÉÏDOSCOPE
28. "ensemble"
29. PIERRE
30. Matrice 
31. UGO 
32. la pomme et l’arbre 
33. SUMA 

5.1. REMISE DES DOCUMENTS 

5. DÉROULEMENT DU JUGEMENT 

A noter, que les projets numéro 1 et 28 ont 
la même devise avec la diȹérence que le 
numéro 28 a ajouté des guillemets. 

Les participant·e·s devaient remettre 
les éléments suivants, conformément 
aux modalités fixées à l’article 2.18 du 
Document A1 Règlement du concours, 
version du 31 mars 2025 :

1. Quatre planches au format A1 vertical 
(841 mm x 594 mm)  et les réduction A3 
comprenant :
- Plan de situation, échelle 1 :500
- Partie explicative libre sur les   

qualités urbanistiques, architecturales et 
paysagères du projet.
- Plans étages, échelle 1 :200.
- Coupes, élévations, échelle 1 :200 selon 
nécessité

- Coupe constructive, échelle 1 :50
- Partie explicative libre

2. Un cahier technique 
- Document résumé des surfaces et 

volume avec schémas selon SIA 416 

- Tableau rempli des surfaces par locaux 

selon programme 

3. Une maquette de projet 
- La maquette volumétrique au 1 :500

4. Enveloppe cachetée A avec la clé USB 
contentant l'ensemble des documents 
des points 1 à 3 ci-mentionnés. 

5. Enveloppe cachetée B avec la fiche 
d'identification

5.2. DOCUMENTS DEMANDÉS 
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Conformément à l'art. 15 du règlement SIA 
142, les projets rendus ont été soumis à un 
examen préalable. Eȹectué sans jugement 
de valeur par le bureau organisateur du 
concours, cet examen a pris en compte 
le programme du concours ainsi que les 
réponses aux questions. Les résultats de 
ces contrôles ont été consignés dans un 
rapport remis aux membres du jury pour la 
première séance de jugement le mercredi 
20 août 2025. 

Conformité des délais 

Le contrôle de réception des projets a été 
eȹectué par le bureau organisateur qui a 
consigné la date et l’heure d'envoi  (cachet 
postal) des projets avec la mention de la 
devise. 

Un cas particulier a concerné un envoi 
eȹectué depuis l’étranger. Les documents 
du participant ont été initialement retenus 
par les services douaniers, malgré leur 
valeur déclarée nulle. Après régularisation, 
l’expédition a poursuivi son acheminement, 
mais a été retournée à l’expéditeur pour 
un motif d’adresse. Informé de la situation 
par l’intermédiaire du représentant du 
participant, le bureau organisateur a saisi 
l’avis de la SIA, sans décision formelle de 
sa part.

Conformément à l’art. 22.3 du règlement 
SIA 142 (édition 2009), le participant a été 
invité à fournir les preuves établissant que 
l’expédition initiale avait été réalisée dans 
les délais. 
Les documents ont ensuite été réexpédiés 
depuis la Suisse, par courrier A, en 
conservant l’emballage et les étiquettes 
d’origine. La maquette a, en outre, été 
remise dans les délais impartis. Le projet 
a été soumis à l’examen de conformité 
au même titre que l’ensemble des autres 
rendus.

5.3. EXAMEN PRÉALABLE Après délibération, le jury a constaté que 
les conditions réglementaires étaient 
remplies, la date d’expédition faisant 
foi. L’intégrité de l’emballage initial a 
permis de confirmer l’absence de toute 
modification postérieure à la date limite. 
En conséquence, et en application 
de l’art. 22.3 SIA 142, le jury a décidé 
d’admettre ce projet et de le soumettre à 
l’évaluation selon les mêmes critères que 
ceux appliqués à l’ensemble des autres 
concurrents.

À l’exception de cet incident, l’ensemble des 
33 projets, documents et maquettes, ont 
été remis dans les délais réglementaires.

Conformité anonymat et documents 
demandés 

Le contrôle des documents exigés a 
été eȹectué par le bureau organisateur 
du concours, sans qu’aucune rupture de 
l’anonymat n’ait été constatée.

Les prescriptions figurant au point 2.18 
du Document A1 Règlement du concours, 
version du 31 mars 2025  ont été, dans leur 
ensemble, respectées. Un seul projet, "n°15 
un pour tous, tous pour un", présentait des 
documents manquants, en l’occurrence 
l’annexe B7 (calcul selon SIA 416) ainsi que 
le calcul des surfaces et volumes SIA. 
Toutefois, cette lacune ne constituant pas 
un motif d’exclusion au sens du règlement, 
le projet a été maintenu dans la procédure 
d’évaluation.
Les écarts et omissions relevés lors de 
l’analyse technique préalable ne portaient 
pas sur des éléments déterminants pour 
l’appréciation des prestations. Ainsi :

- Les projets étaient complets dans leurs 
parties essentielles ;

- Leur contenu s’est révélé 
compréhensible et n’a pas laissé 
supposer d’intentions déloyales ;



- Les enveloppes cachetée B ont été 
extraites des cartables et conservées en 
lieu sûr ;

- L’anonymat des fichiers fournis sur 
support numérique a été vérifié avant 
toute utilisation des données.

Conformité des prescriptions légales 
applicables 

L’ensemble des projets respecte les 
limites d’implantation fixées ainsi que les 
prescriptions relatives à l’utilisation du sol.

La gestion des pentes et des accès pour 
personnes à mobilité réduite (PMR) n’a 
toutefois pas toujours été représentée 
de manière suȺsamment claire. Plusieurs 
projets présentent en outre des 
dispositions de circulation non conformes 
aux normes en vigueur, notamment la 
présence d’escaliers excédant 16 marches 
sans palier intermédiaire, des couloirs trop 
étroits ou encore un nombre d’ascenseurs 
jugé insuȺsant.

Le projet "n°10 Atoll" se distingue par 
une proposition particulière consistant 
à déplacer le terrain de football ouest 
en vue de regrouper les surfaces de 
stationnement.

Conformité du programme et du cahier 
des charges 

Dans leur ensemble, les projets ont 
répondu aux prescriptions du cahier 
des charges ainsi qu’au programme des 
locaux, avec certains écarts qui ont été 
pris en compte lors de leur appréciation. 
Les déficits d’information relevés sur 
certaines planches n’ont pas empêché la 
compréhension des propositions et n’ont 
pas laissé supposer d’intentions déloyales 
de la part des auteurs. Ces lacunes ont 
été considérées comme défavorables aux 

participants lors de l’examen comparatif 
des projets.

Les surfaces bâties, surfaces de plancher, 
volumes bâtis, surfaces utiles SIA ainsi que 
les surfaces totales du programme ont été 
recensés afin de vérifier les objectifs fixés. 
Les valeurs relevées ont permis d’établir 
des moyennes de référence, servant 
à situer et comparer les diȹérentes 
propositions.

Un document de synthèse a été établi 
et transmis à l’ensemble du jury pour 
l'analyse programmatique. Celui-ci  met 
en évidence  les diȹérences supérieures 
à 3m² par local, les locaux manquants ou 
supplémentaires et les diȹérences de 
hauteur à partir de 50 cm.
Des écarts notables ont été constatés 
pour les surfaces de préau couvert. La 
hauteur des locaux est, dans la majorité 
des projets, uniformisée à 3 m net pour 
l’ensemble des espaces.

Neuf projets ont proposé une seule 
salle de psychomotricité (point 2.2 du 
programme) et quatre projets un seul 
bureau de thérapeute (point 2.1 du 
programme), conformément à la réponse 
n°25 du document « Questions–Réponses » 
transmis le 21 mai 2025.

Par ailleurs, six projets, n°16 TANGO, 
n°18 Troisième acte, n°26 Mucklor, n°27 
KALÉÏDOSCOPE, n°31 UGO et n°33 SUMA, ont 
proposé l’option de démolir le bâtiment 
682b (local de voirie, espaces verts).
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Aucun projet n’a été exclu sur la base de 
l’art. 19.1a de la norme SIA 142 (proposition 
livrée hors délai, incomplète dans ses 
parties essentielles, laissant supposer des 
intentions déloyales ou ayant enfreint la 
règle de l’anonymat), ni sur la base de l’art. 
19.1b (écart par rapport aux dispositions 
du programme sur des points essentiels).

En conséquence, le jury a décidé à 
l’unanimité d’admettre l’ensemble des 33 
projets à la procédure de jugement.

5.4. ACCEPTATION DES PROJETS AU JU-
GEMENT ET À LA RÉPARTITION DES PRIX

Exposition des projets dans la salle 
du Conseil de la commune de Roche

5.5. DÉLIBERATION ET MÉTHODE 
D'EXAMEN

Le jury s’est réuni le mercredi 20 août, le 
jeudi 21 août et le lundi 15 septembre 2025 
pour examiner et juger les projets exposés 
dans la salle du Conseil, au bâtiment du 
Greȹe municipal de la commune de Roche. 

Après l’ouverture de la session par le 
président du jury et le rappel des enjeux 
ainsi que de la procédure, le bureau 
organisateur a présenté les éléments 
relatifs au contrôle de conformité.

La procédure a été définie selon un 
déroulement par tours de sélection. Le jury 
a siégé en s’engageant au strict respect 
de la confidentialité des débats et de 
l’anonymat des projets, garanti pendant 
toute la procédure.

Dans un premier temps, chaque membre 
a pris connaissance individuellement de 
l’ensemble des projets. 

Le président a ensuite constitué des 
binômes composés d’un membre 
professionnel et d’un membre non 
professionnel, chargés d’analyser en 
détail cinq à six projets chacun, sur la 
base des critères d’appréciation définis 
au point 2.12 du Règlement (Document 
A1 Règlement du concours, version du 31 
mars 2025), à savoir :

• Respect du programme du concours et 
des contraintes 
Le programme établi et les surfaces 
des locaux devront être respecté 
fidèlement selon le Document_A2_
ProgrammeLocaux. Il en va de la faisabilité 
technique, économique du projet et de 
l’obtention des autorisations. 

• Mise en forme du concept d’école 
intégrative 
Le concept énoncé dans le projet École 
DUO se démarque par son approche 



innovante dans la création d’une 
communauté réunissant des enfants 
sans besoins particuliers à d’autres ayant 
besoin d’un accompagnement spécifique 
afin d’être scolarisé sur un même lieu. Il 
est attendu que les concurrent·e·s basent 
leurs réȽexions et leurs projets sur ce 
principe de manière qualitative. 

• Implantation, intégration du bâti et 
aménagements extérieur
Les qualités d’implantation et d’intégration 
des volumes bâtis dans le site seront pris 
en compte de même que les qualités 
urbanistiques et paysagères.

 • Respect des coûts de la construction 
Le projet devra démontrer une eȺcience 
économique globale, tant du point de vue 
de la construction, de 
la rationalité/fonctionnalité des espaces 
et des coûts d'entretien, visant à une 
économie de moyens. 

• Approche développement durable et 
eȺcience énergétique 
Il est attendu une réȽexion et une approche 
innovantes en matière de développement 
durable, selon les aspects écologique, 
social et économique en lien avec le devoir 
d’exemplarité prôné par l’Etat de Vaud. 

• Faisabilité structurelle et constructive 
La matérialisation du projet et les aspects 
structurels et constructifs seront 
examinés sous l’angle de leur faisabilité, 
économicité et du développement 
durable. 

• Qualités architecturales 
La valeur architecturale, les qualités 
du concept architectural (typologie, 
façades, etc.), le fonctionnement du 
bâtiment et des diȹérentes activités 
entre elles, la typologie et la modularité 
des locaux, la polyvalence et la Ƚexibilité 
d’utilisation des espaces communs, les 
repères d’orientation et ambiance conçus 
spécifiquement pour une école, les 

qualités spatiales et de lumière naturelle 
sont autant de points qui seront observés 
avec attention.

Ces critères, exhaustifs, ont pu être 
précisés en cours de jugement ; leur 
ordre d’énumération ne reȽète aucune 
hiérarchie de priorité.

Le jury a ensuite eȹectué une visite du site 
afin de prendre pleinement connaissance 
du site et de ses enjeux. 

Lors d’un premier tour en plénum, les 
membres professionnels ont présenté 
les propositions au regard des critères 
d'appréciation. Le jury a ensuite débattu et 
délibéré devant chaque projet, en relevant 
tant les qualités que les insuȺsances. 
L’ensemble des membres et suppléants 
a participé aux délibérations et a pu 
exprimer son point de vue librement.

Le jugement s’est déroulé par tours 
éliminatoires. Tous les projets ont apporté 
une contribution utile au choix du lauréat 
et, par la comparaison, ont permis de 
dégager des diȹérences qualitatives et de 
mieux cerner le potentiel du site. À chaque 
tour, l’ensemble des critères demeurait 
sous-jacent ; certains d’entre eux ont été 
développés plus particulièrement selon 
l’avancement des discussions.
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Premier tour d'élimination

À l’occasion du premier tour, le jury a estimé 
que certaines propositions présentaient 
des lacunes ou des défauts sur plusieurs 
critères énoncés, notamment quant 
à l’implantation du projet dans le site, 
l'organisation du programme et le concept 
de l’École DUO. Ainsi, à l’unanimité, le jury n’a 
pas retenu au premier tour d’élimination 
les quatorze propositions suivantes :

n°2  I 1+1 = 3 
n°8  I GEMINA
n°11 I Elle 
n°13 I Un p’tit truc en plus 
n°15 I un pour tous, tous pour un 
n°16 I TANGO
n°17 I TANDEM
n°23 I ROCHE BEAU BOIS
n°26 I Mucklor 
n°28 I "ensemble"
n°29 I PIERRE
n°30 I Matrice 
n°32 I la pomme et l’arbre 
n°33 I SUMA

Deuxième tour d'élimination

À l’occasion du second tour, le jury a 
poursuivi son étude approfondie des 
projets retenus à l’issue du premier tour 
et a procédé à une analyse plus détaillée 
en prenant en considération chaque 
critère d’appréciation. Ainsi, d’un commun 
accord, le jury n’a pas retenu au deuxième 
tour d’élimination les onze propositions 
suivantes :

n°1 I ENSEMBLE
n°3 I Duplo 
n°6 I TWIX 
n°10 I ATOLL 
n°12 I Prés-Clos Jardins 

5.6. TOURS D'ÉLIMINATION n°14 I TAS D'AMIS
n°20 I ouroboros 
n°21 I circuit commun 
n°22 I cour Joyeuse 
n°25 I JOUONS ENSEMBLE
n°31 I UGO

Troisième tour d'élimination

Le jury a procédé à un nouvel examen des 
projets restants. Les échanges ont permis 
de dégager des principes fondamentaux, à 
savoir : l’accessibilité pour tous ainsi que la 
conception d’une école regroupée sur un 
même site, composée de plusieurs entités 
distinctes dans leur fonctionnement mais 
reliées par des espaces de rencontre 
quotidiens. Ces considérations ont 
conduit le jury à approfondir l’analyse des 
projets retenus et, à l’unanimité, à écarter 
les quatre propositions suivantes au 
troisième tour : 

n°4 I MICKEY 19 
n°7 I VIS-À-VIS
n°24 I opale 

n°27 I KALÉÏDOSCOPE

Avant de procéder à un examen approfondi 
des quatre projets restants, le jury a 
eȹectué un tour de repêchage et passé 
en revue avec beaucoup d’attention les 
29 projets non sélectionnés. Il confirme 
les éliminations des projets aux premier, 
deuxième et troisième tours. Ainsi, les 
quatre projets restant en lice et promis 
à des expertises comparatives sont les 
suivants :

n°5 I DIALOGUE
n°9 I ENLACEMENT
n°18 I MIROIR, MIROIR
n°19 I Troisième acte



Hormis le contrôle formel et technique 
eȹectué par le bureau organisateur du 
concours, les projets ont été analysés 
entre le 22 août et le 12 septembre 2025 
par des spécialistes-conseils externes 
qui ont rendu compte de leurs analyses et 
expertises au jury lors de la session du 15 
septembre 2025.

Examen approfondi du programme des 
locaux et du respect des normes

Un document de synthèse recensant 
les écarts et ajustements à prévoir dans 
les quatre projets sélectionnés a été 
présenté au jury.

Il en ressort que, bien que chacun des 
projets présente certaines variations 
par rapport au programme ou aux 
prescriptions telles que des dimensions 
de locaux à adapter, une gestion plus 
précise des pentes et des accès, ou 
encore la définition des Ƚux de circulation 
entre piétons et véhicules, ces points 
demeurent ponctuels. Le jury estime qu’ils 
pourront être aȺnés et corrigés dans le 
cadre du développement ultérieur des 
projets.

À relever spécifiquement que le projet "n° 
19 Troisième acte" propose la démolition 
du bâtiment 682B ainsi que la suppression 
du terrain de basket au profit de places de 
stationnement. Le terrain de basket est 
toutefois réimplanté à l’est du collège de 
Prés-Clos.

Expertise de conformité aux prescriptions 
de protection incendie (AEAI)

Le jury a pris connaissance des 
prescriptions AEAI en vigueur ainsi que 
de leur évolution attendue dès 2026. Les 

projets présentés, de faible hauteur (moins 
de 11 m), relèvent de l’Assurance Qualité 
1. La construction en bois ne soulève pas 
de diȺculté particulière, sous réserve du 
respect d’une résistance au feu R30.

S’agissant de l’organisation des unités 
d’utilisation, la liberté d’usage sans 
contrainte incendie a été admise pour les 
espaces de circulation, à condition que 
les voies de fuite soient correctement 
dimensionnées. Les voies verticales 
doivent être fermées et permettre 
d’atteindre une issue dans une distance 
maximale de 35 m. Si le compartimentage 
est développé avec davantage de précision 
dans certains projets, l’expert souligne 
néanmoins que les concepts présentés 
sont, dans tous les cas, réalisables pour 
les quatre propositions.

De manière générale, le jury 
souligne l’importance d’anticiper le 
compartimentage et la gestion des 
ouvertures de portes, tant pour la 
conformité incendie que pour la Ƚuidité 
des circulations au quotidien. Un concept 
de transfert est à développer dans ce 
cadre.

Expertise économique comparative

L’expert en économie de la construction a 
présenté au jury une estimation provisoire 
basée sur les documents de concours. 
L’analyse, fondée uniquement sur les 
planches transmises par les candidats, 
vise à donner un ordre de grandeur 
selon une approche conservatrice, sous 
réserve des évolutions du projet retenu, 
des ajustements programmatiques et des 
imprévus éventuels.
 
La méthode a consisté à comparer les 
projets à des réalisations similaires issues 
de retours d’expérience, à les confronter 
entre eux selon leurs caractéristiques 
et options conceptuelles, puis à aȺner 

5.7. PROJETS RETENUS POUR 
EXPERTISES
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l’évaluation par un calcul par éléments 
finis, aboutissant à une lecture détaillée 
et individualisée de chaque proposition. 
Les résultats, présentés sous forme de 
fiches et d’un tableau de synthèse, oȹrent 
un comparatif des paramètres analysés. 
 
Dans l’ensemble, les quatre projets se 
situent dans une même catégorie de 
coûts, correspondant à un projet durable 
et conforme aux normes actuelles. Les 
ratios par volume et surface de plancher 
apparaissent élevés, en raison notamment 
de l’eȹet d’échelle lié aux volumes réduits 
et du phasage du chantier, susceptible 
d’entraîner des surcoûts.

Avant de procéder au classement et 
conformément à l’article 21.2 du règlement 
SIA 142 (édition 2009), le jury a procédé à 
un réexamen de 
l’ensemble des projets. Ce tour de 
repêchage a confirmé le choix initial 
et aucun projet supplémentaire n’a été 
retenu. Le jury a ainsi confirmé les quatre 
projets admis au classement.

5.8 TOUR DE REPÊCHAGE

Après délibération et ultime comparaison 
des projets restés en lice, tenant compte 
de l’ensemble des critiques, expertises et 
jugements, le jury a établi à l’unanimité le 
classement final suivant :

1er rang  n°9 I ENLACEMENT
2ème rang n°19 I Troisième acte
3ème rang n°5 I DIALOGUE
4ème rang n°18 I MIROIR, MIROIR

5.9. CLASSEMENT DES PROJETS 

Pour l’ensemble des prix et mentions, 
le jury disposait d'un montant total de 
CHF 150'000.- HT. Ainsi, au terme des 
délibérations, le jury a décidé à l’unanimité 
d’attribuer les prix suivants :

1er rang - 1er prix  n°9 I ENLACEMENT
55'000.- CHF / HT

2ème rang - 2ème prix  n°19 I Troisième acte 
40'000.- CHF / HT

3ème rang - 3ème prix  n°5 I DIALOGUE
30'000.- CHF / HT

4ème rang - 4ème prix    n°18 I MIROIR, MIROIR
25'000.- CHF / HT 

Le jury, réuni en séance de jugement, a 
adopté à l’unanimité les décisions et le 
classement arrêtés. Ces conclusions 
sont établies et validées sous anonymat, 
conformément aux dispositions de la 
norme SIA 142.

5.10. ATTRIBUTION DES PRIX 



Le jury ainsi que les maîtres de l’ouvrage 
tiennent à exprimer leur reconnaissance 
à l’ensemble des participant·e·s au 
concours, qui ont su engager leur réȽexion 
et leur créativité afin de proposer 
des solutions variées et pertinentes, 
tant en matière d’implantation dans le 
site, d’organisation fonctionnelle que 
d’expression architecturale. La diversité et 
la qualité des propositions ont permis au 
jury d’identifier la réponse la plus adaptée 
au cahier des charges et aux attentes des 
maîtres de l’ouvrage.

Ainsi, le jury recommande à l’unanimité 
aux maîtres de l’ouvrage de poursuivre 
l’étude du projet n°9 ENLACEMENT en 
tenant compte des critiques et des 
recommandations émises. 

Conformément aux accords 
intercantonaux et internationaux sur les 
marchés publics et au Règlement SIA 142, 
les maîtres de l’ouvrage ont l’intention de 
confier le mandat complet des prestations 
ordinaires définies par le règlement SIA 102 
à l’auteur·e du projet lauréat, sous réserve 
de l’acceptation des crédits d’étude et 
de construction, des autorisations de 
construire, des délais référendaires ainsi 
que des ajustements qui pourraient être 
demandés. 

De plus, comme précisé au programme 
du concours, les maîtres de l’ouvrage se 
réservent le droit d’adjoindre au bureau 
lauréat, en concertation avec celui-ci, 
des spécialistes agréés afin de garantir un 
développement conforme aux objectifs 
fixés, notamment en termes de maîtrise 
de l’exécution, des coûts et des délais.

Le jury enjoint l’auteur·e du projet à 
établir un dialogue attentif et constant 
avec les maîtres de l’ouvrage et les 
instances concernées, en particulier la 

6.1. RECOMMANDATION DU JURY 

6. RECOMMANDATION ET CONCLUSION DU JURY 

commission pédagogique, afin de garantir 
un développement  de projet harmonieux 
et fidèle à l’esprit du concours.

Le jury tient à souligner plusieurs qualités 
essentielles du projet, à conserver et 
valoriser : 

- La création d’une seule école 
regroupant plusieurs institutions, 
constituant ainsi une véritable 
communauté. L’articulation réussie entre 
l’identité et le fonctionnement des deux 
écoles, permettant aux enfants de vivre 
une expérience partagée.

- La symbolique forte d’une entrée 
commune et la conception des 
circulations comme vecteur d’intégration 
sociale.

- La clarté de l’implantation, qui assure 
une définition et une délimitation nette 
des espaces extérieurs. 

- La forme architecturale intemporelle est 
porteuse d’une identité sobre et pérenne.

- La modularité du système constructif, 
garantissant une Ƚexibilité d’usage dans 
le temps.

Pour la poursuite des études, le jury 
recommande certaines améliorations 
notamment concernant les points 
suivants :

- Garantir le maintien en activité de 
l’école ordinaire et de l’UAPE durant 
toutes les phases du chantier.

- Rechercher des solutions constructives 
et économiques assurant la viabilité 
financière de l’opération.

- Développer et aȺner le traitement des 
niveaux extérieurs en prenant en compte 
les risques de ruissellement ainsi que 
l’accessibilité universelle.
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- Privilégier un accès véhicule par le sud 
de la parcelle plutôt que par le nord et 
approfondir l’étude de gestion des Ƚux 
sur le site.

- Analyser la suppression du bâtiment 
682B et du terrain de basket existant, et 
accorder une attention particulière aux 
aménagements extérieurs situé en face 
des nouvelles classes.

- Envisager le déplacement ou l’ajout 
d’un escalier intérieur afin d’améliorer 
la fonctionnalité et la sécurité des 
déplacements.

- Anticiper le compartimentage et la 
gestion des ouvertures de portes, tant 
pour assurer la conformité incendie que 
pour garantir la Ƚuidité des circulations ; 
un concept de transfert est à développer 
dans ce cadre.

- Redimensionner ou fusionner certaines 
salles afin d’obtenir des proportions plus 
justes et adaptées.

- Ajuster le projet au travers de la mise 
en place du projet pédagogique, en 
favorisant une collaboration étroite avec 
la commission pédagogique, compte tenu 
du caractère innovant du programme.

Enfin, le jury conseille la création d’une 
commission de construction, composée 
a minima d’un·e   représentant·e de la 
commune, d’un·e représentant·e de la 
fondation et d’un·e  représentant·e  de 
l'Établissement primaire et secondaire de 
Villeneuve Haut-Lac.

 



6.3. PUBLICATION DES RÉSULTATS ET 
EXPOSITION PUBLIQUE 

6.4. PROPRIÉTÉ DES PROPOSITIONS 6.2. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Le jury tient à préciser que le présent 
rapport n’a pas vocation à restituer 
l’intégralité des réȽexions et échanges 
qui ont nourri l’analyse approfondie des 
projets remis par les participant·e·s. Il 
en propose une synthèse, centrée sur 
les éléments essentiels des débats, afin 
de permettre aux maîtres de l’ouvrage 
de se déterminer sur la base de critères 
objectifs.

Les critiques formulées résultent de la 
comparaison des diȹérentes propositions 
étudiées et doivent être comprises dans 
le contexte spécifique du concours. Elles 
ne sauraient, dès lors, avoir un caractère 
absolu.

Conformément au point 2.22 du règlement  
(Document A1 Règlement du concours, 
version du 31 mars 2025), les projets 
primés deviennent la propriété des maître 
s de l’ouvrage. Les autres propositions 
peuvent être retirées selon les modalités 
qui seront communiquées directement 
aux participant·e·s.

Les travaux du concours ainsi que les 
résultats sont exposés publiquement du 
vendredi 10 octobre au jeudi 23 octobre 
2025 dans la salle du Collège des Salines, 
Rue des Salines, 1852 Roche.

Le vernissage de l’exposition publique aura 
lieu le jeudi 9 octobre 2025 à 18h, au même 
endroit, en présence de représentant·e·s 
de la Fondation Dr Combe, de la Commune 
de Roche, de l'Établissement primaire et 
secondaire de Villeneuve Haut-Lac et de la 
Direction générale de l’enseignement 
obligatoire et de la pédagogie spécialisée 
(DGEO), ainsi que d’une partie des membres 
du jury.

Le résultat du concours sera publié sur les 
plateformes des institutions des maîtres 
de l'ouvrage ainsi que sur le site oȺciel 
"www.simap.ch" dès le 9 octobre 2025, date 
à laquelle l’ensemble des participant·e·s 
recevra également le rapport du jury.
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Catherine Gay Menzel        �����������������..���.. 

David Pecoraro �������������������..���..

Suppléant·e·s : Michela Celio �������������������..���..

Sophie Blanc-Hutmacher�������������������..���..

Spécialiste Donatello Padula �������������������..���..
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A la suite des conclusions et recommandations établies par le jury, le président du jury 
M. Christian Bridel a levé l'anonymat des projets. 
 

8. LEVÉE DE L'ANONYMAT 

1er rang - 1er prix    projet n°9  ENLACEMENT 

STUDIO4 Sàrl
Chemin des Mouettes 4
1007 Lausanne 

2ème rang - 2ème prix  projet n°19  Troisième acte 

Atelier Mora Gomez et Laura Millan architecte
Rue Jean-Charles Amat 1
1202 Genève

3ème rang - 3ème prix  projet n°5  DIALOGUE 

butikofer de oliveira architectes Sàrl
Avenue Marc-Dufour 5
1007 Lausanne 

4ème rang - 4ème prix  projet n°18  MIROIR, MIROIR

Alessandro Pecci et Francesco Colli
Rue de Montbrillant 10
1201 Genève

8.1. PROJETS CLASSÉS 
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projet n°1 ENSEMBLE
Dijkhuizen Gorkat Architectes Associés Sàrl

projet n°2 1+1 = 3
Atelier Clement Berthou

projet n°3 Duplo
Siegrist Architectes Sàrl

projet n°4 MICKEY 19
Atelier Pietrini Sàrl 

projet n°6 TWIX
fabriq architectes Sàrl

projet n°7 VIS-À-VIS
Pierre Minio Paluello, Margherita Lurani 
Cernuschi, Jovan Minic

projet n°8 GEMINA
MAD-Architectes Sàrl
 
projet n°10 ATOLL
TD Architectes Sàrl

projet n°11 Elle
Arteco Associati Sàrl

projet n°12 Prés-Clos Jardins
Marginalia Sàrl
 
projet n°13 Un p'tit truc en plus
riforma archtitecture SA
 
projet n°14 TAS D'AMIS
Maddalena Jonatan

projet n°15 Un pour tous, tous pour un
Vannucci Riccardo

projet n°16 TANGO
A&C Architecture + Consultant Sàrl
 
projet n°17 TANDEM
a-roh architectes

8.2. AUTRES PROJETS 

projet n°20 ouroboros
KIN studio

projet n°21 circuit commun
OESCHGER SCHERMESSER ARCHITECKTEN 
os.arch Sàrl

projet n°22 cour joyeuse
Aalaii Studio Sàrl

projet n°23 ROCHE BEAU BOIS
Atelier d'Architecture A3 SA

projet n°24 opale
Giorla Trautmann Architectes SA

projet n°25 JOUONS ENSEMBLE
RBRC architectes Sàrl
 
projet n°26 Mucklor
OȺce Oblique Sàrl

projet n°27 KALÉÏDOSCOPE
Personeni Raȹaele Architectes Sàrl

projet n°28 "ensemble"
GD ARCHITECTES SA
 
projet n°29 PIERRE
fesselet krampulz architectes
 
projet n°30 Matrice
Michele Pelliconi Architetto

projet n°31 UGO
Background Architecture Sàrl

projet n°32 la pomme et l'arbre
atelier mor& architectes Sàrl
 
projet n°33 SUMA
Thomas LaȻy
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8. PROJETS PRIMÉS ET CRITIQUES



Projet 09

ENLACEMENT

SUDIO4 Sàrl
1007 Lausanne / Suisse 

Gian Marco Maddalena  Sebastiano Mignosa
Elena Blanchaert   Orlando Hartmann
Mariana Pinho

1er rang 

1er prix

Le projet « Enlacement » se distingue par la 
clarté de son implantation et par l’unité que 
génère la forme typologique du bâtiment. 
Cette figure architecturale, simple et 
intemporelle, traduit avec force la volonté 
de rassembler en une seule école des 
institutions distinctes, aȺrmant ainsi une 
véritable communauté éducative. 
L’organisation volumétrique relie avec 
justesse l’existant et le nouveau, conférant 
au site une identité forte et cohérente. 
L'espace vert entre la "Rotzéranne" et le 
nouveau bâtiment, encore en retrait dans 
son expression, pourrait toutefois être 
davantage valorisé.

Concernant le programme les surfaces 
sont équilibrées et la distribution 
fonctionnelle reste Ƚuide et lisible. Le 
choix d’implanter l’ensemble des classes 
de l’école spécialisée au  rez-de-chaussée 
constitue un parti pertinent dans l'usage 
quotidien. Les locaux de l’unité d’accueil 
parascolaire des écoliers (UAPE) trouvent 

également une organisation cohérente, 
et les espaces mutualisés sont situés 
de manière à garantir une accessibilité 
équitable. Quelques ajustements 
ponctuels sont néanmoins souhaitables, 
comme le dimensionnement de la salle de 
rythmique ou encore les proportions de 
certains bureaux et salles de thérapies.

L’accès principal au nord, traité de plain-
pied et prolongé par une esplanade, 
constitue une réussite majeure. Il crée 
un lieu d’accueil généreux, convivial et 
sécurisé, qui devient naturellement le 
point de rassemblement de l’ensemble 
des élèves. Le jury souligne la pertinence 
symbolique de cette entrée commune, 
véritable vecteur d’intégration sociale. 

En complément, l’étude d’un second 
accès à l’ouest serait à envisager pour 
absorber les Ƚux plus ponctuels de la 
journée et libérer l’esplanade nord des 
véhicules transportant les élèves de 
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l’école spécialisée. En eȹet, de façon 
générale l’accès au site depuis le sud pour 
les véhicules, devra être étudier avec le 
plus grand soin. 

Sur le plan architectural, l’unité et 
la simplicité du geste renforcent le 
caractère fédérateur du projet. Les 
espaces intérieurs bénéficient d’une 
grande clarté de fonctionnement et d’une 
Ƚexibilité qui soutient l’évolution des 
pratiques pédagogiques. Les couloirs, 
conçus comme des espaces généreux et 
lumineux, deviennent des lieux de vie à part 
entière. La lumière naturelle est exploitée 
avec soin, oȹrant des ambiances variées 
et adaptées aux usages. 

Dans l’ensemble, les circulations 
horizontales et verticales sont bien 
pensées, en adéquation avec le programme 
et les diȹérentes entités. Il conviendra 
toutefois de réȽéchir à l’organisation 
autour du second ascenseur, qui 
débouche actuellement dans un couloir 
mixte avec l’UAPE. Il sera nécessaire de 
sécuriser les cages d’escaliers pour les 
fauteuils roulants ou d’envisager une sortie 
latérale de l’ascenseur sur le corridor, ce 
qui optimiserait encore les accès et les 
déplacements verticaux.

Du point de vue constructif, le projet 
démontre une grande rationalité. La 
structure modulaire préfabriquée en bois, 
associée à l’usage de bétons recyclés 
et de terre crue, traduit une approche 
durable, robuste et Ƚexible. Elle garantit 
une évolutivité dans le temps et la 
possibilité d’adaptations futures sans 
transformations lourdes. 

Cette logique constructive renforce la 
viabilité économique du projet, qui reste 
sobre et bien maîtrisé. Le recours à la 
préfabrication en atelier permet en outre 
un phasage eȺcace, minimisant les 
nuisances. La gestion des eaux pluviales, 
l’intégration d’énergies renouvelables (CAD 

et photovoltaïque), ainsi que l’activation 
de la masse thermique participent à une 
stratégie énergétique exemplaire, alignée 
avec les objectifs du Canton de Vaud.

De manière générale, le jury retient du 
projet « Enlacement » la force de son 
geste d’implantation, la clarté de son 
organisation et la symbolique intégrative 
d’une seule école avec son accès commun. 
Le projet convainc par la simplicité et la 
justesse de son langage architectural, 
par la Ƚexibilité de sa structure et par son 
orientation durable. Il conviendra toutefois 
d’aȺner certains aspects fonctionnels, 
notamment la valorisation et définition de 
chaque espace extérieur et la gestion des 
accès véhicules,  afin de renforcer encore 
la cohérence d’ensemble et le potentiel 
intégratif de ce projet.
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Implantation

La parcelle se situe entre deux axes de circulation majeurs : à l’est, la route cantonale (route du Simplon), et à l’ouest, la ligne ferroviaire CFF. Le projet s’insère
harmonieusement dans le tissu scolaire existant, en s’y rattachant de manière fluide par deux liaisons chauffées, au nord et au sud. Cette implantation permet une

continuité fonctionnelle tout en respectant la structure initiale.
Le volume proposé, volontairement simple, agit comme un écran protecteur pour la cour d’école, tout en la mettant en valeur. L’objectif architectural est de réunir les
différents programmes fonctionnels dans un ensemble cohérent, en préservant pour chacun son identité propre ainsi que son lien direct avec les espaces extérieurs.

Cette organisation optimise la lisibilité des flux, rendant chaque déplacement naturel et direct. L’entrée principale du nouveau bâtiment s’aligne avec celle de l’école

existante, assurant une hiérarchie claire des accès.
La topographie du site, remarquablement plane, favorise une circulation entièrement accessible, sans barrières architecturales. Le terrain s’élève légèrement (pente
maximale de 6%) vers l’entrée principale, stratégiquement placée. Un préau couvert assure la protection des accès à l’école, à l’UAPE, ainsi qu’à l’arrêt de bus,
accessible depuis le chemin au nord.
Le site joue également un rôle de transition douce entre un tissu résidentiel peu dense, constitué principalement de villas. Le projet respecte cette échelle domestique
en conservant des volumes modérés, en harmonie avec l’environnement bâti environnant.

Architecture et programme

Le bâtiment s’organise autour d’une cour centrale végétalisée, pensée comme un jardin secret à l’atmosphère intime, réservé aux enfants. Cette cour constitue le cœur
du projet, un lieu de rassemblement et de respiration.
Le rez-de-chaussée accueille les locaux principales de l’UAPE, le réfectoire mutualisé, ainsi que toutes les nouvelles salles de classe. Cette configuration a été choisie

pour garantir une accessibilité PMR optimale. Afin de préserver cette logique d’accessibilité, une salle de l’école existante a été déplacée à l’étage.

Des interventions ciblées sur le bâtiment existant permettent de créer une véritable synergie entre les deux écoles. Tous les espaces mutualisés, à l’exception du
réfectoire, sont situés au premier étage, accessibles facilement depuis les deux écoles. Cette disposition favorise une utilisation souple : aucune interaction n’est
imposée, mais toutes sont rendues possibles.
Le premier étage accueille les bureaux administratifs, la salle de rythminque, ainsi que les salles spécialisées. Le réfectoire, au rez-de-chaussée, s’ouvre potentiellement
sur la cour intérieure, offrant la possibilté des repas en extérieur ou des événements festifs durant les beaux jours.

L’expression architecturale du projet, sobre et soignée, s’intègre avec respect dans le contexte existant, en reprenant et réinterprétant les éléments identitaires forts de
l’école actuelle.

Structure et lumière

La structure du bâtiment, conçue de manière modulaire, permet une grande flexibilité d’usage et s’adapte aux approches pédagogiques contemporaines. Elle rend

possible la création de larges ouvertures, apportant au bâtiment une grande transparence et une légèreté visuelle, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur.
Les salles de classe, disposées en périphérie de la cour centrale, profitent d’une lumière naturelle en double orientation, notamment grâce à des vitrages en hauteur

sur les parois donnant sur les couloirs.

Concept paysager et aménagements extérieurs

Les différents espaces extérieurs du projet sont soigneusement définis selon leur géométrie, leur matérialité, leur composition végétale et leurs équipements

spécifiques. Cette différenciation confère à chaque espace une identité propre, favorisant une hiérarchisation claire, une appropriation intuitive par les usagers, ainsi

qu’une utilisation ludique et sécurisée.

La cour d’école
Le projet de la cour intérieure vise une accessibilité universelle, permettant une appropriation équitable par l’ensemble des enfants. La cour se compose d’une
diversité d’ambiances et de sous-espaces, créant un environnement riche et stimulant :
• une place minérale située devant le réfectoire, propice aux rassemblements informels ;
• des espaces verts arborés, traversés par de petits sentiers ;
• des zones de jeux végétalisées adaptées aux enfants de différents âges ;

• de vastes surfaces dures partiellement ombragées ou exposées au soleil, pour les moments de pause ou de socialisation
• un petit jardin dédié à l’UAPE.

Espace sportif à l’est
La grande pelouse située à l’est du bâtiment existant est intégralement préservée, tout comme l’ équipement sportif actuel et les arbres en bordure de route. Cette
zone conserve son caractère ouvert et naturel, essentiel pour les activités physiques et les temps de récréation en plein air.

Chemin vert à l’ouest
À l’ouest, entre le nouveau bâtiment et la salle de Rotzéranne, le projet prévoit la requalification complète de cet espace aujourd’hui asphaltée. Une promenade

généreuse, à revêtement imperméable, traverse le site du nord au sud. Elle est accompagnée d’une nouvelle strate végétale composée d’arbres indigènes et de
plantations diversifiées, créant une ambiance ombragée et apaisante. Ce chemin devient un lien piétonnier qualitatif, à la fois fonctionnel et agréable.

Gestion des eaux de ruissellement
Le site étant situé en zone à risque de ruissellement élevé, une attention particulière a été portée à la gestion des eaux pluviales. Le nouveau bâtiment, en reprenant
les niveaux de l’école existante, est légèrement surélevé par rapport au terrain naturel. La cour intérieure se situe au même niveau que le rez-de-chaussée et intègre
un dispositif complet de collecte des eaux : des noues végétalisées sont aménagées en périphérie, accompagnées de systèmes de drainage discrets le long des
façades. Ce dispositif garantit une évacuation efficace des eaux, tout en intégrant des éléments paysagers qualitatifs au projet.

accès, circulation vues, lumière
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Projet 19

TROISIEME ACTE

Atelier Mora Gomez et Laura Millan architecte
1202 Genève / Suisse   

Dionisio Mora Gomez
Laura Millan
Guillaume Joly

2ème rang 

2ème prix

Le projet « Troisième acte » propose un 
développement en L, accroché au bâtiment 
scolaire existant, et organise deux volumes 
s’articulant autour d’un espace extérieur 
généreux. Le projet prend soin de dégager 
la zone du terrain de sport, de préserver 
l’arbre existant et de créer une bande de 
jardins pédagogiques le long de la salle de 
la Rotzérane, contribuant à la qualité et à 
la diversité des aménagements extérieurs.

Le projet prévoit également la démolition 
du bâtiment ECA 682b au profit de la 
création d’une aire de dépose et de places 
de stationnement destinées à l’école de 
la Fondation Dr Combe. Cette intervention 
permet de dissocier clairement les Ƚux 
d’accès au complexe scolaire, limitant 
ainsi les risques liés à la multimodalité 
véhicules/piétons. L’accès actuel à l’école 
ordinaire est conservé, tandis que l’UAPE 
est rejointe en traversant le préau central. 
L’aile regroupant les locaux de l’école 
Dr Combe bénéficie de trois entrées 

distinctes, situées de part et d’autre du 
bâtiment, ce qui en facilite l’accessibilité. 
L’espace central entre les deux ailes se 
développe en pente douce, évitant ainsi 
les rampes contraignantes.

L’expression architecturale se distingue 
par une certaine vivacité, moins 
répétitive, et propose de véritables sas 
d’entrée. Dans la partie Dr Combe, un hall 
d’accueil généreux dessert les locaux 
spécifiques et mutualisés, tandis que 
les salles de classe, réparties entre rez-
de-chaussée et étage, profitent toutes 
d’une orientation judicieuse vers le préau. 
Les couloirs et aires de dégagement, 
spacieux, oȹrent de réelles possibilités 
d’échanges entre élèves. Cependant, la 
circulation des diȹérentes structures ne 
peut se faire de manière indépendante 
et, au final, engendre peu de rencontres 
entre elles dans le quotidien.
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Le projet se déploie sur deux niveaux. 
Il organise de manière pertinente les 
activités mutualisées dans l’aile de 
liaison reliant l’école ordinaire et l’école 
spécialisée. 

Les espaces de l’UAPE, placés au 
rez-de-chaussée, bénéficient d’un 
fonctionnement autonome. Toutefois, 
leur localisation impose aux usagers de 
sortir du complexe pour rejoindre d’autres 
zones.  Aucune liaison couverte ou passage 
intérieur n’est prévu au rez-de-chaussée. 
Cette configuration ne favorise pas une 
continuité optimale entre les structures, 
bien que la démarche consistant à 
traverser l’espace de vie de l’UAPE pour 
relier les deux écoles ait suscité un débat 
positif sur les intéractions potentiels 
entre les enfants. La mise en pratique 
semble néanmoins complexe, l’UAPE étant 
géré par une structure indépendante avec 
ses horaires propres.

Le concept structurel propose une dualité 
entre bois et béton afin de valoriser la 
qualité intrinsèque des matériaux. Le plan 
est développé sur une trame régulière, 
facilitant la coordination des éléments 
techniques. Cette approche permet de 
limiter l’impact écologique et de réduire 
l’empreinte carbone du chantier.

L’intervention sur le bâtiment existant reste 
minimaliste, ce qui en garantit le maintien 
en activité durant le chantier. Le phasage 
proposé démontre une bonne maîtrise 
des contraintes, permettant d’éviter 
une interruption de fonctionnement et 
de limiter l’impact des travaux sur la vie 
scolaire.

De manière générale, le projet convainc 
par la clarté de son implantation, la qualité 
des espaces extérieurs et le jeu des 
volumes. Certaines limites demeurent 
toutefois, notamment la fonctionnalité 
du préau couvert et la distinction trop 
marquée entre les circulations des 

diȹérentes entités, générant peu de 
connexions au quotidien. Malgré ces 
réserves, la proposition témoigne d’une 
bonne compréhension des enjeux 
programmatiques et d’une sensibilité au 
site et aux enjeux actuels pertinents.
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CONCEPT PAYSAGER ET STRUCTURATION DU SITE
Le positionnement des nouveaux bâtiments permet de définir un espace extérieur 
spécifique et identifiable pour l’école DUO ; la cour d’école. Conçue comme un lieu 
central de rencontre, cette cour favorise les échanges et la convivialité entre les élèves 
des deux institutions. Le traitement paysager privilégie des surfaces perméables et en 
pleine terre, accompagnées de plantations variées qui apportent ombrage et fraîcheur, 
en particulier durant les périodes estivales. 

Le projet valorise la trame existante du site, notamment une voie interne déjà présente sur 
la parcelle. Soulignée par le pignon du nouveau bâtiment, cette rue relie les différentes 
entités du site et dessert leurs accès. Une place, conçue comme un élargissement naturel 
de cette rue, ancre le dispositif. Elle accueille des équipements liés à la mobilité douce 
(stationnement pour deux-roues), du mobilier urbain (bancs, fontaine) et se présente 
comme un espace de rencontre et d’accueil.  Ce lieu minéral constitue un point de 
convergence pour les élèves, les enseignants et visiteurs lors d’événements ponctuels. 
Située au cœur de la parcelle, la place est bordée par les différents bâtiments scolaires 
et les terrains sportifs. 

ACCÈS ET GESTION DES FLUX
Les accès piétons sont maintenus et revalorisés. L’accès nord est légèrement déplacé 
afin de créer un filtre visuel et fonctionnel avec le bâtiment d’habitation voisin, garantissant 
une meilleure intimité malgré l’augmentation du nombre d’élèves. L’accès central est 
conservé, et mis en valeur par un alignement de plantations linéaires qui marquent la 
nouvelle rue intérieure et assurent une transition douce avec le quartier résidentiel.Le 
parking actuel est conservé. L’ancienne piste de course est reconvertie pour permettre 
l’accès des minibus de l’école spécialisée. Une nouvelle placette est créée à l’arrière 
du bâtiment de la Rotzérane pour accueillir un dépose-minute, garantissant un accès 
direct, sécurisé et fonctionnel en tout temps. 

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS ET SPORTIFS
La majorité des équipements sportifs est conservée, bien que certains – comme le 
terrain de basket ou la piste de saut – soient relocalisés pour s’adapter à la nouvelle 
configuration. De nouveaux aménagements viennent enrichir le programme existant, 
notamment un jardin pédagogique au sud, entre l’école spécialisée et la Rotzérane. 
Dédié à la culture de potagers, d’aromatiques, cet espace pédagogique permet de 
sensibiliser les enfants à l’environnement et à la biodiversité.

e 1:200

PHASAGE CONSTRUCTIF
Le phasage des travaux a été pensé afin de garantir la continuité des activités scolaires 
et sportives sur le site tout au long du chantier. Les bâtiments existants de l’école Prés-
Clos et de la Rotzérane resteront pleinement fonctionnels durant l’ensemble de la 
période de construction. Le bâtiment provisoire accueillant actuellement l’UAPE sera 
maintenu en service pendant la réalisation du premier nouveau bâtiment, situé au sud 
du site. Une fois cette première phase achevée et l’UAPE relogée dans les nouveaux 
locaux, les bâtiments provisoires pourront être déconstruits. Cela permettra de libérer 
l’emprise nécessaire à la construction de la seconde barre, implantée à l’ouest. Cette 
stratégie par étapes permet de minimiser les perturbations pour les usagers du site, tout 
en optimisant le déroulement du chantier et en respectant les impératifs de sécurité, de 
logistique et de fonctionnement scolaire.
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IMAGE DEPUIS LA COUR DE RÉCRÉATION - La cour d’école comme véritable coeur du projet !

PHASAGE DE CONSTRUCTION : L’UAPE reste en fonction !

1 : 
- Construction du bâtiment de l’UAPE et espaces 
mutualisés

2 : 
- Déménagement de l’UAPE dans le nouveau bâ-
timent, mise en services des espaces mutualisés
- Déconstruction des bâtiments provisoires n°1016 
et 1044
- Construction du bâtiment de l’école spécialisée et 
aménagements extérieurs
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ENTRÉES ET ARTICULATION ENTRE ENTITES SCOLAIRES
La conception des accès vise à garantir flexibilité, sécurité et autonomie des différentes 
entités, tout en permettant une utilisation mutualisée du site lorsque nécessaire. Chaque 
école dispose de son propre accès, clairement identifié, afin d’assurer un fonctionnement 
indépendant. Les nouvelles entrées, situées dans les interstices entre les barres 
bâties, connectent à chaque fois une école à l’UAPE/espaces mutualisés. Ces liaisons, 
intérieures et chauffées, assurent un confort d’usage optimal et une orientation intuitive.

- L’entrée nord de l’école ordinaire est maintenue. 
- L’entrée à l’UAPE est située au fond de cour et partagée avec l’école ordinaire. 
- L’entrée de l’école spécialisée se trouve à la jonction des deux nouveaux bâtiments. 
Elle donne accès à un hall traversant, qui relie la cour intérieure à la zone de dépose-
minute, garantissant un fonctionnement autonome, notamment lors des manifestations. 
Un accès complémentaire par le nord permet également d’accueillir les usagers arrivant 
par les transports publics, renforçant ainsi l’accessibilité de l’établissement. 

L’ACCÈS AU SITE : 
Les plusieurs entrées permettent de desservir 
les différentes entités du site de manière souple, 
fluide et perméable !

USAGES ET ESPACES MAJEURS EXTÉRIEURS : La diversité !
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Couverture zinc/ panneaux SP  -
Lambrissage resserré   18
Chevrons en bois    80x60
Lattage en bois pour structure toiture variable
Lé d’étanchéité ouvert à la diffusion  -
Isolation thermique type Isoroof  120
Isolation thermique    200
Pare-vapeur type Vario KM   -
Dalle de compression en béton armé 80
Panneau OSB     18
Solive BLC avec traitement anti-UV  140x200
Sommier BA     200x280
Sous-construction bois   50x50
Isolations phonique entre montants  50
Panneau ajouré multicouche acoustique 25
Système pour éclairage réglable sur rail -

Panneau en fibre-ciment type Swisspearl  20
Grilles anti-insectes   -
Contre-lattage (lame d’air)   30-230
Lattage     30
Lé d’étanchéité ouvert à la diffusion  -
Isolation thermique type Pavatex  80
Isolation en fibre de bois entre montants 200
Pilier bois     200x200
Pare-vapeur hygrovariable   -
Sous-construction en bois    50x50
Isolation thermique entre lattage  50
Revêtement de mur intérieur en bois 20

Fenêtre oscillo-battant                2300x650
Fenêtre fixe                 2300x1650
Cadres en bois-métal,triple vitrage isolant sécurité
Stores en toile motorisé avec système de projection

Revêtement de sol    10
Chape flottante avec chauffage au sol 80
Couche de séparation   -
Isolation phonique avec feuille ALU  20
Dalle de compression en béton armé 80
Panneau OSB     18
Solive BLC avec traitement anti-UV  140x200
Sommier BA     200x280
Sous-construction bois   50x50
Isolations phonique entre montants  50
Panneau ajouré multicouche acoustique 25
Système pour éclairage réglable sur rail -

Revêtement de sol    10
Chape flottante avec chauffage au sol 80
Couche de séparation   -
Isolation phonique avec feuille ALU  20
Isolation thermique en fibre de bois  200
Lé d’étanchéité    -
Radier en béton armé   250
Sous radier drainant   150

GSPublisherVersion 0.0.100.100

2
2

6
5

5
2
2

2
8

1
0

3
0
0

7
2
8

1
0

3
0
0

7
2
8

2
2

5
6

3
8

2
0

2
3
2
3

2
0

2
3
2
3

2
0

2
1
4
4

40 22 60 22 675

5

22 60 22

2
2

6
5

5
2
2

2
8

3
1
7

2
8

3
1
7

2
8

2
2

91

cour d'école

SALLE DE CLASSE

SALLE DE CLASSE

salle de classe

1

er

 étage

TN ~ -0.60=378.62

bonjour

dégagement

1

er

 étage

           

           

salle de classe

rez-de-chaussée

confort

estival et

hivernal

panneaux solaires (sud/ouest)

et tole ondulée(nord/est)

récupération

eaux de pluie

plantes vivaces

+/-0.00=379.22

+3.54=382.76

+7.31

+8.34

dégagement

rdc

GSPublisherVersion 0.0.100.100

périmètre

concours+/-0.00=379.22

+3.54

+7.31

+8.34

+/-0.00=379.22

+3.44

+6.90

+8.34

collège du Prés-Clos UAPE La Rotzérane

4%

école Dr. Combe

-0.60=378.62

TN=TF

A - FAÇADE CHEMIN DU PRÉ-CLOS -  LA COUR D’ÉCOLE  -
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D - COUPE LONGITUDINALE -  BÂTIMENT ESPACES MUTUALISÉS ET BÂTIMENT EXISTANT -
e 1:200

DEVELOPPEMENT DURABLE 
En raison de la qualité du sol et de la proximité de la nappe phréatique, les 
bâtiments ne comportent pas de sous-sol. Le niveau bas du rez-de-chaussée 
est surélevé de 60cm afin de prévenir tout risque de ruissellement. Cette 
stratégie permet de minimiser les excavations en les limitant au décapage 
de la terre végétale et aux fondations linéaires. Les terres extraites seront 
réutilisées sur site pour le modelage des espaces extérieures, afin de 
conserver les pentes naturelles et de s’intégrer harmonieusement aux 
aménagements existants.

L’ambition énergétique du projet et d’attendre le standard Minergie-P-
ECO, en combinant performance énergétique, sobriété technique et 
simplicité d’exploitation. L’approche adoptée repose sur une stratégie low-
tech : la compacité du bâtiment, la qualité de l’enveloppe thermique et 
le regroupement rationnel des installations techniques garantissent une 
consommation énergétique maîtrisée tout en assurant un confort optimal 
aux usagers. 

- L’enveloppe thermique est hautement performante, avec isolation en 
matériaux renouvelables, triple vitrage et menuiseries bois-métal. Les 
ponts thermiques sont soigneusement évités.
- Le bâtiment sera raccordé au réseau CAD, sous réserve de capacité 
disponible, pour le chauffage et l’eau chaude. La distribution par chauffage 
au sol à basse température avec thermostat dans chaque pièce offre 
efficacité, confort et économie d’exploitation.
- La toiture intègre des panneaux photovoltaïques couvrant jusqu’à 60 % 
des besoins en électricité, valorisés en autoconsommation via un RCP. Une 
étude d’extension au bâtiment existant est envisagée.
- L’éclairage naturel est optimisé par la conception, avec ombrage maîtrisé. 
Des luminaires LED pilotés par KNX assurent un confort visuel élevé et une 
faible consommation énergétique.
- Un système de ventilation double flux assure le renouvellement d’air avec 
des débits adaptés aux besoins réels, garantissant confort et qualité de 
l’air tout en limitant les pertes thermiques.

IMAGE DU HALL D’ENTRÉE DE L’ÉCOLE SPÉCIALISÉE - Espace d’accueil traversant ! 

IMAGE DEPUIS LA SALLE DE RYTHMIQUE - Espace de rencontre et jeux pour tous ! 
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SÉCURITÉ INCENDIE : Décloisonnement des classes possible !

voie d’évacuation verticale (VEV)
chemin de fuite >35m
portes EI30

1er étage * espaces de dégagement situés en de-
hors des VEV = espaces meublables et 
appropriables pour l’enseignement dé-
cloisonné COUPE CONSTRUCTIVE TYPE - BÂTIMENT ÉCOLE SPÉCIALISÉE - 

e 1:50
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STRUCTURE ET CONSTRUCTION
Le concept de la structure porteuse des bâtiments repose sur des principes low-tech 
et d’efficacité, visant à sélectionner les matériaux appropriés pour chaque usage, tout 
en respectant la nature et le programme du projet. La structure n’a pas été conçue 
comme un élément isolé, uniquement évalué en fonction de sa performance statique, 
mais en prenant en compte l’ensemble des enjeux du projet, tels que l’énergie grise, le 
confort thermique et acoustique, la protection incendie, la flexibilité d’usage ainsi que 
la qualité architecturale des espaces et du projet dans son ensemble. La rationalité du 
plan d’étage permet une mise en œuvre constructive à la fois efficace, économique et 
respectueuse des principes environnementaux. Le bâtiment repose sur une structure 
mixte bois-béton, alliant légèreté, performance mécanique, préfabrication et flexibilité 
d’usage. Cette stratégie permet de limiter l’impact écologique et de réduire l’empreinte 
carbone du chantier tout en préservant les ressources. 

Une trame régulière structure les espaces et facilite la coordination des éléments 
techniques. Les planchers combinent des sommiers en béton armé – véritables colonnes 
vertébrales du bâtiment, qui réduisent les sections nécessaires tout en assurant une 
grande souplesse d’usage futur – et des solives en bois, sur lesquelles repose un panneau 
bois servant de coffrage pour un béton collaborant. Ce système garantit à la fois une 
résistance mécanique performante et une bonne isolation acoustique entre niveaux. Les 
sommiers s’appuient sur des poteaux en bois, espacés de 5 mètres à l’intérieur du plan 
et 2.5 mètres en façade, forment un système porteur régulier et adaptable. Les cloisons 
en terre crue entre salles, associées aux plafonds en bois absorbant, renforcent l’inertie 
thermique et le confort acoustique des espaces intérieurs. La stabilité du bâtiment est 
assurée par des contreventements verticaux positionnés dans les pignons. Les noyaux 
verticaux, regroupant escaliers et ascenseurs, sont réalisés en béton armé, afin de 
répondre aux exigences en matière de résistance au feu et d’évacuation.

Le bâtiment est couvert par une toiture ventilée à deux pans, partiellement équipée de 
panneaux solaires. Prévue pour être évolutive, la structure permet une future surélévation 
: la dalle des combles, également mixte bois-béton est déjà conçue pour supporter 
un étage supplémentaire alors que la toiture, prévue pour être démontée, rend cette 
transformation possible sans intervention lourde. Les façades porteuses sont isolées à 
l’aide de fibres de bois, intégrant une ossature en bois apparente, régulièrement rythmée. 
Un revêtement extérieur en bois ventilé unifie l’image du bâtiment tout en assurant une 
protection durable contre les intempéries. Chaque ouverture est équipée de protections 
solaires extérieures, garantissant confort thermique et pérennité de l’enveloppe. 

CONCEPT D’ÉCOLE INTÉGRATIVE
Le concept d’école DUO vise à rapprocher une école ordinaire et une école spécialisée 
sur un même site, grâce à une architecture adaptée et à des espaces partagés 
judicieusement situés. Le bâtiment en U structure une cour centrale commune, véritable 
lieu d’appartenance, de rencontre et de cohabitation respectueuse entre les enfants. 
Chaque école conserve ses propres flux, entrées et repères, ce qui garantit une lisibilité 
fonctionnelle claire et un usage quotidien fluide. 

L’ensemble se compose de trois entités : 
- à l’est, l’école ordinaire du Prés-Clos (bâtiment existant)
- à l’ouest, l’école spécialisée Dr. Combe.
- au sud, le bâtiment commun abritant l’UAPE et les espaces mutualisés. 

Les espaces mutualisés sont positionnés pour favoriser les rencontres sans les imposer.
- Au rez-de-chaussée : la salle polyvalente et à manger jouxte l’UAPE. Conviviale et 
modulable, elle peut accueillir aussi bien des activités scolaires que festives, grâce à 
son accès indépendant. Les espaces sont accessibles (PMR), bien équipés et traités 
acoustiquement.  
- À l’étage :  la salle de rythmique, la salle des maîtres et la bibliothèque. Un escalier 
extérieur sur la façade nord permet un accès direct au préau, facilitant les déplacements 
et répondant aux besoins d’évacuation.  

L’UAPE fonctionne de manière autonome en dehors des horaires scolaires. Son 
organisation souple permet une grande adaptabilité : la salle de vie donne sur la cour, 
tandis que les espaces dédiés aux devoirs, au repos et aux jeux longent la façade 
sud. Des parois mobiles permettent de moduler ou ouvrir l’espace selon les besoins 
pédagogiques ou organisationnels. 

Le programme de l’école spécialisée s’articule autour d’un axe de circulation nord-sud, 
véritable épine dorsale du bâtiment. Cet espace n’est pas un simple couloir, mais un 
lieu appropriable, propice au repos, à la transition et aux rencontres entre les zones 
d’enseignement et les espaces thérapeutiques. Exclu des voies d’évacuation verticales, 
il peut être librement meublé et utilisé à des fins pédagogiques. Il accueille les vestiaires 
et structure clairement le plan, facilitant ainsi l’orientation des élèves et du personnel. 
L’axe est desservi par deux noyaux, chacun équipé d’un grand ascenseur, d’un 
escalier convivial et de sanitaires. Les espaces de pédagogie s’ouvrent à l’est, sur la 
cour, bénéficiant d’un éclairage naturel généreux, tandis que les espaces de thérapie, 
orientés à l’ouest, sont situés dans une zone calme, propice à la confidentialité et à la 
concentration.
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C - FAÇADE SUD -  ACCÈS BÂTIMENT ÉCOLE SPÉCIALISÉE ET BÂTIMENT ESPACES MUTUALISÉS  -
e 1:200

IMAGE DEPUIS L’UAPE - Un lieu de partage et rencontres au sein de la cour d’école !
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VIVRE ENSEMBLE : Mise en forme d’une école DUO !

rez-de-chaussée 1er étage

école Prés-Clos
école pédagogique Dr. Combe
UAPE La Cedille
espaces mutualisés

STRUCTURE : Le bon matériau au bon endroit !

béton armé (escalier et ascenseur)
façade autoporteuse en ossature bois
sommier en béton armé
solives en bois
contreventement
poteaux en bois, 
e = 5m à l’intérieur
e = 2.5m en façade

dalle du premier étage
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STRUCTURE ET CONSTRUCTION
Le concept de la structure porteuse des bâtiments repose sur des principes low-tech 
et d’efficacité, visant à sélectionner les matériaux appropriés pour chaque usage, tout 
en respectant la nature et le programme du projet. La structure n’a pas été conçue 
comme un élément isolé, uniquement évalué en fonction de sa performance statique, 
mais en prenant en compte l’ensemble des enjeux du projet, tels que l’énergie grise, le 
confort thermique et acoustique, la protection incendie, la flexibilité d’usage ainsi que 
la qualité architecturale des espaces et du projet dans son ensemble. La rationalité du 
plan d’étage permet une mise en œuvre constructive à la fois efficace, économique et 
respectueuse des principes environnementaux. Le bâtiment repose sur une structure 
mixte bois-béton, alliant légèreté, performance mécanique, préfabrication et flexibilité 
d’usage. Cette stratégie permet de limiter l’impact écologique et de réduire l’empreinte 
carbone du chantier tout en préservant les ressources. 

Une trame régulière structure les espaces et facilite la coordination des éléments 
techniques. Les planchers combinent des sommiers en béton armé – véritables colonnes 
vertébrales du bâtiment, qui réduisent les sections nécessaires tout en assurant une 
grande souplesse d’usage futur – et des solives en bois, sur lesquelles repose un panneau 
bois servant de coffrage pour un béton collaborant. Ce système garantit à la fois une 
résistance mécanique performante et une bonne isolation acoustique entre niveaux. Les 
sommiers s’appuient sur des poteaux en bois, espacés de 5 mètres à l’intérieur du plan 
et 2.5 mètres en façade, forment un système porteur régulier et adaptable. Les cloisons 
en terre crue entre salles, associées aux plafonds en bois absorbant, renforcent l’inertie 
thermique et le confort acoustique des espaces intérieurs. La stabilité du bâtiment est 
assurée par des contreventements verticaux positionnés dans les pignons. Les noyaux 
verticaux, regroupant escaliers et ascenseurs, sont réalisés en béton armé, afin de 
répondre aux exigences en matière de résistance au feu et d’évacuation.

Le bâtiment est couvert par une toiture ventilée à deux pans, partiellement équipée de 
panneaux solaires. Prévue pour être évolutive, la structure permet une future surélévation 
: la dalle des combles, également mixte bois-béton est déjà conçue pour supporter 
un étage supplémentaire alors que la toiture, prévue pour être démontée, rend cette 
transformation possible sans intervention lourde. Les façades porteuses sont isolées à 
l’aide de fibres de bois, intégrant une ossature en bois apparente, régulièrement rythmée. 
Un revêtement extérieur en bois ventilé unifie l’image du bâtiment tout en assurant une 
protection durable contre les intempéries. Chaque ouverture est équipée de protections 
solaires extérieures, garantissant confort thermique et pérennité de l’enveloppe. 

CONCEPT D’ÉCOLE INTÉGRATIVE
Le concept d’école DUO vise à rapprocher une école ordinaire et une école spécialisée 
sur un même site, grâce à une architecture adaptée et à des espaces partagés 
judicieusement situés. Le bâtiment en U structure une cour centrale commune, véritable 
lieu d’appartenance, de rencontre et de cohabitation respectueuse entre les enfants. 
Chaque école conserve ses propres flux, entrées et repères, ce qui garantit une lisibilité 
fonctionnelle claire et un usage quotidien fluide. 

L’ensemble se compose de trois entités : 
- à l’est, l’école ordinaire du Prés-Clos (bâtiment existant)
- à l’ouest, l’école spécialisée Dr. Combe.
- au sud, le bâtiment commun abritant l’UAPE et les espaces mutualisés. 

Les espaces mutualisés sont positionnés pour favoriser les rencontres sans les imposer.
- Au rez-de-chaussée : la salle polyvalente et à manger jouxte l’UAPE. Conviviale et 
modulable, elle peut accueillir aussi bien des activités scolaires que festives, grâce à 
son accès indépendant. Les espaces sont accessibles (PMR), bien équipés et traités 
acoustiquement.  
- À l’étage :  la salle de rythmique, la salle des maîtres et la bibliothèque. Un escalier 
extérieur sur la façade nord permet un accès direct au préau, facilitant les déplacements 
et répondant aux besoins d’évacuation.  

L’UAPE fonctionne de manière autonome en dehors des horaires scolaires. Son 
organisation souple permet une grande adaptabilité : la salle de vie donne sur la cour, 
tandis que les espaces dédiés aux devoirs, au repos et aux jeux longent la façade 
sud. Des parois mobiles permettent de moduler ou ouvrir l’espace selon les besoins 
pédagogiques ou organisationnels. 

Le programme de l’école spécialisée s’articule autour d’un axe de circulation nord-sud, 
véritable épine dorsale du bâtiment. Cet espace n’est pas un simple couloir, mais un 
lieu appropriable, propice au repos, à la transition et aux rencontres entre les zones 
d’enseignement et les espaces thérapeutiques. Exclu des voies d’évacuation verticales, 
il peut être librement meublé et utilisé à des fins pédagogiques. Il accueille les vestiaires 
et structure clairement le plan, facilitant ainsi l’orientation des élèves et du personnel. 
L’axe est desservi par deux noyaux, chacun équipé d’un grand ascenseur, d’un 
escalier convivial et de sanitaires. Les espaces de pédagogie s’ouvrent à l’est, sur la 
cour, bénéficiant d’un éclairage naturel généreux, tandis que les espaces de thérapie, 
orientés à l’ouest, sont situés dans une zone calme, propice à la confidentialité et à la 
concentration.
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IMAGE DEPUIS L’UAPE - Un lieu de partage et rencontres au sein de la cour d’école !
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VIVRE ENSEMBLE : Mise en forme d’une école DUO !

rez-de-chaussée 1er étage

école Prés-Clos
école pédagogique Dr. Combe
UAPE La Cedille
espaces mutualisés

STRUCTURE : Le bon matériau au bon endroit !

béton armé (escalier et ascenseur)
façade autoporteuse en ossature bois
sommier en béton armé
solives en bois
contreventement
poteaux en bois, 
e = 5m à l’intérieur
e = 2.5m en façade

dalle du premier étage
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services / thérapies
salles de classe
espaces mutualisés

étage type
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STRUCTURE ET CONSTRUCTION
Le concept de la structure porteuse des bâtiments repose sur des principes low-tech 
et d’efficacité, visant à sélectionner les matériaux appropriés pour chaque usage, tout 
en respectant la nature et le programme du projet. La structure n’a pas été conçue 
comme un élément isolé, uniquement évalué en fonction de sa performance statique, 
mais en prenant en compte l’ensemble des enjeux du projet, tels que l’énergie grise, le 
confort thermique et acoustique, la protection incendie, la flexibilité d’usage ainsi que 
la qualité architecturale des espaces et du projet dans son ensemble. La rationalité du 
plan d’étage permet une mise en œuvre constructive à la fois efficace, économique et 
respectueuse des principes environnementaux. Le bâtiment repose sur une structure 
mixte bois-béton, alliant légèreté, performance mécanique, préfabrication et flexibilité 
d’usage. Cette stratégie permet de limiter l’impact écologique et de réduire l’empreinte 
carbone du chantier tout en préservant les ressources. 

Une trame régulière structure les espaces et facilite la coordination des éléments 
techniques. Les planchers combinent des sommiers en béton armé – véritables colonnes 
vertébrales du bâtiment, qui réduisent les sections nécessaires tout en assurant une 
grande souplesse d’usage futur – et des solives en bois, sur lesquelles repose un panneau 
bois servant de coffrage pour un béton collaborant. Ce système garantit à la fois une 
résistance mécanique performante et une bonne isolation acoustique entre niveaux. Les 
sommiers s’appuient sur des poteaux en bois, espacés de 5 mètres à l’intérieur du plan 
et 2.5 mètres en façade, forment un système porteur régulier et adaptable. Les cloisons 
en terre crue entre salles, associées aux plafonds en bois absorbant, renforcent l’inertie 
thermique et le confort acoustique des espaces intérieurs. La stabilité du bâtiment est 
assurée par des contreventements verticaux positionnés dans les pignons. Les noyaux 
verticaux, regroupant escaliers et ascenseurs, sont réalisés en béton armé, afin de 
répondre aux exigences en matière de résistance au feu et d’évacuation.

Le bâtiment est couvert par une toiture ventilée à deux pans, partiellement équipée de 
panneaux solaires. Prévue pour être évolutive, la structure permet une future surélévation 
: la dalle des combles, également mixte bois-béton est déjà conçue pour supporter 
un étage supplémentaire alors que la toiture, prévue pour être démontée, rend cette 
transformation possible sans intervention lourde. Les façades porteuses sont isolées à 
l’aide de fibres de bois, intégrant une ossature en bois apparente, régulièrement rythmée. 
Un revêtement extérieur en bois ventilé unifie l’image du bâtiment tout en assurant une 
protection durable contre les intempéries. Chaque ouverture est équipée de protections 
solaires extérieures, garantissant confort thermique et pérennité de l’enveloppe. 

CONCEPT D’ÉCOLE INTÉGRATIVE
Le concept d’école DUO vise à rapprocher une école ordinaire et une école spécialisée 
sur un même site, grâce à une architecture adaptée et à des espaces partagés 
judicieusement situés. Le bâtiment en U structure une cour centrale commune, véritable 
lieu d’appartenance, de rencontre et de cohabitation respectueuse entre les enfants. 
Chaque école conserve ses propres flux, entrées et repères, ce qui garantit une lisibilité 
fonctionnelle claire et un usage quotidien fluide. 

L’ensemble se compose de trois entités : 
- à l’est, l’école ordinaire du Prés-Clos (bâtiment existant)
- à l’ouest, l’école spécialisée Dr. Combe.
- au sud, le bâtiment commun abritant l’UAPE et les espaces mutualisés. 

Les espaces mutualisés sont positionnés pour favoriser les rencontres sans les imposer.
- Au rez-de-chaussée : la salle polyvalente et à manger jouxte l’UAPE. Conviviale et 
modulable, elle peut accueillir aussi bien des activités scolaires que festives, grâce à 
son accès indépendant. Les espaces sont accessibles (PMR), bien équipés et traités 
acoustiquement.  
- À l’étage :  la salle de rythmique, la salle des maîtres et la bibliothèque. Un escalier 
extérieur sur la façade nord permet un accès direct au préau, facilitant les déplacements 
et répondant aux besoins d’évacuation.  

L’UAPE fonctionne de manière autonome en dehors des horaires scolaires. Son 
organisation souple permet une grande adaptabilité : la salle de vie donne sur la cour, 
tandis que les espaces dédiés aux devoirs, au repos et aux jeux longent la façade 
sud. Des parois mobiles permettent de moduler ou ouvrir l’espace selon les besoins 
pédagogiques ou organisationnels. 

Le programme de l’école spécialisée s’articule autour d’un axe de circulation nord-sud, 
véritable épine dorsale du bâtiment. Cet espace n’est pas un simple couloir, mais un 
lieu appropriable, propice au repos, à la transition et aux rencontres entre les zones 
d’enseignement et les espaces thérapeutiques. Exclu des voies d’évacuation verticales, 
il peut être librement meublé et utilisé à des fins pédagogiques. Il accueille les vestiaires 
et structure clairement le plan, facilitant ainsi l’orientation des élèves et du personnel. 
L’axe est desservi par deux noyaux, chacun équipé d’un grand ascenseur, d’un 
escalier convivial et de sanitaires. Les espaces de pédagogie s’ouvrent à l’est, sur la 
cour, bénéficiant d’un éclairage naturel généreux, tandis que les espaces de thérapie, 
orientés à l’ouest, sont situés dans une zone calme, propice à la confidentialité et à la 
concentration.
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B - COUPE TRANSVERSALE -  BÂTIMENT ESPACES MUTUALISÉS  -
e 1:200
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C - FAÇADE SUD -  ACCÈS BÂTIMENT ÉCOLE SPÉCIALISÉE ET BÂTIMENT ESPACES MUTUALISÉS  -
e 1:200

IMAGE DEPUIS L’UAPE - Un lieu de partage et rencontres au sein de la cour d’école !
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VIVRE ENSEMBLE : Mise en forme d’une école DUO !

rez-de-chaussée 1er étage

école Prés-Clos
école pédagogique Dr. Combe
UAPE La Cedille
espaces mutualisés

STRUCTURE : Le bon matériau au bon endroit !

béton armé (escalier et ascenseur)
façade autoporteuse en ossature bois
sommier en béton armé
solives en bois
contreventement
poteaux en bois, 
e = 5m à l’intérieur
e = 2.5m en façade

dalle du premier étage
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CONCEPT PAYSAGER ET STRUCTURATION DU SITE
Le positionnement des nouveaux bâtiments permet de définir un espace extérieur 
spécifique et identifiable pour l’école DUO ; la cour d’école. Conçue comme un lieu 
central de rencontre, cette cour favorise les échanges et la convivialité entre les élèves 
des deux institutions. Le traitement paysager privilégie des surfaces perméables et en 
pleine terre, accompagnées de plantations variées qui apportent ombrage et fraîcheur, 
en particulier durant les périodes estivales. 

Le projet valorise la trame existante du site, notamment une voie interne déjà présente sur 
la parcelle. Soulignée par le pignon du nouveau bâtiment, cette rue relie les différentes 
entités du site et dessert leurs accès. Une place, conçue comme un élargissement naturel 
de cette rue, ancre le dispositif. Elle accueille des équipements liés à la mobilité douce 
(stationnement pour deux-roues), du mobilier urbain (bancs, fontaine) et se présente 
comme un espace de rencontre et d’accueil.  Ce lieu minéral constitue un point de 
convergence pour les élèves, les enseignants et visiteurs lors d’événements ponctuels. 
Située au cœur de la parcelle, la place est bordée par les différents bâtiments scolaires 
et les terrains sportifs. 

ACCÈS ET GESTION DES FLUX
Les accès piétons sont maintenus et revalorisés. L’accès nord est légèrement déplacé 
afin de créer un filtre visuel et fonctionnel avec le bâtiment d’habitation voisin, garantissant 
une meilleure intimité malgré l’augmentation du nombre d’élèves. L’accès central est 
conservé, et mis en valeur par un alignement de plantations linéaires qui marquent la 
nouvelle rue intérieure et assurent une transition douce avec le quartier résidentiel.Le 
parking actuel est conservé. L’ancienne piste de course est reconvertie pour permettre 
l’accès des minibus de l’école spécialisée. Une nouvelle placette est créée à l’arrière 
du bâtiment de la Rotzérane pour accueillir un dépose-minute, garantissant un accès 
direct, sécurisé et fonctionnel en tout temps. 

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS ET SPORTIFS
La majorité des équipements sportifs est conservée, bien que certains – comme le 
terrain de basket ou la piste de saut – soient relocalisés pour s’adapter à la nouvelle 
configuration. De nouveaux aménagements viennent enrichir le programme existant, 
notamment un jardin pédagogique au sud, entre l’école spécialisée et la Rotzérane. 
Dédié à la culture de potagers, d’aromatiques, cet espace pédagogique permet de 
sensibiliser les enfants à l’environnement et à la biodiversité.

e 1:200

PHASAGE CONSTRUCTIF
Le phasage des travaux a été pensé afin de garantir la continuité des activités scolaires 
et sportives sur le site tout au long du chantier. Les bâtiments existants de l’école Prés-
Clos et de la Rotzérane resteront pleinement fonctionnels durant l’ensemble de la 
période de construction. Le bâtiment provisoire accueillant actuellement l’UAPE sera 
maintenu en service pendant la réalisation du premier nouveau bâtiment, situé au sud 
du site. Une fois cette première phase achevée et l’UAPE relogée dans les nouveaux 
locaux, les bâtiments provisoires pourront être déconstruits. Cela permettra de libérer 
l’emprise nécessaire à la construction de la seconde barre, implantée à l’ouest. Cette 
stratégie par étapes permet de minimiser les perturbations pour les usagers du site, tout 
en optimisant le déroulement du chantier et en respectant les impératifs de sécurité, de 
logistique et de fonctionnement scolaire.
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IMAGE DEPUIS LA COUR DE RÉCRÉATION - La cour d’école comme véritable coeur du projet !

PHASAGE DE CONSTRUCTION : L’UAPE reste en fonction !

1 : 
- Construction du bâtiment de l’UAPE et espaces 
mutualisés

2 : 
- Déménagement de l’UAPE dans le nouveau bâ-
timent, mise en services des espaces mutualisés
- Déconstruction des bâtiments provisoires n°1016 
et 1044
- Construction du bâtiment de l’école spécialisée et 
aménagements extérieurs
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ENTRÉES ET ARTICULATION ENTRE ENTITES SCOLAIRES
La conception des accès vise à garantir flexibilité, sécurité et autonomie des différentes 
entités, tout en permettant une utilisation mutualisée du site lorsque nécessaire. Chaque 
école dispose de son propre accès, clairement identifié, afin d’assurer un fonctionnement 
indépendant. Les nouvelles entrées, situées dans les interstices entre les barres 
bâties, connectent à chaque fois une école à l’UAPE/espaces mutualisés. Ces liaisons, 
intérieures et chauffées, assurent un confort d’usage optimal et une orientation intuitive.

- L’entrée nord de l’école ordinaire est maintenue. 
- L’entrée à l’UAPE est située au fond de cour et partagée avec l’école ordinaire. 
- L’entrée de l’école spécialisée se trouve à la jonction des deux nouveaux bâtiments. 
Elle donne accès à un hall traversant, qui relie la cour intérieure à la zone de dépose-
minute, garantissant un fonctionnement autonome, notamment lors des manifestations. 
Un accès complémentaire par le nord permet également d’accueillir les usagers arrivant 
par les transports publics, renforçant ainsi l’accessibilité de l’établissement. 

L’ACCÈS AU SITE : 
Les plusieurs entrées permettent de desservir 
les différentes entités du site de manière souple, 
fluide et perméable !

USAGES ET ESPACES MAJEURS EXTÉRIEURS : La diversité !
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STRUCTURE ET CONSTRUCTION
Le concept de la structure porteuse des bâtiments repose sur des principes low-tech 
et d’efficacité, visant à sélectionner les matériaux appropriés pour chaque usage, tout 
en respectant la nature et le programme du projet. La structure n’a pas été conçue 
comme un élément isolé, uniquement évalué en fonction de sa performance statique, 
mais en prenant en compte l’ensemble des enjeux du projet, tels que l’énergie grise, le 
confort thermique et acoustique, la protection incendie, la flexibilité d’usage ainsi que 
la qualité architecturale des espaces et du projet dans son ensemble. La rationalité du 
plan d’étage permet une mise en œuvre constructive à la fois efficace, économique et 
respectueuse des principes environnementaux. Le bâtiment repose sur une structure 
mixte bois-béton, alliant légèreté, performance mécanique, préfabrication et flexibilité 
d’usage. Cette stratégie permet de limiter l’impact écologique et de réduire l’empreinte 
carbone du chantier tout en préservant les ressources. 

Une trame régulière structure les espaces et facilite la coordination des éléments 
techniques. Les planchers combinent des sommiers en béton armé – véritables colonnes 
vertébrales du bâtiment, qui réduisent les sections nécessaires tout en assurant une 
grande souplesse d’usage futur – et des solives en bois, sur lesquelles repose un panneau 
bois servant de coffrage pour un béton collaborant. Ce système garantit à la fois une 
résistance mécanique performante et une bonne isolation acoustique entre niveaux. Les 
sommiers s’appuient sur des poteaux en bois, espacés de 5 mètres à l’intérieur du plan 
et 2.5 mètres en façade, forment un système porteur régulier et adaptable. Les cloisons 
en terre crue entre salles, associées aux plafonds en bois absorbant, renforcent l’inertie 
thermique et le confort acoustique des espaces intérieurs. La stabilité du bâtiment est 
assurée par des contreventements verticaux positionnés dans les pignons. Les noyaux 
verticaux, regroupant escaliers et ascenseurs, sont réalisés en béton armé, afin de 
répondre aux exigences en matière de résistance au feu et d’évacuation.

Le bâtiment est couvert par une toiture ventilée à deux pans, partiellement équipée de 
panneaux solaires. Prévue pour être évolutive, la structure permet une future surélévation 
: la dalle des combles, également mixte bois-béton est déjà conçue pour supporter 
un étage supplémentaire alors que la toiture, prévue pour être démontée, rend cette 
transformation possible sans intervention lourde. Les façades porteuses sont isolées à 
l’aide de fibres de bois, intégrant une ossature en bois apparente, régulièrement rythmée. 
Un revêtement extérieur en bois ventilé unifie l’image du bâtiment tout en assurant une 
protection durable contre les intempéries. Chaque ouverture est équipée de protections 
solaires extérieures, garantissant confort thermique et pérennité de l’enveloppe. 

CONCEPT D’ÉCOLE INTÉGRATIVE
Le concept d’école DUO vise à rapprocher une école ordinaire et une école spécialisée 
sur un même site, grâce à une architecture adaptée et à des espaces partagés 
judicieusement situés. Le bâtiment en U structure une cour centrale commune, véritable 
lieu d’appartenance, de rencontre et de cohabitation respectueuse entre les enfants. 
Chaque école conserve ses propres flux, entrées et repères, ce qui garantit une lisibilité 
fonctionnelle claire et un usage quotidien fluide. 

L’ensemble se compose de trois entités : 
- à l’est, l’école ordinaire du Prés-Clos (bâtiment existant)
- à l’ouest, l’école spécialisée Dr. Combe.
- au sud, le bâtiment commun abritant l’UAPE et les espaces mutualisés. 

Les espaces mutualisés sont positionnés pour favoriser les rencontres sans les imposer.
- Au rez-de-chaussée : la salle polyvalente et à manger jouxte l’UAPE. Conviviale et 
modulable, elle peut accueillir aussi bien des activités scolaires que festives, grâce à 
son accès indépendant. Les espaces sont accessibles (PMR), bien équipés et traités 
acoustiquement.  
- À l’étage :  la salle de rythmique, la salle des maîtres et la bibliothèque. Un escalier 
extérieur sur la façade nord permet un accès direct au préau, facilitant les déplacements 
et répondant aux besoins d’évacuation.  

L’UAPE fonctionne de manière autonome en dehors des horaires scolaires. Son 
organisation souple permet une grande adaptabilité : la salle de vie donne sur la cour, 
tandis que les espaces dédiés aux devoirs, au repos et aux jeux longent la façade 
sud. Des parois mobiles permettent de moduler ou ouvrir l’espace selon les besoins 
pédagogiques ou organisationnels. 

Le programme de l’école spécialisée s’articule autour d’un axe de circulation nord-sud, 
véritable épine dorsale du bâtiment. Cet espace n’est pas un simple couloir, mais un 
lieu appropriable, propice au repos, à la transition et aux rencontres entre les zones 
d’enseignement et les espaces thérapeutiques. Exclu des voies d’évacuation verticales, 
il peut être librement meublé et utilisé à des fins pédagogiques. Il accueille les vestiaires 
et structure clairement le plan, facilitant ainsi l’orientation des élèves et du personnel. 
L’axe est desservi par deux noyaux, chacun équipé d’un grand ascenseur, d’un 
escalier convivial et de sanitaires. Les espaces de pédagogie s’ouvrent à l’est, sur la 
cour, bénéficiant d’un éclairage naturel généreux, tandis que les espaces de thérapie, 
orientés à l’ouest, sont situés dans une zone calme, propice à la confidentialité et à la 
concentration.
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Projet 05

DIALOGUE

3ème rang 

3ème prix

butikofer de oliveira architectes Sàrl   
1007 Lausanne / Suisse   

Tri Minh LU
Olivia de Oliveira
Serge Butikofer 

Le projet « Dialogue » propose l’implantation 
d’un nouveau volume parallèle à l’école 
existante, mais dans des proportions 
plus larges et moins allongées. Cette 
configuration dégage trois espaces 
extérieurs distincts : au nord, une vaste 
esplanade polyvalente servant à la fois de 
cour de jeux, de parvis d’entrée et de zone 
de dépose pour les élèves nécessitant un 
accompagnement ; au centre, une cour 
de récréation entre les deux bâtiments, 
enrichie d’un filtre paysager ; et au sud, 
un espace tampon jouant le rôle d’aire 
de circulation des bus desservant l’école 
spécialisée.

Les deux corps bâtis sont reliés par une 
passerelle à l’étage, générant un préau 
couvert en prolongement direct de la cour. 
Le lien visuel sur l’arbre solitaire au nord 
est jugé pertinent, tandis que l’ouverture 
du préau vers la zone industrielle soulève 
des interrogations sur l’impact visuel. Le 
traitement des accès pour les véhicules 

de transport scolaire est cohérent, 
mais le dispositif de giration semble 
surdimensioonné laissant peu d'espace 
pour les cheminements piétons arrivant 
depuis le parking du terrain de football. 

Par ailleurs, la largeur importante du 
nouveau bâtiment réduit fortement 
l’espace de jeux entre l’école ordinaire 
et l’école spécialisée, à des proportions 
quasi similaires à la place du côté de la 
Rotzéranne. Cette dimension pour la cour 
centrale apparaît peu adaptée aux usages 
attendus. 

Sur le plan fonctionnel, le projet s’organise 
sur deux niveaux. Les accès des deux 
écoles et de l’UAPE convergent vers 
l’esplanade nord, renforçant l’égalité 
de traitement. Un grand hall distribue 
les activités de l’école spécialisée au 
rez-de-chaussée et de l’UAPE à l’étage, 
mais mériterait un traitement plus 
généreux, notamment en repositionnant 
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le local de moyens auxiliaires qui obstrue 
partiellement l’accès à l’ascenseur.

L’école spécialisée s’articule autour d’un 
vaste espace commun, dispositif apprécié 
pour ses qualités pédagogiques et son rôle 
d’espace tampon. Son ouverture visuelle 
sur l’étage instaure un lien subtil entre 
les enfants. Les locaux thérapeutiques 
et administratifs sont regroupés 
logiquement, mais leurs dimensions 
apparaissent insuȺsantes pour l’usage de 
fauteuils motorisés. 

L’UAPE occupe le niveau supérieur, avec 
un accès rapide vers l’extérieur et une 
organisation fonctionnelle autour d’un îlot 
sanitaire central. Le lien avec la salle de 
rythmique, couplée à la salle de vie et à la 
salle polyvalente, ouvre des perspectives 
intéressantes pour une diversité d’usages. 
Enfin, l’espace de liaison avec le bâtiment 
existant, centré autour de la bibliothèque, 
séduit par sa générosité, sa lumière et ses 
dégagements visuels, constituant un lieu 
de rencontre informel de grande valeur 
ajoutée.

En matière d’accessibilité et d’interaction, 
le projet est jugé sensible aux besoins 
spécifiques. La générosité des espaces 
de transition et la place donnée à la 
bibliothèque comme lieu d’interactions 
spontanées sont relevées avec 
satisfaction. Toutefois, la dépendance 
à un seul ascenseur pour rejoindre 
l’étage constitue une limite, d’autant que 
l’ascenseur de l’UAPE n’est pas conçu 
comme une véritable alternative. 

De plus, la configuration du préau, bien 
que centrale, tend à cloisonner les 
circulations : un enfant souhaitant passer 
de l’école spécialisée à l’école ordinaire 
doit traverser soit par l’extérieur, soit 
via l’étage, ce qui réduit la Ƚexibilité des 
usages.

Le concept constructif repose sur 
l’association du bois et de la brique de 
terre crue, choix porteurs d’une forte 
valeur environnementale. Si l’intégration 
des portées de 11,5 m devra être vérifiée, 
l’approche structurelle reste rationnelle. 
Les apports zénithaux enrichissent la 
qualité des intérieurs, bien que leur 
gestion face au risque de surchauȹe reste 
à aȺner. 

De manière générale, le projet «Dialogue» 
séduit par la richesse de ses dispositifs 
en double hauteur, la générosité de ses 
espaces communs et son attention à 
l’accessibilité. Le jury relève toutefois deux 
points à améliorer : la segmentation des 
circulations intérieures, qui restreint les 
rencontres spontanées, et les proportions 
des espaces extérieurs, peu adaptées aux 
usages attendus. Ces réserves n’enlèvent 
rien aux qualités pédagogiques et 
environnementales du projet, qui en font 
une proposition pertinente.
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Projet 18

MIROIR, MIROIR

4ème rang 

4ème prix

Alessandro Pecci et Francesco Colli   
1201 Genève / Suisse    

Alessandro Pecci 
Francesco Colli

Le projet « Miroir, miroir » s’aȺrme par une 
volonté d’égalité entre l’école ordinaire et 
l’école spécialisée. Il propose un concept 
urbain fort, celui du miroir : une nouvelle 
école de taille et de gabarit similaires 
à l’existant, afin de symboliser une 
communauté créée à partir de deux corps 
architecturaux semblables. 

L’implantation claire est particulièrement 
appréciée : les deux bâtiments jumeaux 
encadrent une vaste cour centrale, 
partagée par tous les élèves, qui devient 
le véritable cœur du projet.

Les accès sont clairement définis 
et hiérarchisés. L’entrée piétonne, 
redessinée, renforce l’espace d’accueil 
depuis la cour centrale. L’accès véhicules 
par le sud, destiné aux transports d’élèves 
à mobilité réduite, est prévu de manière 
cohérente et fonctionnelle. Les Ƚux de 
circulation sont ainsi bien diȹérenciés, 
sans contraindre les écoles à partager des 

cheminements communs, ce qui garantit 
une autonomie de fonctionnement mais 
ne génère que peu de rencontre fortuite.

La cour, cœur du projet, bénéficie d’une 
grande richesse d’aménagements. Des 
espaces diȹérenciés sont proposés à 
l’ombre des terrasses et des arbres, créant 
des lieux variés et adaptés aux rythmes 
des élèves. Un verger, complété par un 
potager et une noue de rétention d’eau, 
enrichit la dimension pédagogique et 
écologique du site. Les accès aux niveaux 
se font en pente douce, ce qui facilite 
l’accessibilité et Ƚuidifie les parcours.

Le traitement architectural se distingue 
par une recherche d’expression nouvelle. 
Les façades en bois adoptent une écriture 
pavillonnaire, à la fois modeste et aȺrmée, 
qui s’éloigne volontairement du langage 
de l’école existante. Le jury note cette 
volonté de proposer une identité propre 
à l’École Duo, traduisant une ambition 
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architecturale originale. Néanmoins, cette 
esthétique en rupture soulève également 
la question de la cohérence avec l’existant 
et de la capacité à inscrire le projet dans 
une continuité harmonieuse.

L’organisation reprend le dispositif spatial 
de l’école existante, avec un couloir 
généreux qui structure les circulations et 
apporte une qualité spatiale indéniable. 
La Ƚuidité est renforcée par deux grands 
dégagements, apportant lumière naturelle 
et ouvertures visuelles vers l’extérieur, 
prolongés par de larges terrasses qui 
enrichissent l’usage quotidien. 

Toutes les classes spécialisées se situent 
à l’étage, tandis que la salle polyvalente 
est placée au rez-de-chaussée. Le projet 
ne prévoit toutefois qu’un seul ascenseur, 
ce qui apparaît insuȺsant au regard de 
la population d’enfants et des besoins 
de déplacements quotidiens dans le 
bâtiment. Dans le corps de jonction sont 
regroupés les programmes partagés : au 
rez-de-chaussée, la salle polyvalente, 
la salle des maîtres et la bibliothèque ; 
à l’étage, la salle de rythmique. Ce trait 
d’union entre les deux écoles cherche 
à traduire spatialement l’idée d’une 
pédagogie intégrative, en favorisant 
l’autonomie des élèves. Toutefois, cette 
connexion symbolique peut aussi donner 
lieu à une juxtaposition des espaces, qui 
interroge la pertinence du principe de 
miroir et son réel potentiel intégratif.

De manière générale, le projet 
«Miroir, miroir» convainc par la force 
symbolique du concept de miroir et la 
qualité des aménagements extérieurs. Il se 
distingue par ses larges balcons à l’étage 
et par la clarté du plan, générant des 
espaces intérieurs de qualité. Toutefois, le 
jury relève que l’expression architecturale, 
volontairement diȹérenciée, ainsi 
que le principe de juxtaposition des 
entités, limitent la portée intégrative de 
l’ensemble. L’implantation et la gestion 

des circulations, organisées de manière 
segmentée, n’invitent pas non plus à des 
rencontres fortuites, réduisant ainsi le 
potentiel d’échanges spontanés entre les 
usagers.

Ces réserves n’enlèvent rien à la qualité et 
à la richesse de la proposition, notamment 
grâces aux espaces intermédiaires tels 
que les terrasses, qui en font un projet 
original et pertinent.
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9. ILLUSTRATIONS DES AUTRES PROPOSITIONS



Projet 01

ENSEMBLE

Dijkhuizen Gorjat Architectes Associés Sàrl   
1201 Genève / Suisse    

Axhija Blerta    
Gorjat Vincent
Dijkhuizen Steve
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Projet 02

1 + 1 = 3

Atelier Clement Berthou   
93 239 Romainville / France     

Clément Berthou    
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Les extérieurs sont organisés en jardins thématiques
La perméabilité de l’école est novatrice et augmente le degré d’autonomie des parties
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ƽexibilité d’usage dans le temps et des espaces de bonnes proportions.

La façade dialogue avec le collège existant tout en aƾrmant son propre 

associée à une ventilation mécanique simple-ƽux hygroréglable avec 

d’imaginer différents scénarii de densiƼcation, notamment la création 

Tous les espaces de circulation bénéƼcient d’apports généreux de 
lumière du jour réduisant au maximum le besoin de lumière artiƼcielle.
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C

compositions

D

Ctoiture

végétation extensive / panneaux 

solaires 

substrat végétal 100mm

natte drainante 30mm

étanchéité

isolation thermique 190mm

pare vapeur

caissons en bois préfabriqués isolés 200mm  

y.c. plafond bois perforé acoustique

poutre BLC 200x350  350mm

plancher d’étage
linoleum  5mm

chape  80mm

isolation phonique 60mm

caissons en bois préfabriqués isolés 200mm

y.c. plafond bois perforé acoustique

poutre BLC 200x350 350mm
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A dalle sur terrain
linoleum 5mm

chape 80mm

isolation thermique 200mm
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radier en béton recyclé 300mm

façade
bardage métallique / lames de bois 

50mm / 35mm

lattage 35mm

isolation complémentaire 50mm

ossature bois isolée 200mm

panneau bois intérieur 300mm
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Pierre Minio Paluello, Margherita Lurani Cernuschi, Jovan Minic 
1201 Genève / Suisse    

Pierre Minio Paluello     Jovan Minic
Margherita Lurani Cernuschi   Nicola Torniamenti
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Projet 08

GEMINA

MAD-Architectes Sàrl    
1005 Lausanne / Suisse    

Didier Callot       Mehdi Roussi
Andréa Fiorni      Morgane Schmidt
      

Concours de projet pour la construction d'une école 
spécialisée et d'une UAPE, Ecole DUO à RocheÉCOLE DUO À ROCHE - GEMINA
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Concours de projet pour la construction d'une école 
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10 revêtement cahoutchouc
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10 revêtement
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250 dalle BA 
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 FACADE PLEINE

30 bardage bois vertical
40+30 sous-construction
 voile coupe-vent
220 ossature - isolation 
10 ossature - isolation 
15 panneau OSB
220 brique terre cuite porteuse 
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7.4 salle de jeu
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7.3 salle de vie

85 m2
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16 m2

7.5 salle de lecture

13 m2

7.9 repos uape

11 m2

7.10 travail
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32m

34m
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Aménagements extérieurs

Les aménagements extérieurs de l’École DUO à 
Roche forment un ensemble structuré, évolutif et 
parfaitement ajusté aux usages  de ses 
trois entités : école ordinaire, école spécialisée et 
UAPE. Ils participent pleinement à l’organisation 
fonctionnelle et pédagogique du site et à 
l’intégration de tous les élèves au sein d’un site 
unique.

Les flux sont hiérarchisés avec clarté. L’accès nord, 
en lien direct avec le village, accueille les élèves 
venant à pied, en mobilité douce ou par la dépose 
du bus sur la route du Simplon. Pour l’école 
spécialisée un dépose-minute PMR en boucle est 
prévue, proche de l’entrée sud, permettant l’accueil 
simultané de plusieurs véhicules adaptés. Les 
livraisons empruntent un accès technique 
indépendant, garantissant la sécurité de tous.

Structure portante

La structure porteuse du bâtiment repose sur des 
murs porteurs en brique pleine en façade, disposés 
régulièrement tout autour de la façade, et des 
poteaux en bois à l’intérieur du bâtiment et le long 
des patios. Des planchers mixtes bois-béton sont 
composés de solives en bois disposés à entraxe 
régulier, recouvertes d’une dalle en béton armé de 
10 cm, reliées structurellement à l’aide de 
connecteurs pour former une plaque de répartition 
rigide, assurant une bonne tenue aux charges 
verticales et aux efforts horizontaux (effet de 
diaphragme en cas de séisme). Ce système 
hybride combine la légèreté et la flexibilité du bois à 
la masse et la rigidité du béton.

La trame est régulière, et les portées 
déterminantes raisonnables de 5,5 à 7m selon les 
trames mais quelques plus grandes portées sont 
nécessaires pour des éléments de programmes 
particulier, notamment la salle de rythmique et le 
grand hall. Dans ces cas un sommier en béton 
précontraint est utilisé pour reprendre la portée 
principale. Le contreventement est assuré par 
quelques murs béton ou maçonnerie de type 
Seismur régulièrement disposés, et l’effet 
diaphragme de la dalle béton continue. Les 
couverts d’accès au bâtiment pourraient être 
optimisés en dalle mixte BLC-Béton ou dalle béton 
selon étude structurelle future.

Enveloppe et confort thermique

L’enveloppe du bâtiment repose sur une 
composition simple,  et durable, formée 
d’une couche de briques pleines de 20cm porteuse 
enduite à la chaux côté intérieur, isolée 
périphériquement en laine de roche, et revêtue 
d’un bardage bois ventilé. La brique massive 
renforce l’inertie thermique, contribuant à la 
stabilité du climat intérieur, été comme hiver, ainsi 
qu’une certaine régulation de l’hygrométrie. 

Les planchers mixtes bois-béton intègrent un 
système de plafond actif entre les solives, utilisant 
l’inertie de la dalle béton pour diffuser une chaleur 
douce ou conserver la fraîcheur. Ce dispositif agit 
aussi comme absorption acoustique, renforçant le 
confort des salles de classe. De larges ouvertures 
assurent un éclairage naturel généreux, tandis que 
des protections solaires mobiles permettent de 
moduler les apports en fonction des saisons. 
L’ensemble des matériaux - brique, bois, chaux - a 
été choisi pour sa durabilité, sa faible empreinte 
environnementale et sa compatibilité avec une 
architecture sobre, saine et sans sur-technologie.

Un débord horizontal vient couronner l’ensemble 
de la toiture,  de protéger le bois d’une partie 
des intempéries, tout en dialoguant avec le 
bâtiment de l’école existant et ses débords béton 
marqués. Le rythme de façade très vertical et 
marqué d’une trame de 3m vient lui aussi dialoguer 
avec celui-ci sans tomber dans l’imitation ou la 
référence. 

Principes de développement durable

Le projet développe une approche du 
développement durable basée sur plusieurs axes :

Evolutivité :
Les trames du projets sont régulières et permettent 
une forte modularité. Avec une fenêtre ouvrante 
tous les 3 m et une trame structurelle adaptée, il 
sera possible de recloisonner les classes et les 
locaux annexes dans le futur. De plus la structure 
sera dimensionnée de telle manière à pouvoir 
ajouter un étage soit partiel soit complet si le 
besoin émerge.

Inertie et low-tech
La construction massive de l’école assure une 
régulation thermique naturelle de part son inertie, 
permettant de travailler avec un système aussi low-
tech que possible, privilégiant le rafraichissement 
nocturne par ventilation naturelle en été, et le 
chauffage basse température en hiver. Les patio 
ouverts au rez permettrons un apport d’air frais 
pour une ventilation transversale optimale. 
Les fenêtres oscilo-battantes seront couplées à des 
barrettes hygroréglables et permettant d’assurer un 
renouvellement d’air nécessaire et souhaitable. Il 
sera très important de travailler autant sur la 
conception du bâtiment que sur le la formation et le 
comportement des utilisateurs, qui est primordiale 
pour le bon fonctionnement d’un système simple et 
naturel. Le développement du projet permettra de 
trouver la bonne balance entre automatisation et 
responsabilisation des acteurs du projet.

Inclusion et démarche participative
L’école est accessible à tous et chacun doit s’y 
sentir chez soi. Il est important de créer un projet 
que tous puissent s’approprier et par conséquent 
dont chacun voudra prendre soin et maintenir en 
bon état. Il est donc essentiel dans le 
développement du projet d’inclure toutes les 
catégories d’utilisateurs dans la réflexion  que le 
projet devienne le leur, par des démarches 
participatives de conception, et par une flexibilité 
du projet aux  régulières répondant 
aux nouveaux besoins. 

Energie grise :
Les matérialités du projets sont choisies pour 
limiter l’énergie grise inhérente à une construction 
neuve. Le bois local sera privilégié, le recours au 
béton est limité aux éléments apportant une forte 
durabilité et  notamment les dalles 
mixtes, et en quantité aussi limitée que possible. 
Pour les fondations si un radier en béton recyclé 
est possible il sera mis-en-place. Les détails seront 
étudiés pour permettre un démontage, 
remplacement et éventuelle déconstruction des 
éléments  Les techniques seront 
apparentes ou facilement accessibles pour les 

 futures. Des  de réemploi 
seront étudiées pour y puiser des éléments de 
seconde main. 

Concept architectural

La question centrale du projet est de réunir les 3 
entités et les multiples usages prévus sur le site en 
un dispositif cohérent, évolutif et riche 
spatialement. Le concept du projet est de réunir 
l’ensemble des programmes dans un grand hall 
central, accessible par tous également, distribuant 
ensuite les différentes fonctions réunies sur deux 
étages autour de généreux patios.

Le programme de l’école spécialisé se développe 
sur deux étages autours du patio nord. Le pôle 
logopédie et psychomotricité possédant sa propre 
entrée au sein du dispositif pour un usage 
indépendant ou par les utilisateurs de l’école 
ordinaire.

Au premier étage, la partie sud est dévolue à 
l’UAPE. Fonctionnellement indépendante, elle a son 
propre accès et une terrasse privative pour les 
activités extérieures (en plus de l’accès au 
différentes cour et espaces sportifs bien-sûr). Dans 
le cœur du bâtiment se trouve la bibliothèque, 
ouverte sur les 2 patio et les deux programmes, 
comme un trait d’union entre tous les usages du 
site.

Finalement, la partie sud du rez propose l’ensemble 
des espaces mutualisés au plus près des trois 
entités, grâce à une connexion forte avec le 
bâtiment de classe existant de l’école ordinaire. 
Ainsi, les élèves de cette école peuvent accéder à 
la salle de rythmique et salle polyvalente avec la 
même facilité que ceux des deux autres entités. La 
salle des maîtres se trouve elle-aussi au centre 
comme lieu de rencontre et de partage pour les 
professionnels aussi. 

L’ambition du projet est de créer un espace 
intérieur riche avec beaucoup de qualités spatiales, 
acoustiques et de lumière pour que chacun y 
trouve sa place selon ses besoins et ses envies. 
Des grands espaces ouverts autours des patios 
aux sous-espaces appropriables disséminés dans 
le plan, chacun pourra trouver l’espace approprié à 
ses besoins du moment.

Plan rez-de-chaussée · 1|200Plan de situation · 1|500

 image cour nordplan coupe élévation · 1|50

Plan premier étage · 1|200

Elévation nord · 1|200Coupe AA · 1|200

Le projet distingue plusieurs séquences 
extérieures, toutes fonctionnelles et cohérentes. La 
cour DUO est partagée par les différentes entités. 
Elle offre un espace calme et modulable, propice 
aux usages quotidiens, ponctués d’ombre, de 
mobilier robuste et de plantations périphériques.

La place des rencontres se structure autour d’un 
frêne existant, mis en valeur comme repère central. 
Ce large espace accueille jeux libres, 
rassemblements et événements scolaires. Des 
plantations légères (érables champêtres, 
amélanchiers, sorbiers) et un mobilier simple 
assurent polyvalence et confort.

La cour d’accueil et récréative sécurisée, au sud, 
permet d’autres usages extérieurs plus privatifs. 
Elle pourrait permettre des activités de l’école 
spécialisée ou de l’UAPE qui nécessiteraient une 
plus grande intimité et un isolement de la cour 
d’école collective. 

Le Jardin des Sens, plus intime, jouxte l’école 
spécialisée. Il propose une séquence sensorielle à 
ciel ouvert, adaptée à des approches 
pédagogiques  Sols tactiles, plantes 
aromatiques (thym, lavande, sauge) et plantes 
texturées offrent un environnement riche pour 
l’exploration.

Le Jardin Nourricier complète cet ensemble. 
Conçu selon les principes de la permaculture, il 
combine fruitiers, cultures vivrières et pédagogie 
active. Accessible à toutes les classes, il favorise la 
compréhension des cycles naturels, des saisons et 
du vivant.

Les essences végétales ont été choisies pour leur 
robustesse, leur lisibilité pour l’enfant, leur valeur 
écologique et sensorielle. Arbres locaux à 
croissance maîtrisée, fruitiers rustiques et vivaces 
pédagogiques composent un paysage stable, 
lisible et durable.

Chaque zone a une échelle et une fonction 
précises. Leur diversité forme un tout cohérent, 
sans cloisonnement. L’aménagement favorise la 
différenciation sans isolement, la mixité sans 
confusion, et la sécurité sans enfermement. Il 
devient un véritable support d’apprentissage, de 
transition et de socialisation, en lien direct avec les 
objectifs du programme DUO.

schémas programme · école spé · uape · mutualisé

étage

rez-de-chaussée

schémas structurel · axes schémas protection incendie
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382.60

382.60

BUS

VillageParking

minibus PMR

32m

34m

31m

34m

Aménagements extérieurs

Les aménagements extérieurs de l’École DUO à 

Roche forment un ensemble structuré, évolutif et 

parfaitement ajusté aux usages  de ses 

trois entités : école ordinaire, école spécialisée et 

UAPE. Ils participent pleinement à l’organisation 

fonctionnelle et pédagogique du site et à 

l’intégration de tous les élèves au sein d’un site 

unique.

Les flux sont hiérarchisés avec clarté. L’accès nord, 

en lien direct avec le village, accueille les élèves 

venant à pied, en mobilité douce ou par la dépose 

du bus sur la route du Simplon. Pour l’école 

spécialisée un dépose-minute PMR en boucle est 

prévue, proche de l’entrée sud, permettant l’accueil 

simultané de plusieurs véhicules adaptés. Les 

livraisons empruntent un accès technique 

indépendant, garantissant la sécurité de tous.

Structure portante

La structure porteuse du bâtiment repose sur des 

murs porteurs en brique pleine en façade, disposés 

régulièrement tout autour de la façade, et des 

poteaux en bois à l’intérieur du bâtiment et le long 

des patios. Des planchers mixtes bois-béton sont 

composés de solives en bois disposés à entraxe 

régulier, recouvertes d’une dalle en béton armé de 

10 cm, reliées structurellement à l’aide de 

connecteurs pour former une plaque de répartition 

rigide, assurant une bonne tenue aux charges 

verticales et aux efforts horizontaux (effet de 

diaphragme en cas de séisme). Ce système 

hybride combine la légèreté et la flexibilité du bois à 

la masse et la rigidité du béton.

La trame est régulière, et les portées 

déterminantes raisonnables de 5,5 à 7m selon les 

trames mais quelques plus grandes portées sont 

nécessaires pour des éléments de programmes 

particulier, notamment la salle de rythmique et le 

grand hall. Dans ces cas un sommier en béton 

précontraint est utilisé pour reprendre la portée 

principale. Le contreventement est assuré par 

quelques murs béton ou maçonnerie de type 

Seismur régulièrement disposés, et l’effet 

diaphragme de la dalle béton continue. Les 

couverts d’accès au bâtiment pourraient être 

optimisés en dalle mixte BLC-Béton ou dalle béton 

selon étude structurelle future.

Enveloppe et confort thermique

L’enveloppe du bâtiment repose sur une 

composition simple,  et durable, formée 

d’une couche de briques pleines de 20cm porteuse 

enduite à la chaux côté intérieur, isolée 

périphériquement en laine de roche, et revêtue 

d’un bardage bois ventilé. La brique massive 

renforce l’inertie thermique, contribuant à la 

stabilité du climat intérieur, été comme hiver, ainsi 

qu’une certaine régulation de l’hygrométrie. 

Les planchers mixtes bois-béton intègrent un 

système de plafond actif entre les solives, utilisant 

l’inertie de la dalle béton pour diffuser une chaleur 

douce ou conserver la fraîcheur. Ce dispositif agit 

aussi comme absorption acoustique, renforçant le 

confort des salles de classe. De larges ouvertures 

assurent un éclairage naturel généreux, tandis que 

des protections solaires mobiles permettent de 

moduler les apports en fonction des saisons. 

L’ensemble des matériaux - brique, bois, chaux - a 

été choisi pour sa durabilité, sa faible empreinte 

environnementale et sa compatibilité avec une 

architecture sobre, saine et sans sur-technologie.

Un débord horizontal vient couronner l’ensemble 

de la toiture,  de protéger le bois d’une partie 

des intempéries, tout en dialoguant avec le 

bâtiment de l’école existant et ses débords béton 

marqués. Le rythme de façade très vertical et 

marqué d’une trame de 3m vient lui aussi dialoguer 

avec celui-ci sans tomber dans l’imitation ou la 

référence. 

Principes de développement durable

Le projet développe une approche du 

développement durable basée sur plusieurs axes :

Evolutivité :

Les trames du projets sont régulières et permettent 

une forte modularité. Avec une fenêtre ouvrante 

tous les 3 m et une trame structurelle adaptée, il 

sera possible de recloisonner les classes et les 

locaux annexes dans le futur. De plus la structure 

sera dimensionnée de telle manière à pouvoir 

ajouter un étage soit partiel soit complet si le 

besoin émerge.

Inertie et low-tech

La construction massive de l’école assure une 

régulation thermique naturelle de part son inertie, 

permettant de travailler avec un système aussi low-

tech que possible, privilégiant le rafraichissement 

nocturne par ventilation naturelle en été, et le 

chauffage basse température en hiver. Les patio 

ouverts au rez permettrons un apport d’air frais 

pour une ventilation transversale optimale. 

Les fenêtres oscilo-battantes seront couplées à des 

barrettes hygroréglables et permettant d’assurer un 

renouvellement d’air nécessaire et souhaitable. Il 

sera très important de travailler autant sur la 

conception du bâtiment que sur le la formation et le 

comportement des utilisateurs, qui est primordiale 

pour le bon fonctionnement d’un système simple et 

naturel. Le développement du projet permettra de 

trouver la bonne balance entre automatisation et 

responsabilisation des acteurs du projet.

Inclusion et démarche participative

L’école est accessible à tous et chacun doit s’y 

sentir chez soi. Il est important de créer un projet 

que tous puissent s’approprier et par conséquent 

dont chacun voudra prendre soin et maintenir en 

bon état. Il est donc essentiel dans le 

développement du projet d’inclure toutes les 

catégories d’utilisateurs dans la réflexion  que le 

projet devienne le leur, par des démarches 

participatives de conception, et par une flexibilité 

du projet aux  régulières répondant 

aux nouveaux besoins. 

Energie grise :

Les matérialités du projets sont choisies pour 

limiter l’énergie grise inhérente à une construction 

neuve. Le bois local sera privilégié, le recours au 

béton est limité aux éléments apportant une forte 

durabilité et  notamment les dalles 

mixtes, et en quantité aussi limitée que possible. 

Pour les fondations si un radier en béton recyclé 

est possible il sera mis-en-place. Les détails seront 

étudiés pour permettre un démontage, 

remplacement et éventuelle déconstruction des 

éléments  Les techniques seront 

apparentes ou facilement accessibles pour les 

 futures. Des  de réemploi 

seront étudiées pour y puiser des éléments de 

seconde main. 

Concept architectural

La question centrale du projet est de réunir les 3 

entités et les multiples usages prévus sur le site en 

un dispositif cohérent, évolutif et riche 

spatialement. Le concept du projet est de réunir 

l’ensemble des programmes dans un grand hall 

central, accessible par tous également, distribuant 

ensuite les différentes fonctions réunies sur deux 

étages autour de généreux patios.

Le programme de l’école spécialisé se développe 

sur deux étages autours du patio nord. Le pôle 

logopédie et psychomotricité possédant sa propre 

entrée au sein du dispositif pour un usage 

indépendant ou par les utilisateurs de l’école 

ordinaire.

Au premier étage, la partie sud est dévolue à 

l’UAPE. Fonctionnellement indépendante, elle a son 

propre accès et une terrasse privative pour les 

activités extérieures (en plus de l’accès au 

différentes cour et espaces sportifs bien-sûr). Dans 

le cœur du bâtiment se trouve la bibliothèque, 

ouverte sur les 2 patio et les deux programmes, 

comme un trait d’union entre tous les usages du 

site.

Finalement, la partie sud du rez propose l’ensemble 

des espaces mutualisés au plus près des trois 

entités, grâce à une connexion forte avec le 

bâtiment de classe existant de l’école ordinaire. 

Ainsi, les élèves de cette école peuvent accéder à 

la salle de rythmique et salle polyvalente avec la 

même facilité que ceux des deux autres entités. La 

salle des maîtres se trouve elle-aussi au centre 

comme lieu de rencontre et de partage pour les 

professionnels aussi. 

L’ambition du projet est de créer un espace 

intérieur riche avec beaucoup de qualités spatiales, 

acoustiques et de lumière pour que chacun y 

trouve sa place selon ses besoins et ses envies. 

Des grands espaces ouverts autours des patios 

aux sous-espaces appropriables disséminés dans 

le plan, chacun pourra trouver l’espace approprié à 

ses besoins du moment.
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Le projet distingue plusieurs séquences 

extérieures, toutes fonctionnelles et cohérentes. La 

cour DUO est partagée par les différentes entités. 

Elle offre un espace calme et modulable, propice 

aux usages quotidiens, ponctués d’ombre, de 

mobilier robuste et de plantations périphériques.

La place des rencontres se structure autour d’un 

frêne existant, mis en valeur comme repère central. 

Ce large espace accueille jeux libres, 

rassemblements et événements scolaires. Des 

plantations légères (érables champêtres, 

amélanchiers, sorbiers) et un mobilier simple 

assurent polyvalence et confort.

La cour d’accueil et récréative sécurisée, au sud, 

permet d’autres usages extérieurs plus privatifs. 

Elle pourrait permettre des activités de l’école 

spécialisée ou de l’UAPE qui nécessiteraient une 

plus grande intimité et un isolement de la cour 

d’école collective. 

Le Jardin des Sens, plus intime, jouxte l’école 

spécialisée. Il propose une séquence sensorielle à 

ciel ouvert, adaptée à des approches 

pédagogiques  Sols tactiles, plantes 

aromatiques (thym, lavande, sauge) et plantes 

texturées offrent un environnement riche pour 

l’exploration.

Le Jardin Nourricier complète cet ensemble. 

Conçu selon les principes de la permaculture, il 

combine fruitiers, cultures vivrières et pédagogie 

active. Accessible à toutes les classes, il favorise la 

compréhension des cycles naturels, des saisons et 

du vivant.

Les essences végétales ont été choisies pour leur 

robustesse, leur lisibilité pour l’enfant, leur valeur 

écologique et sensorielle. Arbres locaux à 

croissance maîtrisée, fruitiers rustiques et vivaces 

pédagogiques composent un paysage stable, 

lisible et durable.

Chaque zone a une échelle et une fonction 

précises. Leur diversité forme un tout cohérent, 

sans cloisonnement. L’aménagement favorise la 

différenciation sans isolement, la mixité sans 

confusion, et la sécurité sans enfermement. Il 

devient un véritable support d’apprentissage, de 

transition et de socialisation, en lien direct avec les 

objectifs du programme DUO.
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Périmètre implantation

2.3 logo

8 m

2

2.2 psychomotricité

24 m

2

4.3 wc/d. pmr

10 m

2

Salle rythmique

180 m

2

6.5 stock rythm.

19 m

2

5.2 bur. péda.

12 m

2

1.2 salle d'activité 

40 m

2

1.5 cuisine pédago.

29 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

5.3 réunion/parents

35 m

2

2.2 psychomotricité

24 m

2

1.4 salle ergo

36 m

2

1.6 intégr. neuro.

20 m

2

2.3 logo

8 m

2

2.3 logo

8 m

2

2.3 logo

8 m

2

2.1 thérapeutes

8 m

2

2.1 thérapeutes

8 m

2

6.9 salle polyvalente

96 m

2

6.1 salle des maîtres

52 m

2

4.2 wc pmr

6 m

2

4.8 local chaises

18 m

2

4.2 wc pmr

6 m

2

4.4

3 m

2

5.1 réception

13 m

2

8.3 asc.

7 m

2

6.13 buand.

17 m

2

6.14

6 m

2

6.14

6 m

2

Cour d'accueil et 

récreative sécurisée

358 m

2

Couvert

184 m

2

Promenade des sens

300 m

2

Place des Rencontres

1 425 m

2

Couvert

165 m

2

Cour commune duo

356 m

2

4.5

6 m

2

6.6

6 m

2

4.7 local sport

16 m

2

6.7 vest rythm.

15 m

2

9.2 local tech.

18 m

2

9.3 

9 m

2

hall commun

112 m

2

6.12 nett.

8 m

2

6.12 nett.

8 m

2

6.11

6 m

2

4.4

3 m

2

Accès livraison / technique / buanderie

Dépose-minute PMR

Accès motorisé véhicules PMR - livraison - entretien

jeux sol souple

Entrée sud

Entrée école

bancs bancs bancs bancs

zone de jeux libres

parcours du mouvement 

le jardin nourricier

zone de permaculture

place de rassemblement

ruches pédagogiques

Entrée nord

Amelanchier lamarckii

Acer platanoides existant

Cornus mas 

Prunus nigra existant

Amelanchier lamarckii

Prunus avium ‘Plena’

Malus 'Evereste'

Lavatera arborea 

Acer platanoides existant

Acer platanoides existant

Cornus mas 

Fraxinus excelsior existant

Acer griseum

Cornus kousa

Acer griseum

Cornus kousa

Acer palmatum

Clematis viticella

Clematis viticella

Thymus vulgaris

Acer palmatum Acer palmatum

sortie de secours

sortie de secours

379.00

379.00

379.00 379.30

379.30

378.50
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Périmètre implantation

Périmètre réfléxion

stationnements vélos

+ trottinettes

Cour d'accueil et 

récreative sécurisée

358 m

2

Promenade des sens

300 m

2

place des Rencontres

1 344 m

2

Cour commune duo

457 m

2

place de 

rassemblement

399 m

2

zone de jeux libres 

parcours du 

mouvement  

1 283 m

2

Dépose-minute PMR

Accès motorisé véhicules PMR - livraison - entretien

nouvelle piste de saut en longueur

jeux sol souple

Entrée école

bancs bancs bancs bancs

le jardin nourricier

fruitiers

zone de permaculture

ruches pédagogiques

Accès livraison

Entrée sud

Entrée nord

chem. de Pré Clos

385.20

379.00

379.00

382.60

378.50

3,55

0,00

7,05

3
0
0

2
3

3
2

2
7
0

3
2

4
8

 TOITURE

 panneaux PV

100 substrat pour végétation extensive

 

40 couche drainante

 étanchéité

240 isolation en pente  

100 dalle compression BA   

400 solivage BLC

 PLANCHER

10 revêtement cahoutchouc

80 chape

 feuille P.E.

20 isolation phonique

20 isolation thermique

100 dalle compression BA 

400 solivage BLC

 RADIER

10 revêtement

80 chape

 feuille P.E.

30 isolation phonique

30 isolation thermique 

250 dalle BA 

220 isolation thermique

 FACADE PLEINE

30 bardage bois vertical

40+30 sous-construction

 voile coupe-vent

220 ossature - isolation 

10 ossature - isolation 

15 panneau OSB

220 brique terre cuite porteuse 

379.30

379.00

382.60

386.10

382.80

386.10

386.10

386.10

379.00

382.60

7.4 salle de jeu

30 m

2

7.3 salle de vie

85 m

2

cuisine

10 m

2

7.2 salle de repos

16 m

2

7.5 salle de lecture

13 m

2

7.9 repos uape

11 m

2

7.10 travail

9 m

2

7.12 vestaires enfants

48 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

6.8 bibliothèque

54 m

2

3.1 bur. med

8 m

2

4.2 wc pmr

6 m

2

1.3 fourniture scol.

22 m

2

4.2 wc pmr

6 m

2

3.3 salle soin

20 m

2

7.1 création devoir

30 m

2

7.6 sanitaires enfants

25 m

2

4.6 vestiaire perso.

25 m

2

6.2 salle repos

19 m

2

7.13 vestaires perso.

14 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

4.4

3 m

2

7.11 dir. uape

11 m

2

3.1 bur. med

8 m

2

3.2 salle trait. indiv.

15 m

2

3.2 salle trait. indiv.

15 m

2

3.2 salle trait. indiv.

15 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

4.4

3 m

2

terrasse

147 m

2

8.3 asc.

7 m

2

7.7

6 m

2

7.8

3 m

2

6.10 service gén

9 m

2

6.3 allaitement

9 m

2

7.8

3 m

2

6.11

6 m

2

repas

accès autonome / jeux libres

382.60

382.60

BUS

VillageParking

minibus PMR

32m

34m

31m

34m

Aménagements extérieurs

Les aménagements extérieurs de l’École DUO à 

Roche forment un ensemble structuré, évolutif et 

parfaitement ajusté aux usages  de ses 

trois entités : école ordinaire, école spécialisée et 

UAPE. Ils participent pleinement à l’organisation 

fonctionnelle et pédagogique du site et à 

l’intégration de tous les élèves au sein d’un site 

unique.

Les flux sont hiérarchisés avec clarté. L’accès nord, 

en lien direct avec le village, accueille les élèves 

venant à pied, en mobilité douce ou par la dépose 

du bus sur la route du Simplon. Pour l’école 

spécialisée un dépose-minute PMR en boucle est 

prévue, proche de l’entrée sud, permettant l’accueil 

simultané de plusieurs véhicules adaptés. Les 

livraisons empruntent un accès technique 

indépendant, garantissant la sécurité de tous.

Structure portante

La structure porteuse du bâtiment repose sur des 

murs porteurs en brique pleine en façade, disposés 

régulièrement tout autour de la façade, et des 

poteaux en bois à l’intérieur du bâtiment et le long 

des patios. Des planchers mixtes bois-béton sont 

composés de solives en bois disposés à entraxe 

régulier, recouvertes d’une dalle en béton armé de 

10 cm, reliées structurellement à l’aide de 

connecteurs pour former une plaque de répartition 

rigide, assurant une bonne tenue aux charges 

verticales et aux efforts horizontaux (effet de 

diaphragme en cas de séisme). Ce système 

hybride combine la légèreté et la flexibilité du bois à 

la masse et la rigidité du béton.

La trame est régulière, et les portées 

déterminantes raisonnables de 5,5 à 7m selon les 

trames mais quelques plus grandes portées sont 

nécessaires pour des éléments de programmes 

particulier, notamment la salle de rythmique et le 

grand hall. Dans ces cas un sommier en béton 

précontraint est utilisé pour reprendre la portée 

principale. Le contreventement est assuré par 

quelques murs béton ou maçonnerie de type 

Seismur régulièrement disposés, et l’effet 

diaphragme de la dalle béton continue. Les 

couverts d’accès au bâtiment pourraient être 

optimisés en dalle mixte BLC-Béton ou dalle béton 

selon étude structurelle future.

Enveloppe et confort thermique

L’enveloppe du bâtiment repose sur une 

composition simple,  et durable, formée 

d’une couche de briques pleines de 20cm porteuse 

enduite à la chaux côté intérieur, isolée 

périphériquement en laine de roche, et revêtue 

d’un bardage bois ventilé. La brique massive 

renforce l’inertie thermique, contribuant à la 

stabilité du climat intérieur, été comme hiver, ainsi 

qu’une certaine régulation de l’hygrométrie. 

Les planchers mixtes bois-béton intègrent un 

système de plafond actif entre les solives, utilisant 

l’inertie de la dalle béton pour diffuser une chaleur 

douce ou conserver la fraîcheur. Ce dispositif agit 

aussi comme absorption acoustique, renforçant le 

confort des salles de classe. De larges ouvertures 

assurent un éclairage naturel généreux, tandis que 

des protections solaires mobiles permettent de 

moduler les apports en fonction des saisons. 

L’ensemble des matériaux - brique, bois, chaux - a 

été choisi pour sa durabilité, sa faible empreinte 

environnementale et sa compatibilité avec une 

architecture sobre, saine et sans sur-technologie.

Un débord horizontal vient couronner l’ensemble 

de la toiture,  de protéger le bois d’une partie 

des intempéries, tout en dialoguant avec le 

bâtiment de l’école existant et ses débords béton 

marqués. Le rythme de façade très vertical et 

marqué d’une trame de 3m vient lui aussi dialoguer 

avec celui-ci sans tomber dans l’imitation ou la 

référence. 

Principes de développement durable

Le projet développe une approche du 

développement durable basée sur plusieurs axes :

Evolutivité :

Les trames du projets sont régulières et permettent 

une forte modularité. Avec une fenêtre ouvrante 

tous les 3 m et une trame structurelle adaptée, il 

sera possible de recloisonner les classes et les 

locaux annexes dans le futur. De plus la structure 

sera dimensionnée de telle manière à pouvoir 

ajouter un étage soit partiel soit complet si le 

besoin émerge.

Inertie et low-tech

La construction massive de l’école assure une 

régulation thermique naturelle de part son inertie, 

permettant de travailler avec un système aussi low-

tech que possible, privilégiant le rafraichissement 

nocturne par ventilation naturelle en été, et le 

chauffage basse température en hiver. Les patio 

ouverts au rez permettrons un apport d’air frais 

pour une ventilation transversale optimale. 

Les fenêtres oscilo-battantes seront couplées à des 

barrettes hygroréglables et permettant d’assurer un 

renouvellement d’air nécessaire et souhaitable. Il 

sera très important de travailler autant sur la 

conception du bâtiment que sur le la formation et le 

comportement des utilisateurs, qui est primordiale 

pour le bon fonctionnement d’un système simple et 

naturel. Le développement du projet permettra de 

trouver la bonne balance entre automatisation et 

responsabilisation des acteurs du projet.

Inclusion et démarche participative

L’école est accessible à tous et chacun doit s’y 

sentir chez soi. Il est important de créer un projet 

que tous puissent s’approprier et par conséquent 

dont chacun voudra prendre soin et maintenir en 

bon état. Il est donc essentiel dans le 

développement du projet d’inclure toutes les 

catégories d’utilisateurs dans la réflexion  que le 

projet devienne le leur, par des démarches 

participatives de conception, et par une flexibilité 

du projet aux  régulières répondant 

aux nouveaux besoins. 

Energie grise :

Les matérialités du projets sont choisies pour 

limiter l’énergie grise inhérente à une construction 

neuve. Le bois local sera privilégié, le recours au 

béton est limité aux éléments apportant une forte 

durabilité et  notamment les dalles 

mixtes, et en quantité aussi limitée que possible. 

Pour les fondations si un radier en béton recyclé 

est possible il sera mis-en-place. Les détails seront 

étudiés pour permettre un démontage, 

remplacement et éventuelle déconstruction des 

éléments  Les techniques seront 

apparentes ou facilement accessibles pour les 

 futures. Des  de réemploi 

seront étudiées pour y puiser des éléments de 

seconde main. 

Concept architectural

La question centrale du projet est de réunir les 3 

entités et les multiples usages prévus sur le site en 

un dispositif cohérent, évolutif et riche 

spatialement. Le concept du projet est de réunir 

l’ensemble des programmes dans un grand hall 

central, accessible par tous également, distribuant 

ensuite les différentes fonctions réunies sur deux 

étages autour de généreux patios.

Le programme de l’école spécialisé se développe 

sur deux étages autours du patio nord. Le pôle 

logopédie et psychomotricité possédant sa propre 

entrée au sein du dispositif pour un usage 

indépendant ou par les utilisateurs de l’école 

ordinaire.

Au premier étage, la partie sud est dévolue à 

l’UAPE. Fonctionnellement indépendante, elle a son 

propre accès et une terrasse privative pour les 

activités extérieures (en plus de l’accès au 

différentes cour et espaces sportifs bien-sûr). Dans 

le cœur du bâtiment se trouve la bibliothèque, 

ouverte sur les 2 patio et les deux programmes, 

comme un trait d’union entre tous les usages du 

site.

Finalement, la partie sud du rez propose l’ensemble 

des espaces mutualisés au plus près des trois 

entités, grâce à une connexion forte avec le 

bâtiment de classe existant de l’école ordinaire. 

Ainsi, les élèves de cette école peuvent accéder à 

la salle de rythmique et salle polyvalente avec la 

même facilité que ceux des deux autres entités. La 

salle des maîtres se trouve elle-aussi au centre 

comme lieu de rencontre et de partage pour les 

professionnels aussi. 

L’ambition du projet est de créer un espace 

intérieur riche avec beaucoup de qualités spatiales, 

acoustiques et de lumière pour que chacun y 

trouve sa place selon ses besoins et ses envies. 

Des grands espaces ouverts autours des patios 

aux sous-espaces appropriables disséminés dans 

le plan, chacun pourra trouver l’espace approprié à 

ses besoins du moment.
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Le projet distingue plusieurs séquences 

extérieures, toutes fonctionnelles et cohérentes. La 

cour DUO est partagée par les différentes entités. 

Elle offre un espace calme et modulable, propice 

aux usages quotidiens, ponctués d’ombre, de 

mobilier robuste et de plantations périphériques.

La place des rencontres se structure autour d’un 

frêne existant, mis en valeur comme repère central. 

Ce large espace accueille jeux libres, 

rassemblements et événements scolaires. Des 

plantations légères (érables champêtres, 

amélanchiers, sorbiers) et un mobilier simple 

assurent polyvalence et confort.

La cour d’accueil et récréative sécurisée, au sud, 

permet d’autres usages extérieurs plus privatifs. 

Elle pourrait permettre des activités de l’école 

spécialisée ou de l’UAPE qui nécessiteraient une 

plus grande intimité et un isolement de la cour 

d’école collective. 

Le Jardin des Sens, plus intime, jouxte l’école 

spécialisée. Il propose une séquence sensorielle à 

ciel ouvert, adaptée à des approches 

pédagogiques  Sols tactiles, plantes 

aromatiques (thym, lavande, sauge) et plantes 

texturées offrent un environnement riche pour 

l’exploration.

Le Jardin Nourricier complète cet ensemble. 

Conçu selon les principes de la permaculture, il 

combine fruitiers, cultures vivrières et pédagogie 

active. Accessible à toutes les classes, il favorise la 

compréhension des cycles naturels, des saisons et 

du vivant.

Les essences végétales ont été choisies pour leur 

robustesse, leur lisibilité pour l’enfant, leur valeur 

écologique et sensorielle. Arbres locaux à 

croissance maîtrisée, fruitiers rustiques et vivaces 

pédagogiques composent un paysage stable, 

lisible et durable.

Chaque zone a une échelle et une fonction 

précises. Leur diversité forme un tout cohérent, 

sans cloisonnement. L’aménagement favorise la 

différenciation sans isolement, la mixité sans 

confusion, et la sécurité sans enfermement. Il 

devient un véritable support d’apprentissage, de 

transition et de socialisation, en lien direct avec les 

objectifs du programme DUO.
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Périmètre implantation

2.3 logo

8 m

2

2.2 psychomotricité

24 m

2

4.3 wc/d. pmr

10 m

2

Salle rythmique

180 m

2

6.5 stock rythm.

19 m

2

5.2 bur. péda.

12 m

2

1.2 salle d'activité 

40 m

2

1.5 cuisine pédago.

29 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

5.3 réunion/parents

35 m

2

2.2 psychomotricité

24 m

2

1.4 salle ergo

36 m

2

1.6 intégr. neuro.

20 m

2

2.3 logo

8 m

2

2.3 logo

8 m

2

2.3 logo

8 m

2

2.1 thérapeutes

8 m

2

2.1 thérapeutes

8 m

2

6.9 salle polyvalente

96 m

2

6.1 salle des maîtres

52 m

2

4.2 wc pmr

6 m

2

4.8 local chaises

18 m

2

4.2 wc pmr

6 m

2

4.4

3 m

2

5.1 réception

13 m

2

8.3 asc.

7 m

2

6.13 buand.

17 m

2

6.14

6 m

2

6.14

6 m

2

Cour d'accueil et 

récreative sécurisée

358 m

2

Couvert

184 m

2

Promenade des sens

300 m

2

Place des Rencontres

1 425 m

2

Couvert

165 m

2

Cour commune duo

356 m

2

4.5

6 m

2

6.6

6 m

2

4.7 local sport

16 m

2

6.7 vest rythm.

15 m

2

9.2 local tech.

18 m

2

9.3 

9 m

2

hall commun

112 m

2

6.12 nett.

8 m

2

6.12 nett.

8 m

2

6.11

6 m

2

4.4

3 m

2

Accès livraison / technique / buanderie

Dépose-minute PMR

Accès motorisé véhicules PMR - livraison - entretien

jeux sol souple

Entrée sud

Entrée école

bancs bancs bancs bancs

zone de jeux libres

parcours du mouvement 

le jardin nourricier

zone de permaculture

place de rassemblement

ruches pédagogiques

Entrée nord

Amelanchier lamarckii

Acer platanoides existant

Cornus mas 

Prunus nigra existant

Amelanchier lamarckii

Prunus avium ‘Plena’

Malus 'Evereste'

Lavatera arborea 

Acer platanoides existant

Acer platanoides existant

Cornus mas 

Fraxinus excelsior existant

Acer griseum

Cornus kousa

Acer griseum

Cornus kousa

Acer palmatum

Clematis viticella

Clematis viticella

Thymus vulgaris

Acer palmatum Acer palmatum

sortie de secours

sortie de secours

379.00

379.00

379.00 379.30

379.30

378.50
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Périmètre implantation

Périmètre réfléxion

stationnements vélos

+ trottinettes

Cour d'accueil et 

récreative sécurisée

358 m

2

Promenade des sens

300 m

2

place des Rencontres

1 344 m

2

Cour commune duo

457 m

2

place de 

rassemblement

399 m

2

zone de jeux libres 

parcours du 

mouvement  

1 283 m

2

Dépose-minute PMR

Accès motorisé véhicules PMR - livraison - entretien

nouvelle piste de saut en longueur

jeux sol souple

Entrée école

bancs bancs bancs bancs

le jardin nourricier

fruitiers

zone de permaculture

ruches pédagogiques

Accès livraison

Entrée sud

Entrée nord

chem. de Pré Clos

385.20

379.00

379.00

382.60

378.50

3,55

0,00

7,05

3
0
0

2
3

3
2

2
7
0

3
2

4
8

 TOITURE

 panneaux PV

100 substrat pour végétation extensive

 

40 couche drainante

 étanchéité

240 isolation en pente  

100 dalle compression BA   

400 solivage BLC

 PLANCHER

10 revêtement cahoutchouc

80 chape

 feuille P.E.

20 isolation phonique

20 isolation thermique

100 dalle compression BA 

400 solivage BLC

 RADIER

10 revêtement

80 chape

 feuille P.E.

30 isolation phonique

30 isolation thermique 

250 dalle BA 

220 isolation thermique

 FACADE PLEINE

30 bardage bois vertical

40+30 sous-construction

 voile coupe-vent

220 ossature - isolation 

10 ossature - isolation 

15 panneau OSB

220 brique terre cuite porteuse 

379.30

379.00

382.60

386.10

382.80

386.10

386.10

386.10

379.00

382.60

7.4 salle de jeu

30 m

2

7.3 salle de vie

85 m

2

cuisine

10 m

2

7.2 salle de repos

16 m

2

7.5 salle de lecture

13 m

2

7.9 repos uape

11 m

2

7.10 travail

9 m

2

7.12 vestaires enfants

48 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

6.8 bibliothèque

54 m

2

3.1 bur. med

8 m

2

4.2 wc pmr

6 m

2

1.3 fourniture scol.

22 m

2

4.2 wc pmr

6 m

2

3.3 salle soin

20 m

2

7.1 création devoir

30 m

2

7.6 sanitaires enfants

25 m

2

4.6 vestiaire perso.

25 m

2

6.2 salle repos

19 m

2

7.13 vestaires perso.

14 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

4.4

3 m

2

7.11 dir. uape

11 m

2

3.1 bur. med

8 m

2

3.2 salle trait. indiv.

15 m

2

3.2 salle trait. indiv.

15 m

2

3.2 salle trait. indiv.

15 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

1.1 salle classe 

35 m

2

4.4

3 m

2

terrasse

147 m

2

8.3 asc.

7 m

2

7.7

6 m

2

7.8

3 m

2

6.10 service gén

9 m

2

6.3 allaitement

9 m

2

7.8

3 m

2

6.11

6 m

2

repas

accès autonome / jeux libres

382.60

382.60

BUS

VillageParking

minibus PMR

32m

34m

31m

34m

Aménagements extérieurs

Les aménagements extérieurs de l’École DUO à 

Roche forment un ensemble structuré, évolutif et 

parfaitement ajusté aux usages  de ses 

trois entités : école ordinaire, école spécialisée et 

UAPE. Ils participent pleinement à l’organisation 

fonctionnelle et pédagogique du site et à 

l’intégration de tous les élèves au sein d’un site 

unique.

Les flux sont hiérarchisés avec clarté. L’accès nord, 

en lien direct avec le village, accueille les élèves 

venant à pied, en mobilité douce ou par la dépose 

du bus sur la route du Simplon. Pour l’école 

spécialisée un dépose-minute PMR en boucle est 

prévue, proche de l’entrée sud, permettant l’accueil 

simultané de plusieurs véhicules adaptés. Les 

livraisons empruntent un accès technique 

indépendant, garantissant la sécurité de tous.

Structure portante

La structure porteuse du bâtiment repose sur des 

murs porteurs en brique pleine en façade, disposés 

régulièrement tout autour de la façade, et des 

poteaux en bois à l’intérieur du bâtiment et le long 

des patios. Des planchers mixtes bois-béton sont 

composés de solives en bois disposés à entraxe 

régulier, recouvertes d’une dalle en béton armé de 

10 cm, reliées structurellement à l’aide de 

connecteurs pour former une plaque de répartition 

rigide, assurant une bonne tenue aux charges 

verticales et aux efforts horizontaux (effet de 

diaphragme en cas de séisme). Ce système 

hybride combine la légèreté et la flexibilité du bois à 

la masse et la rigidité du béton.

La trame est régulière, et les portées 

déterminantes raisonnables de 5,5 à 7m selon les 

trames mais quelques plus grandes portées sont 

nécessaires pour des éléments de programmes 

particulier, notamment la salle de rythmique et le 

grand hall. Dans ces cas un sommier en béton 

précontraint est utilisé pour reprendre la portée 

principale. Le contreventement est assuré par 

quelques murs béton ou maçonnerie de type 

Seismur régulièrement disposés, et l’effet 

diaphragme de la dalle béton continue. Les 

couverts d’accès au bâtiment pourraient être 

optimisés en dalle mixte BLC-Béton ou dalle béton 

selon étude structurelle future.

Enveloppe et confort thermique

L’enveloppe du bâtiment repose sur une 

composition simple,  et durable, formée 

d’une couche de briques pleines de 20cm porteuse 

enduite à la chaux côté intérieur, isolée 

périphériquement en laine de roche, et revêtue 

d’un bardage bois ventilé. La brique massive 

renforce l’inertie thermique, contribuant à la 

stabilité du climat intérieur, été comme hiver, ainsi 

qu’une certaine régulation de l’hygrométrie. 

Les planchers mixtes bois-béton intègrent un 

système de plafond actif entre les solives, utilisant 

l’inertie de la dalle béton pour diffuser une chaleur 

douce ou conserver la fraîcheur. Ce dispositif agit 

aussi comme absorption acoustique, renforçant le 

confort des salles de classe. De larges ouvertures 

assurent un éclairage naturel généreux, tandis que 

des protections solaires mobiles permettent de 

moduler les apports en fonction des saisons. 

L’ensemble des matériaux - brique, bois, chaux - a 

été choisi pour sa durabilité, sa faible empreinte 

environnementale et sa compatibilité avec une 

architecture sobre, saine et sans sur-technologie.

Un débord horizontal vient couronner l’ensemble 

de la toiture,  de protéger le bois d’une partie 

des intempéries, tout en dialoguant avec le 

bâtiment de l’école existant et ses débords béton 

marqués. Le rythme de façade très vertical et 

marqué d’une trame de 3m vient lui aussi dialoguer 

avec celui-ci sans tomber dans l’imitation ou la 

référence. 

Principes de développement durable

Le projet développe une approche du 

développement durable basée sur plusieurs axes :

Evolutivité :

Les trames du projets sont régulières et permettent 

une forte modularité. Avec une fenêtre ouvrante 

tous les 3 m et une trame structurelle adaptée, il 

sera possible de recloisonner les classes et les 

locaux annexes dans le futur. De plus la structure 

sera dimensionnée de telle manière à pouvoir 

ajouter un étage soit partiel soit complet si le 

besoin émerge.

Inertie et low-tech

La construction massive de l’école assure une 

régulation thermique naturelle de part son inertie, 

permettant de travailler avec un système aussi low-

tech que possible, privilégiant le rafraichissement 

nocturne par ventilation naturelle en été, et le 

chauffage basse température en hiver. Les patio 

ouverts au rez permettrons un apport d’air frais 

pour une ventilation transversale optimale. 

Les fenêtres oscilo-battantes seront couplées à des 

barrettes hygroréglables et permettant d’assurer un 

renouvellement d’air nécessaire et souhaitable. Il 

sera très important de travailler autant sur la 

conception du bâtiment que sur le la formation et le 

comportement des utilisateurs, qui est primordiale 

pour le bon fonctionnement d’un système simple et 

naturel. Le développement du projet permettra de 

trouver la bonne balance entre automatisation et 

responsabilisation des acteurs du projet.

Inclusion et démarche participative

L’école est accessible à tous et chacun doit s’y 

sentir chez soi. Il est important de créer un projet 

que tous puissent s’approprier et par conséquent 

dont chacun voudra prendre soin et maintenir en 

bon état. Il est donc essentiel dans le 

développement du projet d’inclure toutes les 

catégories d’utilisateurs dans la réflexion  que le 

projet devienne le leur, par des démarches 

participatives de conception, et par une flexibilité 

du projet aux  régulières répondant 

aux nouveaux besoins. 

Energie grise :

Les matérialités du projets sont choisies pour 

limiter l’énergie grise inhérente à une construction 

neuve. Le bois local sera privilégié, le recours au 

béton est limité aux éléments apportant une forte 

durabilité et  notamment les dalles 

mixtes, et en quantité aussi limitée que possible. 

Pour les fondations si un radier en béton recyclé 

est possible il sera mis-en-place. Les détails seront 

étudiés pour permettre un démontage, 

remplacement et éventuelle déconstruction des 

éléments  Les techniques seront 

apparentes ou facilement accessibles pour les 

 futures. Des  de réemploi 

seront étudiées pour y puiser des éléments de 

seconde main. 

Concept architectural

La question centrale du projet est de réunir les 3 

entités et les multiples usages prévus sur le site en 

un dispositif cohérent, évolutif et riche 

spatialement. Le concept du projet est de réunir 

l’ensemble des programmes dans un grand hall 

central, accessible par tous également, distribuant 

ensuite les différentes fonctions réunies sur deux 

étages autour de généreux patios.

Le programme de l’école spécialisé se développe 

sur deux étages autours du patio nord. Le pôle 

logopédie et psychomotricité possédant sa propre 

entrée au sein du dispositif pour un usage 

indépendant ou par les utilisateurs de l’école 

ordinaire.

Au premier étage, la partie sud est dévolue à 

l’UAPE. Fonctionnellement indépendante, elle a son 

propre accès et une terrasse privative pour les 

activités extérieures (en plus de l’accès au 

différentes cour et espaces sportifs bien-sûr). Dans 

le cœur du bâtiment se trouve la bibliothèque, 

ouverte sur les 2 patio et les deux programmes, 

comme un trait d’union entre tous les usages du 

site.

Finalement, la partie sud du rez propose l’ensemble 

des espaces mutualisés au plus près des trois 

entités, grâce à une connexion forte avec le 

bâtiment de classe existant de l’école ordinaire. 

Ainsi, les élèves de cette école peuvent accéder à 

la salle de rythmique et salle polyvalente avec la 

même facilité que ceux des deux autres entités. La 

salle des maîtres se trouve elle-aussi au centre 

comme lieu de rencontre et de partage pour les 

professionnels aussi. 

L’ambition du projet est de créer un espace 

intérieur riche avec beaucoup de qualités spatiales, 

acoustiques et de lumière pour que chacun y 

trouve sa place selon ses besoins et ses envies. 

Des grands espaces ouverts autours des patios 

aux sous-espaces appropriables disséminés dans 

le plan, chacun pourra trouver l’espace approprié à 

ses besoins du moment.
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Le projet distingue plusieurs séquences 

extérieures, toutes fonctionnelles et cohérentes. La 

cour DUO est partagée par les différentes entités. 

Elle offre un espace calme et modulable, propice 

aux usages quotidiens, ponctués d’ombre, de 

mobilier robuste et de plantations périphériques.

La place des rencontres se structure autour d’un 

frêne existant, mis en valeur comme repère central. 

Ce large espace accueille jeux libres, 

rassemblements et événements scolaires. Des 

plantations légères (érables champêtres, 

amélanchiers, sorbiers) et un mobilier simple 

assurent polyvalence et confort.

La cour d’accueil et récréative sécurisée, au sud, 

permet d’autres usages extérieurs plus privatifs. 

Elle pourrait permettre des activités de l’école 

spécialisée ou de l’UAPE qui nécessiteraient une 

plus grande intimité et un isolement de la cour 

d’école collective. 

Le Jardin des Sens, plus intime, jouxte l’école 

spécialisée. Il propose une séquence sensorielle à 

ciel ouvert, adaptée à des approches 

pédagogiques  Sols tactiles, plantes 

aromatiques (thym, lavande, sauge) et plantes 

texturées offrent un environnement riche pour 

l’exploration.

Le Jardin Nourricier complète cet ensemble. 

Conçu selon les principes de la permaculture, il 

combine fruitiers, cultures vivrières et pédagogie 

active. Accessible à toutes les classes, il favorise la 

compréhension des cycles naturels, des saisons et 

du vivant.

Les essences végétales ont été choisies pour leur 

robustesse, leur lisibilité pour l’enfant, leur valeur 

écologique et sensorielle. Arbres locaux à 

croissance maîtrisée, fruitiers rustiques et vivaces 

pédagogiques composent un paysage stable, 

lisible et durable.

Chaque zone a une échelle et une fonction 

précises. Leur diversité forme un tout cohérent, 

sans cloisonnement. L’aménagement favorise la 

différenciation sans isolement, la mixité sans 

confusion, et la sécurité sans enfermement. Il 

devient un véritable support d’apprentissage, de 

transition et de socialisation, en lien direct avec les 

objectifs du programme DUO.

schémas programme · école spé · uape · mutualisé

étage
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schémas structurel · axes schémas protection incendie
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Approche école intégrative
L'école est volontairement implantée au centre de 
gravité des équipements scolaires et sportifs, affirmant 
ainsi sa place au cœur du dispositif éducatif et social du 
site.

Le projet architectural développe le concept d'une école 
intégrative, conçue comme un objet dense qui génère 
des intensités de rencontres et favorise les interactions. 
Cette densité programmatique est équilibrée par la 
présence d'espaces-refuges, intérieurs comme 
extérieurs, offrant des lieux de retrait, de calme et 
d'appropriation individuelle ou collective

Le projet tisse des liens étroits avec l'école du Pré-Clos à 
travers une série d'éléments articulant proximité et 
dialogue : un préau commun pour les activités 
partagées, une passerelle symbolique marquant la 
volonté d'inclusion, et une échelle urbaine cohérente 
qui garantit une intégration harmonieuse dans le tissu 
existant.

Le nouveau bâtiment se positionne également comme 
un bâtiment de services mutualisés identifiables, conçu 
pour inviter à la circulation et aux rencontres. 

Il invite à parcourir ses différents liens et usages, 
notamment la salle de rythmique accessible 
directement depuis la passerelle.

Proposition paysagère
Le projet paysager favorise les sols perméables, et les 
mesures en faveur de la biodiversité également sur les 
toitures. Elles comprennent des haies mellifères, des tas 
de bois, des zones de prairie indigène peu accessibles, 
ainsi que des nichoirs pour oiseaux et insectes.

Les aires paysagères sont réparties en fonction de leur 
capacité d'appropriation en cohérence avec les 
affectations des locaux, par exemple un square arboré 
au Sud des terrasses des l'UAPE et de la salle à manger 
et polyvalente.

La proposition comprendra également une promenade 
sensorielle,  qui offrira des zones variées où les enfants 
peuvent toucher, écouter, observer et interagir avec 
leur environnement, dans un cadre sécurisé et inclusif.

Orientation-identification
Dans l'intention de permettre aux personnes de se 
situer par rapport à l'extérieur mais également se 
projeter vers le paysage environnant mentalement et 
physiquement, des percées assurent des échappées 
vers le dehors. Ces percées sont aussi des issues sur une 
terrasse ou sur le préau suspendu de liaison, des lieux 
refuges en plein-air.
Le plan ne propose pas de boucle, le parcours va d'un 
point à un autre, vers une destination déterminée, du 
simple va et vient. 
Le couloir de service parallèle à la circulation principale 
est fermé, il est réservé au personnel et aux soins 
médicaux.
 

Modularité et souplesse
Le concept modulaire du projet assure une pérennité 
d'usage par son adaptabilité, lors du développement du 
projet, durant son exploitation, lors de sa 
déconstruction et réutilisation des composants.

Les parois modulaires de séparation intérieures sont 
prévues en bois COBS. Les distributions techniques sont 
intégralement accessibles et démontables, installations 
apparentes accompagnant les structures des planchers 
et gaines verticales.

L

Le nouveau bâtiment active et anime les espaces extérieurs, renforçant le rôle du préau dans la vie quotidienne de l'école.

Stratégie estivale
Un contrôle de surchauffe estivale des bâtiments sera 
effectué, la mise en place d'éléments alourdissements 
structurels ou non, permettrons d'assurer l'inertie 
thermique nécessaire.
Une protection solaire mobile permettra de moduler la 
lumière naturelle abondante et assurer une protection 
solaire optimale.

D'autre part, le projet valorise et complète 
l'environnement frais par l'immersion du bâtiment dans 
la végétation et dxes sols perméables, avec reprise de 
l'air rafraichi par l'évapotranspiration des plantes et du 
sol, par des ouvrants en façade (ouverture simple, 
manuelle). 
Les toitures sont végétalisées et équipées de panneaux 
solaires

Economie
Un bâtiment compact, efficace fonctionnellement et 
énergétiquement, préserve les ressources lors de sa 
construction et de son exploitation. Les solutions 
constructives et matériaux seront adaptés à des cycles 
de vie longs. La modularité du plan assure une 
durabilité d'usage et une grande flexibilité. Ecole DUO à Roche - Un p'tit truc en plus
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Le nouveau volume affirme son rôle de signal de l'équipement scolaire

Concept structurel :
Construction hybride où chaque matériau pour la structure est 
sélectionné en fonction de ses performances spécifiques, en 
réponse aux contraintes du projet. Cette approche rationnelle 
permet d'optimiser les ressources. 
1) Le béton pour la plaque de fondation et le noyau de 
stabilisation.
Également pour les locaux de grandes portées, les locaux 
nécessitant une isolation acoustique spécifique (polyvalente et 
rythmique).
2) Le bois équarri pour une structure légère et durable 
(petites portées).
3) L'acier pour sa finesse, pour sa disponibilité et en 
réemploi (passerelle).

Le béton sera recyclé et constitués de granulats enrichis au 
CO2 selon le procédé Neustark © afin de réduire notablement 
l'impact environnemental du béton. Les armatures seront en 
acier décarbonés type GAIA Green Steel ©.  

Concept énergétique

Les éléments de construction sont sélectionnés 
en fonction de leur qualité écologique et de leur 
cycle de vie, en conformité avec les normes ECO 
de Minergie. Une attention particulière est portée à 
l'origine des matériaux, notamment :
Utilisation de bois local (issu des forêts vaudoises) 
pour les structures et isolants biosourcés, 
conformément aux prescriptions de la directive 
DRUIDE 9.1.3,

Privilégier des matériaux à faible énergie grise, 
issus du réemploi ou recyclés. 
Les valeurs U visées pour les différentes parties 
de l'enveloppe sont dimensionnées pour respecter :
Les exigences Minergie-P (notamment le critère 
des 70 % de la valeur de référence du besoin de 
chaleur pour le chauffage Qh,li, selon la MOPEC 
2014)
La lumière naturelle est maximisée.

(1)

(1) (3)

(2)
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Parti d'implantation
Le bâtiment de forme compacte s'implante comme un 
point nodal entre les espaces extérieurs dédiés aux 
activités sportives et scolaires.
Il joue le rôle d'articulation urbaine structurant le vide, il 
devient un nouveau repère fédérateur des usages et 
des flux. Il propose et relie une nouvelle organisation 
spatiale.
Par les fonctions du rez-de-chaussée, l'accueil 
parascolaire et la salle polyvalente et à manger, le 
nouveau bâtiment active et anime les espaces 
extérieurs, renforçant leur rôle dans la vie quotidienne 
de l'école.

Echelle urbaine
Le concept urbanistique intègre un nouveau bâtiment 
tout en préservant l'identité de l'école Pré-Clos, et 
favorise la diversité architecturale et fonctionnelle du 
site.
Ainsi, le nouveau volume affirme son rôle de signal de 
l'équipement scolaire tout en modulant sa morphologie 
à l'échelle urbaine de l'école Pré-Clos et de l'ensemble 
résidentiel proche. 
L'empreinte au sol compacte du nouveau bâtiment 
permet d'envisager l'ajout d'un pavillon supplémentaire 
et garantit une réserve à bâtir future. 

Seuil
Un seul et même portail d'entrée pour tous les élèves 
qu'ils soient de l'école ordinaire ou spécialisée, 
indépendamment également du moyen d'accès. Un 
parvis commun symbolise une école inclusive et sans 
barrières. Il est organisé autour du dispositif de la 
passerelle de liaison et préau couvert. 
Un unique point de convergence des accès, que ce soit 
en Bus, véhicules adaptés, vélos ou piétons, les élèves 
sont accueillis sous le préau-passerelle avant de 
rejoindre leurs classes.

0 5 10 25
m

Situation à l'échelle de ville
Insertion dans le contexte de Roche
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Le nouveau volume affirme son rôle de signal de l'équipement scolaire

Concept structurel :
Construction hybride où chaque matériau pour la structure est 
sélectionné en fonction de ses performances spécifiques, en 
réponse aux contraintes du projet. Cette approche rationnelle 
permet d'optimiser les ressources. 
1) Le béton pour la plaque de fondation et le noyau de 
stabilisation.
Également pour les locaux de grandes portées, les locaux 
nécessitant une isolation acoustique spécifique (polyvalente et 
rythmique).
2) Le bois équarri pour une structure légère et durable 
(petites portées).
3) L'acier pour sa finesse, pour sa disponibilité et en 
réemploi (passerelle).

Le béton sera recyclé et constitués de granulats enrichis au 
CO2 selon le procédé Neustark © afin de réduire notablement 
l'impact environnemental du béton. Les armatures seront en 
acier décarbonés type GAIA Green Steel ©.  

Concept énergétique

Les éléments de construction sont sélectionnés 
en fonction de leur qualité écologique et de leur 
cycle de vie, en conformité avec les normes ECO 
de Minergie. Une attention particulière est portée à 
l'origine des matériaux, notamment :
Utilisation de bois local (issu des forêts vaudoises) 
pour les structures et isolants biosourcés, 
conformément aux prescriptions de la directive 
DRUIDE 9.1.3,

Privilégier des matériaux à faible énergie grise, 
issus du réemploi ou recyclés. 
Les valeurs U visées pour les différentes parties 
de l'enveloppe sont dimensionnées pour respecter :
Les exigences Minergie-P (notamment le critère 
des 70 % de la valeur de référence du besoin de 
chaleur pour le chauffage Qh,li, selon la MOPEC 
2014)
La lumière naturelle est maximisée.
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Plan du 1er étage 1:200 Plan du 2ème étage 1:200

Le nouveau volume affirme son rôle de signal de l'équipement scolaire

Concept structurel :
Construction hybride où chaque matériau pour la structure est 
sélectionné en fonction de ses performances spécifiques, en 
réponse aux contraintes du projet. Cette approche rationnelle 
permet d'optimiser les ressources. 
1) Le béton pour la plaque de fondation et le noyau de 
stabilisation.
Également pour les locaux de grandes portées, les locaux 
nécessitant une isolation acoustique spécifique (polyvalente et 
rythmique).
2) Le bois équarri pour une structure légère et durable 
(petites portées).
3) L'acier pour sa finesse, pour sa disponibilité et en 
réemploi (passerelle).

Le béton sera recyclé et constitués de granulats enrichis au 
CO2 selon le procédé Neustark © afin de réduire notablement 
l'impact environnemental du béton. Les armatures seront en 
acier décarbonés type GAIA Green Steel ©.  

Concept énergétique

Les éléments de construction sont sélectionnés 
en fonction de leur qualité écologique et de leur 
cycle de vie, en conformité avec les normes ECO 
de Minergie. Une attention particulière est portée à 
l'origine des matériaux, notamment :
Utilisation de bois local (issu des forêts vaudoises) 
pour les structures et isolants biosourcés, 
conformément aux prescriptions de la directive 
DRUIDE 9.1.3,

Privilégier des matériaux à faible énergie grise, 
issus du réemploi ou recyclés. 
Les valeurs U visées pour les différentes parties 
de l'enveloppe sont dimensionnées pour respecter :
Les exigences Minergie-P (notamment le critère 
des 70 % de la valeur de référence du besoin de 
chaleur pour le chauffage Qh,li, selon la MOPEC 
2014)
La lumière naturelle est maximisée.

(1)

(1) (3)

(2)
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DES ESPACES SÉPARÉS, DES ESPACES PARTAGÉS    -   PLAN REZ DE CHAUSSÉE 1.200ePROXIMITÉ ET AUTONOMIE DES  DIFFÉRENTS PÔLES ESPACES SERVIS, ESPACES SERVANTS    -   PLAN DU R+1  1.200e
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DES PÔLES INDÉPENDANTS MAIS CONNECTÉS    -   COUPE LONGITUDINALE  1.200eTOUS AU MÊME NIVEAU    -   COUPE TRANSVERSALE  1.200e

UNE CONSTRUCTION RATIONNELLE AU SERVICE DE LA TECHNIQUE    -   COUPE DÉTAIL  1.50e

LA SALLE DE VIE À LA CONVERGENCE DE TOUS LES ESPACES COMMUNS DE L’UAPE

UNE RÉINTERPRÉTATION DU PRINCIPE DE FAÇADE EXISTANT    -   FACADE  DÉTAIL  1.50e

L’ÉPAISSEUR DE FAÇADE POUR LE CONTRÔLE DE L’ENSOLEILLEMENT    -   PLAN  DÉTAIL  1.50eTRAITEMENT ACOUSITQUE DES PLAFONDS DES 
PARTIES COMMUNES

LA SALLE DE RYTHMIQUE, ESPACE PARTAGÉ AU CENTRE DU PROJET
BOIS TEINTÉ PAR SATURATEUR À HUILE 
NATURELLE

SOLS SOUPLES COULÉS AVEC ÉCLATS DE PEINTURE
TYPE TERRAZZO

-

d’ouverture, de dialogue et d’équilibre. Elle accueille des enfants en situaƟon 

espaces adaptés, sécurisants et valorisants. CeƩe école n’est pas en marge, 
mais bien intégrée au Ɵssu existant, tout en préservant l’inƟmité nécessaire 
à ses usagers. Au centre du disposiƟf, une grande cour partagée et certains 
espaces mutualisables favorisent les interacƟons entre les élèves des deux 

de chacun, en oīrant des opportunités d’échange dans un cadre bienveillant, 

ImplantaƟon
Le nouveau bâƟment reprend le gabarit du collège et lui fait face, légèrement 

les deux écoles. Deux volumes plus bas viennent refermer la composiƟon : au 

mutualisés créent le lien physique et symbolique entre les deux enƟtés. 
L’implantaƟon assure ainsi une cohérence urbaine, une lisibilité foncƟonnelle, 

 Les cheminements sont Ňuides et pensés pour tous. L’école DUO est accessible 
par le sud, via une voie prolongée depuis la route du Simplon, permeƩant 

inchangés pour ne pas perturber son foncƟonnement. L’UAPE bénéĮcie d’une 
conĮguraƟon traversante, accessible des deux côtés du site, en lien avec les 

385.32 NVP

UN CAMPUS À L’INTERSECTIONS DES TRANSPORTS   -   PLAN DE SITUATION 1.500e PLAN TATAMI : CLAIRE PARTITION ENTRE ESPACES SERVIS ET ESPACES SERVANTS PROXIMITÉ ET AUTONOMIE DES  DIFFÉRENTS PÔLES

UNE IMPLANTATION VISANT À L’INCLUSIVITÉ ET AU PARTAGE

1. TRANSLATION 3. PARTAGE2. TRAVERSE 1. UNION

DES ACCÈS DIVERS, PRAGMATIQUES ET ADAPTÉS À CHACUN

      ACCÉS 
    DEPUIS 
  LA ROUTE
DU SIMPLON

      ACCÉS 
  DEPUIS LA 

GARE CFF

      ACCÉS
ET CIRCULATIONS

INTRASITES

387.70 NVP

382.62 NVP
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ACCÈS
COLLÈGE

ACCÈS 
COLLÈGE

382.62 NVP

OrganisaƟon générale
 Le projet rassemble, autour de ceƩe cour centrale, l’école DUO, l’UAPE, le 
collège, l’administraƟon et les espaces partagés. Chaque enƟté conserve 
son autonomie grâce à des accès diīérenciés, une organisaƟon claire, et 
des parcours disƟncts. L’usage de couleurs spéciĮques, la simplicité des 
circulaƟons et la lecture directe des volumes permeƩent à chacun – enfants, 
accompagnants ou visiteurs – de s’orienter aisément. CeƩe architecture 
sobre et lisible favorise la compréhension des lieux et parƟcipe à une inclusion 
concrète, quoƟdienne.

OrganisaƟon intérieure
 L’organisaƟon spaƟale repose sur une trame simple, inspirée des plans en 
tatami japonais : une répéƟƟon de modules clairs qui génèrent une diversité 
d’usages. Le noyau central en béton concentre les circulaƟons, les blocs 
techniques et les gaines verƟcales. Autour, les espaces servis se développent 

 Les salles de classe, tournées vers le jardin, oīrent un environnement paisible 

rejoindre un couloir conƟnu, pensé comme un espace de rencontre et de 
socialisaƟon. Ce parcours central mène naturellement à la cour, prolongeant 

Un bâƟment évoluƟf
 Le projet anƟcipe les besoins futurs. La structure en béton intègre les gaines 
et circulaƟons verƟcales, et la toiture froide, légère et démontable, permet 
une surélévaƟon simple et rapide. L’école est pensée comme un cadre solide, 

-

LES ESPACES PARTAGÉS AU COEUR DU PROJET    -   ÉLÉVATION EST  1.200eUNE PARTITION CLAIRE AU PREMIER ABORD    -   ÉLÉVATION SUD  1.200e

LES ESPACES EXTÉRIEURS, PARTAGÉS, PROTÉGÉS MAIS OUVERTS SUR L’ENVIRONNEMENT PROCHE ET LOINTAIN

COLLÈGE UAPE

LES DIFFÉRENTES RELATIONS EN VIS À VIS ET EN SUPERPOSITION

RDC

R+1

TOITURE 
FROIDE

-

DES PÔLES INDÉPENDANTS MAIS CONNECTÉS    -   COUPE LONGITUDINALE  1.200eTOUS AU MÊME NIVEAU    -   COUPE TRANSVERSALE  1.200e

UNE CONSTRUCTION RATIONNELLE AU SERVICE DE LA TECHNIQUE    -   COUPE DÉTAIL  1.50e

LA SALLE DE VIE À LA CONVERGENCE DE TOUS LES ESPACES COMMUNS DE L’UAPE

UNE RÉINTERPRÉTATION DU PRINCIPE DE FAÇADE EXISTANT    -   FACADE  DÉTAIL  1.50e

L’ÉPAISSEUR DE FAÇADE POUR LE CONTRÔLE DE L’ENSOLEILLEMENT    -   PLAN  DÉTAIL  1.50eTRAITEMENT ACOUSITQUE DES PLAFONDS DES 
PARTIES COMMUNES

LA SALLE DE RYTHMIQUE, ESPACE PARTAGÉ AU CENTRE DU PROJET
BOIS TEINTÉ PAR SATURATEUR À HUILE 
NATURELLE

SOLS SOUPLES COULÉS AVEC ÉCLATS DE PEINTURE
TYPE TERRAZZO
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ECOLE DUO A ROCHE - Un pour tous, tous pour un

Les deux volumes qui composent l'intervention sont distincts mais reliés par une barre qui abrite tous les principaux espaces techniques 

du projet. Le système se veut articulé mais ordonné, afin de faciliter l'orientation des enfants. Toutes les toitures horizontales sont végétalisées 

et peuvent accueillir l'installation de panneaux photovoltaïques, dont la densité sera précisée lors du développement éventuel du projet. 

Les toitures à pentes se prêtent également à l'installation de panneaux, compte tenu  également de la prédominance des surfaces orientées 

vers le sud. La forme du toit fait écho à la présence du grand arbre monumental. La façade donnant sur les terrains de sport est caractérisée 

par un système de couverture qui protège la connexion piétonne traversant la zone ; le volume respecte l'orientation et l'alignement des 

bâtiments existants.
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Coupe et élévation de la façade des salles de classe de l'école spéciale
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isolation ép. 2cm
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dalle bois béton ép. 26cm

brisesoleil en bois lame 16x4cm

Vue sur la cour

Entrée école spéciale

Les espaces mutualisés occupent une position centrale par rapport à l'ensemble du système, à cheval entre les 

deux écoles. Un rôle particulier est attribué à la salle de rythmique, le plus grand espace prévu dans l'ensemble 

du programme de construction : celle-ci occupe l'étage supérieur d'un pavillon relié au reste del'école mais 

distinct de celle-ci ; ce choix permet, le cas échéant, de la réaliser après la mise en service du reste du bâtiment,

de manière à pouvoir démanteler les caravanes temporaires actuellement utilisées par l'UAPE lorsque la nouvelle 

sera terminée, afin de ne pas interrompre le service.

La continuité visuelle entre la zone sportive et la cour de l'école est assurée par les parois vitrées du passage 

couvert et chauffé qui relie les nouveaux bâtiments à l'école ordinaire. L'école spéciale est traitée comme un 

volume distinct, mais en corrélation physique et symbolique avec le reste du centre scolaire. Son emplacement 

répond aux besoins d'accessibilité pour les véhicules, mais aussi à la volonté de pouvoir arbitrer les interactions 

entre les différents éléments qui composent le centre scolaire, afin de bénéficier d'un certain degré d'autonomie 

et de confidentialité. Les espaces mutualisés occupent une position centrale par rapport à l'ensemble du système.

La cour est organisée comme un espace unique, mais divisé en plusieurs petites unités afin de permettre le déroulement de différentes activités. 

La configuration sinueuse du passage à travers la cour est conservée en souvenir de l'identité de l'école ordinaire.
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ECOLE DUO A ROCHE - Un pour tous, tous pour un

Les deux volumes qui composent l'intervention sont distincts mais reliés par une barre qui abrite tous les principaux espaces techniques 

du projet. Le système se veut articulé mais ordonné, afin de faciliter l'orientation des enfants. Toutes les toitures horizontales sont végétalisées 

et peuvent accueillir l'installation de panneaux photovoltaïques, dont la densité sera précisée lors du développement éventuel du projet. 

Les toitures à pentes se prêtent également à l'installation de panneaux, compte tenu  également de la prédominance des surfaces orientées 

vers le sud. La forme du toit fait écho à la présence du grand arbre monumental. La façade donnant sur les terrains de sport est caractérisée 

par un système de couverture qui protège la connexion piétonne traversant la zone ; le volume respecte l'orientation et l'alignement des 

bâtiments existants.
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Vue sur la cour

Entrée école spéciale

Les espaces mutualisés occupent une position centrale par rapport à l'ensemble du système, à cheval entre les 

deux écoles. Un rôle particulier est attribué à la salle de rythmique, le plus grand espace prévu dans l'ensemble 

du programme de construction : celle-ci occupe l'étage supérieur d'un pavillon relié au reste del'école mais 

distinct de celle-ci ; ce choix permet, le cas échéant, de la réaliser après la mise en service du reste du bâtiment,

de manière à pouvoir démanteler les caravanes temporaires actuellement utilisées par l'UAPE lorsque la nouvelle 

sera terminée, afin de ne pas interrompre le service.

La continuité visuelle entre la zone sportive et la cour de l'école est assurée par les parois vitrées du passage 

couvert et chauffé qui relie les nouveaux bâtiments à l'école ordinaire. L'école spéciale est traitée comme un 

volume distinct, mais en corrélation physique et symbolique avec le reste du centre scolaire. Son emplacement 

répond aux besoins d'accessibilité pour les véhicules, mais aussi à la volonté de pouvoir arbitrer les interactions 

entre les différents éléments qui composent le centre scolaire, afin de bénéficier d'un certain degré d'autonomie 

et de confidentialité. Les espaces mutualisés occupent une position centrale par rapport à l'ensemble du système.

La cour est organisée comme un espace unique, mais divisé en plusieurs petites unités afin de permettre le déroulement de différentes activités. 

La configuration sinueuse du passage à travers la cour est conservée en souvenir de l'identité de l'école ordinaire.
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CONCEPT URBAIN PLAN DE SITUATION

5 10 15 20 250

1:500

Ecole 

ordinaire

Salle de la 

Rotzéranne

Containers 

provisoirs

P P

10 m

1   : Ecole spécialisée (deux étages)

2a : Préau (rdc) ; salle de gymnastique (1E)

2b : UAPE (rdc) ; espaces mutualisés (1E) 

1

2a

2b

3

4

Arbre 

monumental

5

Priorité à la continuité entre le système actuel des chemins piétonniers et la circulation à l'intérieur du 

complexe ; création de deux points d'échange entre les chemins internes et internes.

Sur le plan volumétrique, on reprend le signe du bâtiment destiné aux services et aux vestiaires qui se 

trouve devant la Rotzéranne.

La circulation est un élément fondamental du système urbain, au même titre que les volumes 

construits et la présence d'un arbre monumental d'une grande valeur naturelle et environnementale.

Il est essentiel de garantir un espace tampon devant les salles de classe de l'école ordinaire afin de 

ne pas compromettre la qualité de l'expérience scolaire.

3   : Barre de services, commune aux deux blocs

4   : Passage chauffé à l'école ordinaire

5   : Cour école

Accès et stationnement 

des véhicules

Emplacement 

possible de 

l'école Duo

15 m min

buffer

Ecole 

spécialisée 

UAPE + 

espaces 

mutualisée

L'UAPE doit être situé à proximité du système de circulation et d'accessibilité piétonne ; les espaces 

mutualisés doivent occuper une position centrale par rapport aux différentes fonctions scolaires, car 

ils constituent un lieu privilégié de rencontre; le vide entre les volumes construits sépare les différentes 

fonctions tout en garantissant la possibilité d'une interaction visuelle entre les différents groupes, qui 

sont conscients de leur existence respective.

Toutes les surfaces de 

couverture horizontales 

sont végétalisées et

 peuvent être utilisées 

pour l'installation 

de panneaux 

photovoltaïques, 

dans la mesure jugée 

appropriée par les 

calculs techniques.
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Nouveaux espaces Espaces exisants
Rez-de-chaussée

Alt. +379.32

1er étage
Alt. +382.77

Faîte
Alt.+387.56

Rez-de-chaussée
Alt. +379.32

1er étage
Alt. +383.01

Acrotère
Alt. +387.20

Couvert
Alt. +382.75

Espace extérieure privatif UAPE

Voie de desserte à sens unique

Espace couvert pour déploiement de rampe

Esplanade arborisée

7.13
Vestiaire 

personnel
S: 10 m2

7.9
Salle de repos collaborateurs

S: 11 m2

7.14
Cuisine
S: 10 m2

7.11
Bureau direction

S: 12 m2

7.4
Salle de jeu

S: 28 m2

7.5
Salle de lecture

S: 13 m2

7.2
Salle de repos

S: 15 m2

7.3
Salle de vie

S: 83 m2

6.4
Salle de 

rythmique
S: 180 m2

6.7
Vestiaires 
rythmique
S: 17 m2

6.8
Bilbiothèque

S: 39 m2

6.9
Salle polyvalente 

et à manger
S: 100 m2

4.7
Local matériel 

sport
S: 12 m2

4.5
Espace sanitaire

S: 10 m2

4.8
Local chaises

S: 15 m2

7.8
Sanitaire 
adultes
S: 5 m2

6.5
Local stockage 

rythmique
S: 20 m2

6.13
Buanderie
S: 16 m2

Sanitaire
S: 7 m2

6.6
Sanitaire 
adultes
S: 5 m2

7.15
Réduit/

stockage
S: 8 m2

Sanitaire PMR
S: 4 m2

8.4
Hall d'entrée

S: 87 m2

8.1
Circulations

8.3
Ascenseur

8.1
Circulations

8.2
Voie de fuite

Nouveaux espaces Espaces exisants

Entrée Principale

Accès Principal

Entrée Secondaire

6.1
Salle des maîtres

S: 50 m2

6.2
Local repos personnel

S: 24 m2

6.12
Local 

concierge 
nettoyage

S: 8 m2

9.2
Local technique

S: 19 m2

8.1
Circulations

6.3
Local allaitement

S: 11 m2

6.11
Local 

stockage 
matériel
S: 8 m2

9.1
Local électrique

S: 9 m2

8.1
Dégagements  

Couloirs

7.6
Sanitaire 
enfants
S: 17 m2

7.7
Sanitaire PMR enfants

S: 6 m2

UAPE Espaces mutualisés

Ecole spécialisée

8.1
Circulations

Patio
S: 36 m2

7.12
Vestiaires 
enfants
S: 20 m2

7.8
Sanitaire 
adultes
S: 5 m2

8.1
Circulations

6.14
Stockage 
produits
S: 6 m2

6.14
Stockage 
produits
S: 6 m2

Réduit/
stockage

4.8
Local 

chaises
S: 15 m2

Accès

Accès

Accès

6.10
Bureau service

S: 10 m2

Sanitaire 
adultes

8.1
Circulations

Circulation

Sanitaire 
adultes

Entrée principale   /   Liaison chauffée
S: 86 m2

Cour d'école + Préau couvert + Cheminements couverts
S: 1'030 m2

Préau couvert
S: 123 m2

7.10
Salle de travail 
collaborateurs

S: 12 m2

7.1
Salle de création/

devoir
S: 28 m2

Cheminements couverts
S: 263 m2
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La structure porteuse du projet est 
intégralement prévue en bois. Intérieure et 
indépendante de la façade, elle garantit la 
pérennité des éléments constructifs.

Les porteurs primaires s'organisent dans le 
sens de la longueur. Deux lignes porteuses en 
façades et deux autres le long de la couche 
centrale  à reprendre l'intégralité des 

Un système de solivage complète le système 
statique et supporte une couche de gravier 
compact favorisant la mise en oeuvre des 
faux-planchers techniques.

Les cages d'escaliers et la cage d'ascenseur 
sont réalisées en béton, contribuant ainsi à la 
stabilité de l'ensemble de la structure.

CONSTRUIRE EN BOIS, POUR L'AVENIR

Le projet organise les principaux espaces du 
plan autour d'une couche centrale.

Le noyau central comprend les espaces 
techniques, sanitaires et autres locaux 
borgnes secondaires.

Les surfaces utiles se répartissent en 
périphérie, proposant différentes vues et 
orientations au travers du site et offrant de la 
lumière naturelle.

La réception de l'école spécialisée, la salle de 
rythmique, la salle polyvalente ainsi que la 
bibliothèque s'orientent vers le préau.

L'entrée principale  d'une largeur de 
400cm, permettant ainsi une grande flexibilité 
dans l'usage de cet espace. Ces proportions 
s'adaptent naturellement au plan de l'école 
existante.

Le projet propose des circulations de 250cm 
au sein des différents programmes. Cela 
garantit un confort à l'usage mais aussi une 
certaine souplesse d'utilisation. 

Les vues vers l'extérieur sont variées et  
aident à mieux se repérer dans l'espace.

Le patio anime le plan et apporte de la lumière 
naturelle au coeur du projet. Il propose une 
petite cour au calme et crée un point de 
repère central dans l'espace.

RAYONNER, VARIER LES VUES 

CIRCULER, VOIR AU LOIN

Le projet présente un concept énergétique et 
bioclimatique en adéquation avec une 
construction en bois.

Il propose un système de ventilation en 
double-flux. L'air est pulsé au plafond contre 
des plaques actives et est aspiré par des 
grilles d'aspirations qui récupèrent l'air vicié 
au-dessus des circulations intérieures. Les 
plaques actives permettent de chauffer en 
hiver et de rafraîchir en été.

Le réseau d'électricité transite dans les faux-
planchers. Les écoulements sanitaires 
descendent verticalement ou sont déviées 
dans l'épaisseur du plancher de solives.

REPONDRE AUX DEFIS ENVIRONNEMENTAUX DE DEMAIN

Le patio central participe au concept 
énergétique et apporte un espace ombragé 
privatif bienvenu lors des périodes de 
surchauffes estivales.

Les séparations intérieures sont réalisées en 
briques de terre crue, favorisant la régulation 
de l'humidité et améliorant l'inertie thermique 
de l'ensemble du projet.

La toiture du bâtiment est végétalisée et est 
recouverte de panneaux photovoltaïques. 

Le couvert central est également recouvert de 
végétation, ce qui favorise ainsi la biodiversité. 

espaces rayonnants

lien préau

vues

Patio

connexion

vue

Patio

Préau

vues

circulation

4 lignes porteuses : 
- primaires
 20x45 cm
- poteaux bois
 25x50cm

Couche solivage :
- solives : 18x36 cm

Revêtement de sol
et faux-plancher
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REVÊTEMENT SOL
FAUX-PLANCHER
VIDE TECHNIQUE
BETON
ISOLATION THERMIQUE
BETON MAIGRE
TERRAIN

2 cm
3 cm
9 cm

30 cm
20 cm
10 cm

-

REVÊTEMENT SOL
FAUX-PLANCHER
VIDE TECHNIQUE
GRAVIER COMPACTE
2x   3PLIS COLLE
SOLIVAGE
PANNEAU 3 PLIS
ENDUIT - PEINTURE

2 cm
3 cm
9 cm
4 cm
3 cm

36 cm
2 cm
1 cm

SUBSTRAT VEGETAL
COUCHE DRAINANTE
PENTE + COMPL. ISOL.
ISOLATIONS THERMIQUES
2x   3PLIS COLLE
SOLIVAGE
PANNEAU 3 PLIS
ENDUIT - PEINTURE

18 cm
6 cm
6 cm

24 cm
3 cm

36 cm
2 cm
1 cm

LUMINAIRES SUSPENDUS

SUBSTRAT VEGETAL
COUCHE DRAINANTE
PENTE
BACS ACIER
POUTRE IPE 200
ELEMENTS FAUX-PLAFOND

22 cm
6 cm
6 cm
1 cm

20 cm
4 cm

POTEAU BOIS
PORTEUR PRIMAIRE
SOLIVAGE
ISOLATION FOND DE POSE
3PLIS
ISOLATION THERMIQUE
PARE-VAPEUR
3PLIS
LATTAGE
CONTRE-LATTAGE / LAME D'AIR
REVETEMENT EXT BOIS
SUPPORT
LAME BOIS

25 x 50 cm
45 x 20 cm
36 x 18 cm

3 cm
1.5 cm
22 cm

-
1.5 cm
1.5 cm
1.5 cm

2 cm
4 cm

11 cm

PULSION AIR

PLAFOND ACTIF

LUMINAIRES SUSPENDUS

PULSION AIR

PLAFOND ACTIF

+386.82

+379.32

+382.92

COUVERT   :  STRUCTURE  METAL
 CONSTRUCTION  METAL

+386.82

PERSPECTIVE EXTERIEURE

ECOLE DUO A ROCHE - TANGO

PERSPECTIVE INTERIEURE COUPE CONSTRUCTIVE  | 1:50ELEVATION | 1:50
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TA

Acrotère
Alt.+387.20

TN

Rez-de-chaussée
Alt. +379.32

Couvert
Alt. +382.75

2.2
Salle de 

psychomotricité
S: 24 m2

2.3
Bureau spécialiste

S: 8 m2

2.3
Bureau spécialiste

S: 8 m2

2.1
Bureau 

thérapeute
S: 11 m2

1.6
Salle d'intégration 
neurosensorielle

S: 22 m2

1.2
Salle activités

S: 39 m2

3.2
Salle traitement 

individuel
S: 15 m2

5.2
Bureau 

responsable 
pédagogique

S: 10 m2

3.1
Bureau 
médical
S: 10 m2

3.2
Salle traitement 

individuel
S: 15 m2

3.2
Salle traitement 

individuel
S: 15 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

2.2
Salle de 

psychomotricité
S: 24 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.5
Cuisine 

pédagogique
S: 29 m2

5.3
Local réunion parents 

et colloques
S: 30 m2

5.1
Réception - 

accueil
S: 19 m2

1.3
Fourniture 
scolaire & 
archives
S: 20 m2

6.11
Local stockage 

matériel
S: 8 m2

6.12
Local concierge - 

nettoyage
S: 8 m2

4.3
Sanitaire - WC + 

douche PMR 
enfants
S: 9 m2

4.1
WC enfant

S: 3 m2

4.2
WC PMR enfants

S: 5 m2

8.1
Circulations

4.6
Vestiaire 

personnel
S: 9 m2

4.6
Vestiaire 

personnel
S: 9 m2

4.4
WC adultes

S: 4 m2

4.2
WC PMR enfants

S: 5 m2

4.3
Sanitaire - WC + 

douche PMR 
enfants
S: 9 m2

4.1
WC enfant

S: 3 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 37 m2

2.3
Bureau spécialiste

S: 8 m2

2.3
Bureau spécialiste

S: 8 m2

4.4
WC adultes

S: 4 m2

4.4
WC adultes

S: 4 m2

4.4
WC adultes

S: 4 m2

Espace attente
S: 34 m2

8.1
Circulations

8.1
Circulations

8.1
Circulations

8.1
Circulations

8.2
Voie de fuite

8.1
Circulations

1.4
Salle ergo
S: 36 m2

3.3
Salle soin & repos 

enfants
S: 23 m2

2.1
Bureau 

thérapeute
S: 11 m2

3.1
Bureau 
médical
S: 10 m2

4.2
WC PMR enfants

S: 5 m2

4.2
WC PMR enfants

S: 5 m2
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SE PROTEGER DES RISQUES ET RENDRE ACCESSIBLE

Le projet se situe en zone inondable et 
nécessite d'être surrélevé par rapport au 
contexte environnant, comme l'école 
existante.

Le projet propose de compenser les 
différences de niveaux par une légère pente 
sur toute la longueur de la cour d'école. Cette 
pente est inférieure à 2% et semble même 
plane pour les utilisteurs.

La stratégie est similaire au droit de la zone de 
prise en charge des enfants de l'école 
spécialisée. Les pentes n'excédent pas 3% 
pour garantir un confort d'utilisation adéquat.

Cette stratégie coïncide avec la gestion des 
eaux pluviales que l'on veut éloigner des pieds 
de façades du bâtiment et l'accessibilité 
générale du projet.

ANTICIPER L'AVENIR ET LA SURELEVATION

PRESERVER ET DENSIFIER LE TISSU VEGETAL ARBORISE

Les aménagements paysagers  et 
soulignent les points forts du projet.

La cour d'école est agrémentée d'arbres de 
petite taille. Ils apportent de l'ombre en été et 
génèrent différentes qualités de lumière.

L'esplanade arborisée réunit tous les flux 
piétons traversant le site. Des arbres de taille 
moyenne à haute renforcent cette allée et 
répondent à l'entrée de l'école.

Les espaces extérieurs dédiés à l'UAPE sont 
majoritairement végétalisés et pourvus de 
petits groupes d'arbres.

Le projet prévoit la possibilité de transformer 
ou d'agrandir le bâtiment aisément et 
rapidement.

Les besoins en surfaces scolaires ne cessent 
d'augmenter et une éventuelle extension 
nécessite inévitablement de réorganiser la 
répartition des programmes, ce qui est 
possible avec le système proposé.

L'organisation modulable du plan, ainsi que les 
choix constructifs, peuvent aisément se 
reproduire sur un ou plusieurs nouveaux 
étages, garantissant une flexibilité et 

Les espaces servants dans la couche 
centrale, les circulations verticales en béton 
prolongées pour la stabilité, le patio 

 généreux pour conserver des 
proportions qualitatives, sont facilement 
reproductibles en surélévation.

Une réorganisation des locaux est facilitée 
grâce aux faux-planchers techniques qui 
rendent les éventuelles interventions moins 
lourdes et moins coûteuses.

Le projet veut créer un  par rapport au 
bâtiment voisin tout en conservant de grands 
espaces verts pour les enfants.

Le projet propose de planter des groupes 
d'arbres de grande taille au sein du périmètre 
de réflexion. Disposés de manière à 
accompagner les différents flux piétons, ils 
contribuent à améliorer la qualité paysagère 
du site et du projet.

Les arbres existants sont tous préservés et les 
nouveaux arbres, d'essences indigènes 
variées, viennent améliorer le contexte 
existant. 

surélévation simple surélévation possible

arbre existant esplanade arborisée Cour d'école arbres majeurs existants
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COMPRENDRE LES FLUX, SECURISER LES PIETONS

PROPOSER UNE VISION CLAIRE 

LIER LES ESPACES, SAVOIR OU SE RETROUVER 

CLARIFIER LA REPARTITION DES ESPACES

Le projet réunit l'école existante et le nouveau 
programme autour de l'espace de référence 
en milieu scolaire : la cour d'école.

La cour est marquée par un couvert 
végétalisé qui abrite le préau, l'entrée 
principale pour les différents programmes, 
ainsi que  la connexion chauffée entre les 
deux bâtiments. 

Le projet cherche à rassembler, à fédérer, à 
réunir. Il veut optimiser les flux, rapprocher les 
différents usagers et favoriser les synergies. 

Un point de départ : la cour d'école au centre, 
mutualisée et accessible à tous.

La connexion chauffée borde la cour d'école 
et représente l'entrée principale à tous les 
différents programmes, en les traversant et les 

Depuis la liaison chauffée, on accède à 
l'entrée de l'école existante, des espaces 
mutualisés, de l'UAPE, ainsi que de l'école 
spécialisée.

Les programmes peuvent fonctionner 
ensemble mais peuvent également être 
autonomes et fonctionner indépendamment 
les uns des autres.

L'école spécialisée occupe l'intégralité du 
premier étage, assurant une unité 
pédagogique forte et une organisation 
cohérente des espaces d’enseignement.

Le Rez-de-chaussée est subdivisé en trois 
parties distinctes :

L’UAPE occupe la partie ouest du plan. Elle 
 d'espaces extérieurs arborisés 

indépendants et sécurisés.

Les espaces mutualisés dédiés aux enfants 
occupent la partie est du plan et s'orientent 
vers la cour d'école.

Les espaces mutualisés dédiés au corps 
enseignant ou à divers usages fonctionnels 
occupent l'extrémité sud du plan. Ils 
s'orientent vers l'extérieur et proposent du 
calme, tout en restant proche des différents 
accès et des autres programmes.

Au Sud, les accès motorisés : 

Le long de la déchetterie actuelle, le projet 
propose une route d'accès secondaire à sens 
unique. Celle-ci permet notamment la prise en 
charge des enfants de l'école spécialisée, 
mais aussi de mieux gérer les inévitables flux 
logistiques, ainsi que le parking des véhicules 
de transport.

Au Nord, les accès piétons :

Depuis la gare CFF, le parking existant, les 
quartiers résidentiels avoisinants et les arrêts 
de bus, les piétons convergent tous vers la 
nouvelle esplanade arborisée. De là, ils 
accèdent au couvert principal et à la cour 
d'école.
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La structure porteuse du projet est 
intégralement prévue en bois. Intérieure et 
indépendante de la façade, elle garantit la 
pérennité des éléments constructifs.

Les porteurs primaires s'organisent dans le 
sens de la longueur. Deux lignes porteuses en 
façades et deux autres le long de la couche 
centrale  à reprendre l'intégralité des 

Un système de solivage complète le système 
statique et supporte une couche de gravier 
compact favorisant la mise en oeuvre des 
faux-planchers techniques.

Les cages d'escaliers et la cage d'ascenseur 
sont réalisées en béton, contribuant ainsi à la 
stabilité de l'ensemble de la structure.

CONSTRUIRE EN BOIS, POUR L'AVENIR

Le projet organise les principaux espaces du 
plan autour d'une couche centrale.

Le noyau central comprend les espaces 
techniques, sanitaires et autres locaux 
borgnes secondaires.

Les surfaces utiles se répartissent en 
périphérie, proposant différentes vues et 
orientations au travers du site et offrant de la 
lumière naturelle.

La réception de l'école spécialisée, la salle de 
rythmique, la salle polyvalente ainsi que la 
bibliothèque s'orientent vers le préau.

L'entrée principale  d'une largeur de 
400cm, permettant ainsi une grande flexibilité 
dans l'usage de cet espace. Ces proportions 
s'adaptent naturellement au plan de l'école 
existante.

Le projet propose des circulations de 250cm 
au sein des différents programmes. Cela 
garantit un confort à l'usage mais aussi une 
certaine souplesse d'utilisation. 

Les vues vers l'extérieur sont variées et  
aident à mieux se repérer dans l'espace.

Le patio anime le plan et apporte de la lumière 
naturelle au coeur du projet. Il propose une 
petite cour au calme et crée un point de 
repère central dans l'espace.

RAYONNER, VARIER LES VUES 

CIRCULER, VOIR AU LOIN

Le projet présente un concept énergétique et 
bioclimatique en adéquation avec une 
construction en bois.

Il propose un système de ventilation en 
double-flux. L'air est pulsé au plafond contre 
des plaques actives et est aspiré par des 
grilles d'aspirations qui récupèrent l'air vicié 
au-dessus des circulations intérieures. Les 
plaques actives permettent de chauffer en 
hiver et de rafraîchir en été.

Le réseau d'électricité transite dans les faux-
planchers. Les écoulements sanitaires 
descendent verticalement ou sont déviées 
dans l'épaisseur du plancher de solives.

REPONDRE AUX DEFIS ENVIRONNEMENTAUX DE DEMAIN

Le patio central participe au concept 
énergétique et apporte un espace ombragé 
privatif bienvenu lors des périodes de 
surchauffes estivales.

Les séparations intérieures sont réalisées en 
briques de terre crue, favorisant la régulation 
de l'humidité et améliorant l'inertie thermique 
de l'ensemble du projet.

La toiture du bâtiment est végétalisée et est 
recouverte de panneaux photovoltaïques. 

Le couvert central est également recouvert de 
végétation, ce qui favorise ainsi la biodiversité. 
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SE PROTEGER DES RISQUES ET RENDRE ACCESSIBLE

Le projet se situe en zone inondable et 
nécessite d'être surrélevé par rapport au 
contexte environnant, comme l'école 
existante.

Le projet propose de compenser les 
différences de niveaux par une légère pente 
sur toute la longueur de la cour d'école. Cette 
pente est inférieure à 2% et semble même 
plane pour les utilisteurs.

La stratégie est similaire au droit de la zone de 
prise en charge des enfants de l'école 
spécialisée. Les pentes n'excédent pas 3% 
pour garantir un confort d'utilisation adéquat.

Cette stratégie coïncide avec la gestion des 
eaux pluviales que l'on veut éloigner des pieds 
de façades du bâtiment et l'accessibilité 
générale du projet.

ANTICIPER L'AVENIR ET LA SURELEVATION

PRESERVER ET DENSIFIER LE TISSU VEGETAL ARBORISE

Les aménagements paysagers  et 
soulignent les points forts du projet.

La cour d'école est agrémentée d'arbres de 
petite taille. Ils apportent de l'ombre en été et 
génèrent différentes qualités de lumière.

L'esplanade arborisée réunit tous les flux 
piétons traversant le site. Des arbres de taille 
moyenne à haute renforcent cette allée et 
répondent à l'entrée de l'école.

Les espaces extérieurs dédiés à l'UAPE sont 
majoritairement végétalisés et pourvus de 
petits groupes d'arbres.

Le projet prévoit la possibilité de transformer 
ou d'agrandir le bâtiment aisément et 
rapidement.

Les besoins en surfaces scolaires ne cessent 
d'augmenter et une éventuelle extension 
nécessite inévitablement de réorganiser la 
répartition des programmes, ce qui est 
possible avec le système proposé.

L'organisation modulable du plan, ainsi que les 
choix constructifs, peuvent aisément se 
reproduire sur un ou plusieurs nouveaux 
étages, garantissant une flexibilité et 

Les espaces servants dans la couche 
centrale, les circulations verticales en béton 
prolongées pour la stabilité, le patio 

 généreux pour conserver des 
proportions qualitatives, sont facilement 
reproductibles en surélévation.

Une réorganisation des locaux est facilitée 
grâce aux faux-planchers techniques qui 
rendent les éventuelles interventions moins 
lourdes et moins coûteuses.

Le projet veut créer un  par rapport au 
bâtiment voisin tout en conservant de grands 
espaces verts pour les enfants.

Le projet propose de planter des groupes 
d'arbres de grande taille au sein du périmètre 
de réflexion. Disposés de manière à 
accompagner les différents flux piétons, ils 
contribuent à améliorer la qualité paysagère 
du site et du projet.

Les arbres existants sont tous préservés et les 
nouveaux arbres, d'essences indigènes 
variées, viennent améliorer le contexte 
existant. 
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La structure porteuse du projet est 
intégralement prévue en bois. Intérieure et 
indépendante de la façade, elle garantit la 
pérennité des éléments constructifs.

Les porteurs primaires s'organisent dans le 
sens de la longueur. Deux lignes porteuses en 
façades et deux autres le long de la couche 
centrale  à reprendre l'intégralité des 

Un système de solivage complète le système 
statique et supporte une couche de gravier 
compact favorisant la mise en oeuvre des 
faux-planchers techniques.

Les cages d'escaliers et la cage d'ascenseur 
sont réalisées en béton, contribuant ainsi à la 
stabilité de l'ensemble de la structure.

CONSTRUIRE EN BOIS, POUR L'AVENIR

Le projet organise les principaux espaces du 
plan autour d'une couche centrale.

Le noyau central comprend les espaces 
techniques, sanitaires et autres locaux 
borgnes secondaires.

Les surfaces utiles se répartissent en 
périphérie, proposant différentes vues et 
orientations au travers du site et offrant de la 
lumière naturelle.

La réception de l'école spécialisée, la salle de 
rythmique, la salle polyvalente ainsi que la 
bibliothèque s'orientent vers le préau.

L'entrée principale  d'une largeur de 
400cm, permettant ainsi une grande flexibilité 
dans l'usage de cet espace. Ces proportions 
s'adaptent naturellement au plan de l'école 
existante.

Le projet propose des circulations de 250cm 
au sein des différents programmes. Cela 
garantit un confort à l'usage mais aussi une 
certaine souplesse d'utilisation. 

Les vues vers l'extérieur sont variées et  
aident à mieux se repérer dans l'espace.

Le patio anime le plan et apporte de la lumière 
naturelle au coeur du projet. Il propose une 
petite cour au calme et crée un point de 
repère central dans l'espace.

RAYONNER, VARIER LES VUES 

CIRCULER, VOIR AU LOIN

Le projet présente un concept énergétique et 
bioclimatique en adéquation avec une 
construction en bois.

Il propose un système de ventilation en 
double-flux. L'air est pulsé au plafond contre 
des plaques actives et est aspiré par des 
grilles d'aspirations qui récupèrent l'air vicié 
au-dessus des circulations intérieures. Les 
plaques actives permettent de chauffer en 
hiver et de rafraîchir en été.

Le réseau d'électricité transite dans les faux-
planchers. Les écoulements sanitaires 
descendent verticalement ou sont déviées 
dans l'épaisseur du plancher de solives.

REPONDRE AUX DEFIS ENVIRONNEMENTAUX DE DEMAIN

Le patio central participe au concept 
énergétique et apporte un espace ombragé 
privatif bienvenu lors des périodes de 
surchauffes estivales.

Les séparations intérieures sont réalisées en 
briques de terre crue, favorisant la régulation 
de l'humidité et améliorant l'inertie thermique 
de l'ensemble du projet.

La toiture du bâtiment est végétalisée et est 
recouverte de panneaux photovoltaïques. 

Le couvert central est également recouvert de 
végétation, ce qui favorise ainsi la biodiversité. 

espaces rayonnants

lien préau

vues

Patio

connexion

vue

Patio

Préau

vues

circulation

4 lignes porteuses : 
- primaires
 20x45 cm
- poteaux bois
 25x50cm

Couche solivage :
- solives : 18x36 cm

Revêtement de sol
et faux-plancher

TA

Acrotère
Alt.+387.20

TN

Rez-de-chaussée
Alt. +379.32

Couvert
Alt. +382.75

2.2
Salle de 

psychomotricité
S: 24 m2

2.3
Bureau spécialiste

S: 8 m2

2.3
Bureau spécialiste

S: 8 m2

2.1
Bureau 

thérapeute
S: 11 m2

1.6
Salle d'intégration 
neurosensorielle

S: 22 m2

1.2
Salle activités

S: 39 m2

3.2
Salle traitement 

individuel
S: 15 m2

5.2
Bureau 

responsable 
pédagogique

S: 10 m2

3.1
Bureau 
médical
S: 10 m2

3.2
Salle traitement 

individuel
S: 15 m2

3.2
Salle traitement 

individuel
S: 15 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

2.2
Salle de 

psychomotricité
S: 24 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.5
Cuisine 

pédagogique
S: 29 m2

5.3
Local réunion parents 

et colloques
S: 30 m2

5.1
Réception - 

accueil
S: 19 m2

1.3
Fourniture 
scolaire & 
archives
S: 20 m2

6.11
Local stockage 

matériel
S: 8 m2

6.12
Local concierge - 

nettoyage
S: 8 m2

4.3
Sanitaire - WC + 

douche PMR 
enfants
S: 9 m2

4.1
WC enfant

S: 3 m2

4.2
WC PMR enfants

S: 5 m2

8.1
Circulations

4.6
Vestiaire 

personnel
S: 9 m2

4.6
Vestiaire 

personnel
S: 9 m2

4.4
WC adultes

S: 4 m2

4.2
WC PMR enfants

S: 5 m2

4.3
Sanitaire - WC + 

douche PMR 
enfants
S: 9 m2

4.1
WC enfant

S: 3 m2

1.1
Salle de classe

S: 35 m2

1.1
Salle de classe

S: 37 m2

2.3
Bureau spécialiste

S: 8 m2

2.3
Bureau spécialiste

S: 8 m2

4.4
WC adultes

S: 4 m2

4.4
WC adultes

S: 4 m2

4.4
WC adultes

S: 4 m2

Espace attente
S: 34 m2

8.1
Circulations

8.1
Circulations

8.1
Circulations

8.1
Circulations

8.2
Voie de fuite

8.1
Circulations

1.4
Salle ergo
S: 36 m2

3.3
Salle soin & repos 

enfants
S: 23 m2

2.1
Bureau 

thérapeute
S: 11 m2

3.1
Bureau 
médical
S: 10 m2

4.2
WC PMR enfants

S: 5 m2

4.2
WC PMR enfants

S: 5 m2

ECOLE DUO A ROCHE - TANGO

PLAN ETAGE      | 1:200

COUPE LONGITUDINALE | 1:200

SE PROTEGER DES RISQUES ET RENDRE ACCESSIBLE

Le projet se situe en zone inondable et 
nécessite d'être surrélevé par rapport au 
contexte environnant, comme l'école 
existante.

Le projet propose de compenser les 
différences de niveaux par une légère pente 
sur toute la longueur de la cour d'école. Cette 
pente est inférieure à 2% et semble même 
plane pour les utilisteurs.

La stratégie est similaire au droit de la zone de 
prise en charge des enfants de l'école 
spécialisée. Les pentes n'excédent pas 3% 
pour garantir un confort d'utilisation adéquat.

Cette stratégie coïncide avec la gestion des 
eaux pluviales que l'on veut éloigner des pieds 
de façades du bâtiment et l'accessibilité 
générale du projet.

ANTICIPER L'AVENIR ET LA SURELEVATION

PRESERVER ET DENSIFIER LE TISSU VEGETAL ARBORISE

Les aménagements paysagers  et 
soulignent les points forts du projet.

La cour d'école est agrémentée d'arbres de 
petite taille. Ils apportent de l'ombre en été et 
génèrent différentes qualités de lumière.

L'esplanade arborisée réunit tous les flux 
piétons traversant le site. Des arbres de taille 
moyenne à haute renforcent cette allée et 
répondent à l'entrée de l'école.

Les espaces extérieurs dédiés à l'UAPE sont 
majoritairement végétalisés et pourvus de 
petits groupes d'arbres.

Le projet prévoit la possibilité de transformer 
ou d'agrandir le bâtiment aisément et 
rapidement.

Les besoins en surfaces scolaires ne cessent 
d'augmenter et une éventuelle extension 
nécessite inévitablement de réorganiser la 
répartition des programmes, ce qui est 
possible avec le système proposé.

L'organisation modulable du plan, ainsi que les 
choix constructifs, peuvent aisément se 
reproduire sur un ou plusieurs nouveaux 
étages, garantissant une flexibilité et 

Les espaces servants dans la couche 
centrale, les circulations verticales en béton 
prolongées pour la stabilité, le patio 

 généreux pour conserver des 
proportions qualitatives, sont facilement 
reproductibles en surélévation.

Une réorganisation des locaux est facilitée 
grâce aux faux-planchers techniques qui 
rendent les éventuelles interventions moins 
lourdes et moins coûteuses.

Le projet veut créer un  par rapport au 
bâtiment voisin tout en conservant de grands 
espaces verts pour les enfants.

Le projet propose de planter des groupes 
d'arbres de grande taille au sein du périmètre 
de réflexion. Disposés de manière à 
accompagner les différents flux piétons, ils 
contribuent à améliorer la qualité paysagère 
du site et du projet.

Les arbres existants sont tous préservés et les 
nouveaux arbres, d'essences indigènes 
variées, viennent améliorer le contexte 
existant. 

surélévation simple surélévation possible

arbre existant esplanade arborisée Cour d'école arbres majeurs existants

Arborisation ponctuelle

esplanade arborisée
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3.0 %

+ 379.32

(+70cm)

TA = TN         env.   + 378.60

+ 379.32     (+70cm)

+ 379.32

(+70cm)

TA = TN         env.   + 378.60

arbre majeur existant



Projet 17

TANDEM

a-roh architectes   
75019 Paris / France et 1814 La Tour-de-Peilz / Suisse

Agathe Sautet 
Lucie Dumoulin
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Terrain foot
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Parking 52 places

FC Club

Salle de Rotzérane

Chemin d’accès minibus école spécialisée

Terrain basket
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s

Parking
minibus
1O places
PMR

Déchetterie communale

Entreprise maçonnerie

Entrée 
UAPE

Entrée école 

Chemin d’accès à l’école

Entrée 
école

spécialisée 
+379.32

+379.32

+378.60

+386.78

+379.32

Terre battue

Pelouse

Périmètre réflexion

Périmètre implantation

pen
te

 9
%

p
en

te
 5

%

+386.57

+382.97

+378.60

Entrée Rotzérane

Zone 
dynamique

Stabilisé

Zone 
calme

Végétation

Zone 
aquatique

Jardin de pluie

Pelouse

Toiture terrasse

Panneaux

solaires

Panneaux

solaires

Zone 
terrasse

Bois

Distance entre
constructions :

15,5m

Parking

11

places
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ouroboros

KIN studio    
8003 Zurich/ Suisse    

Benjamin Pannatier

379.00

379.29

379.17

378.58

379.29

±0.00
379.29 m ü.M

±0.00
379.29 m.s.m.

±0.00
379.29 m.s.m.

379.1

6.5

Mat. rythmique

22

6.7

Vest.

13

6.6

9.2

2.1

B. physio

8

2.2

Salle psychomotricité

25

4.1

9

4.3

4

4.6

L.mat. sport

14

4.7

L. m. a.

9

5.1

Réception

16

2.3

B. sp.

8

6.9

Salle polyvalente et à manger

92

4.8

L. moyens aux.

15

3.2

S. de traitement

15

3.2

S. de traitement

13

3.1

B. médical

8

3.1

B. médical

8

3.2

S. de traitement

13

6.4

Salle rythmique

185

2.3

B. sp.

8

3.3

S. de soins et repos enfants

24

1.1

Salle de classe 5-7

35

4.2

2.3

B. sp.

8

2.3

B. sp.

8

6.8

Bibliothèque

40

1.3

Fourniture archive

29

5.2

B. resp.

15

6.11

Stock. mat.

10

6.12

L. nett.

11

4.5

6.14

9.1

Technique

3

4.2 7.8

9.2

5.3

Local réunion

26

1.1

Salle de classe 5-7

35

1.1

Salle de classe 5-7

35

1.1

Salle de classe 5-7

35

1.1

Salle de classe 5-7

35

1.1

Salle de classe 5-7

35

1.1

Salle de classe 5-7

35

1.1

Salle de classe 5-7

35

378.49

379.1

379.29

378.8

378.50

378.7

378.50

petits arbustes

zone de jeu et
apprentissage

zone pour à manger l'extérieur

plantes vivaces

zone de jeu et
apprentissage

espace vert et petits arbustes

10.1
Cour d'école et installation sportives
920

10.3
zone de dépose pour véhicules
220

10.2
Préaut couvert
360

zone de repos
gravier

petits arbustes

arbres fruitiers

zone d'enseignement extérieur
gravier

10.1
Cour d'école et installation sportives
820
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Périmètre implantation

±0.00
379.29 m.s.m.

+3.50
382.79 m.s.m.

+3.50
382.79 m.s.m.388.80 m.s.m.

388.80 m.s.m.
Witterungsgeschutzte verbindungn

place ˆ la liaison avec le nouveau b‰timent. Un accès est ajoutŽ c™tŽ est, faisant aussi ofÞce

 

+3.45

+3.45

+3.45

7.2

Salle de repos

18

7.3

Salle de vie avec coin cuisine

87

7.4

Salle de jeu

33

7.5

S. de lect.

13

7.7

7.9

salle repos coll.

12

7.10

salle travail coll.

12

7.11

bureau direction

12

7.12

Vest. enfants

30

7.13

Vest. pers.

15

7.14

Cusine

11

7.15

Réduit

8

6.1

Salle des maîtres

45

6.2

Repos pers.

22

6.12

8

6.13

Buanderie

16

6.10

B.serv. gén.

11

7.6

S. enfant

19

4.6

Vest. pers.

10

1.2

Salle activité

40

1.4

Salle ergo

35

1.6

Salle intégration

20

6.3

Local allait.

10

9.2

9.1

Technique

3

4.2

7.8

1.5

Cuisine pédagogique

27

6.11

Stock.

6.14

Stock.

7.1

Salle de création et devoir

33



Projet 21

circuit commun

OESCHGER SCHERMESSER ARCHITECKTEN os.arch Sàrl
4142 Münchenstein / Suisse    

Christian Oeschger 
Claudia Schermesser
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1:200

Flexibilité à l’étage

La �exibilité offerte par la mutualisation des
espaces se manifeste également à l'étage. D'une
part, les passerelles abritent des salles utiles aux
deux écoles, d'autre part, deux classes de l'école
spécialisée sont réunissable en une classe standard
ainsi que deux bureaux thérapeutiques sont uni�able
en une salle de dégagement. Il est donc possible
d’adapter et d’attribuer les salles en fonction des
besoins et nombre d’enfants à une ou à l’autre
école, ce qui est avantageux.

Structure durable

La structure porteur est prévue en bois. Une
trame régulière de cinq mètres sur cinq mètres,
adaptée aux dimensions du bois massif pour
éviter la colle, structure le plan. Pour renoncer à
des poteaux dans les grandes salles, quatre voiles
se trouvent à l'étage, libérant ainsi l'espace de la
salle polyvalente et de la salle de rythmique. Dans
les salles plus petites, les poteaux se trou-vent dans
le mur de séparation du couloir et ce qui permet de
créer des pièces de tailles variées.

NOUVELLE ÉCOLE ET ANCIENNE ÉCOLE ECOLE RÉUNIE PAR CIRCUIT EN COMMUN RÉPARTION LIBRE DES SALLES VARIÉES RÉUNION EN SALLES DE CLASSES ET D'APPUI

ECOLE DUO À ROCHE - circuit commun

Organisation

L'école primaire constitue le premier secteur, l'école
spécialisée le deuxième secteur du nouveau
bâtiment partagé. Les deux écoles sont connec-
tées par des passerelles qui comprennent les
fonctions communes. La distribution en circuit
permet de relier facilement les deux écoles et de
circuler librement dans le bâtiment ce qui
favorise des rencontres et échanges. Des vues
sur l'extérieur s'ouvrent près des escaliers et per-
mettent de s'orienter aisément.

l'UAPE, la salle polyvalente et la salle de rythmique
créent avec l'espaces extérieur un vrai lieu d'échange

le concept spatial mis en place permet des synergies
et une diversité stimulante de l'enseignement

rez-de-chaussée étage

9.1 - 9.2
technique
15

zone
d'attente

1.1 salle de classe 35

1.1 salle de classe 35

1.1 salle de classe 35

2.3 spécialiste 10

2.3 spécialiste 10

3.1 médical 10

2.3 spécialiste 10

2.3 spécialiste 10

1.1 salle de classe 35

1.4 ergo et ateliers 40

1.1 salle de classe 35

2.1 thérapie 10

2.1 thérapie 10

6.3 allaitement 9 5.1
accueil 13

5.2
resp 13

6.3 allaitement 91.1 salle de classe 35

1.1 salle de classe 35

3.2 traitem. individuel 15

3.2 traitem. individuel 15

3.2 traitem. individuel 15

3.3 repos enfants 25

1.3 archives 20

espace multiusage

vestiaires enfants

4.6 vestiaires
personnel 10

4.4
wc 3

4.6 vestiaires
personnel 10 4.4

wc 3

4.2 wc 6

9.1 - 9.2
technique
15

4.2 wc 6

2.2 psychomotricité 25

3.1 médical 10

4.3 wc &
douche 15

6.12 local
concierge 6

4.1 wc 6

espace
multifonctionnel

espace
multifonctionnel

espace
multifonctionnel

espace
multifonctionnel

1.1 salle de classe 35

zone
d'attente

6.8 bibliothèque 406.1 salle des maÎtres 48
1.3 archives 5

6.2 repos 225.3 salle de réunion 30

zone multi-
fonctionelle

1.2 salle d'activités 401.5 cuisine pédagogique 30 1.6 int. neurosens 22

1.1 salle de classe 35

vestiaires

vestiaires

vestiaires

vestiaires

vestiaires

vestiaires

382.77

382.77

6.11
matériel 6

7.12 hall - vestiaires
uape 22

7.11 direction 11

7.10 travail 11

7.9 repos 11

7.14 cuisine 11

7.7 wc 6 4.1 wc 6

7.12 hall - vestiaires
uape 22

6.10 service général 154.8 moyens auxiliaires 15

8.4 hall d'entrée
dr combe 25

8.4 sas 15

7.8 wc 3

7.3 salle de vie 89

6.4 salle de rythmique 1756.9 salle de polyvalente 105

7.15 reduit
stock 6

7.8 wc 37.13
vestiaire 13

8.4 sas 15

7.5 salle de lecture 15

7.4 salle de jeu 25

7.1 salle de création 25

7.2 salle de repos 25

7.1 rigole 8

6.5 stock 20

7.4 armoires 8

7.6 wc 21

6.7 vestiaire
rythmique 22

4.3 wc &
douche 10

6.6 douche
wc adulte 6

4.7 matériel
sport 22

4.2 wc 6

4.2 wc 6

4.8 moyen
auxiliaire 15

6.12 stock
nettoyer 15

6.11 matériel
nettoyer 10

4.4
wc 3

4.4
wc 3

8.4 hall d'entrée
dr combe 25

8.4 hall d'entrée
salle polyvalente & rythmiqe 25

4.5 brosser les dents 138.4 sas 15

8.4 sas 15

4.8 moyens auxiliares 6

4.8 moyens auxiliares 6

6.13 buanderie 22 6.14 stock
produits 6

6.14 stock
produits 6

10.2 préau couvert 351

10.2 préau couvert 197

379.32

379.32

Îlots de fraicheur

A�n d'éviter la surchauffe du site, une implantation
intelligente est choisie et des mesures d’aménage-
ment paysager sont prises. Ainsi, la cour de
récréation ouverte au nord et au sud permet une
circulation naturelle de l'air. Des zones ombra-
gées sont créées par la densi�cation d’arbres et
d'arbustes indigènes à croissance rapide, des
prairies  euries et des sols clairs et perméables sont
prévus a�n de créer des lieux rafraîchissants,
béné�ques à la santé physique de nos enfants.

0 10

1:200

chaque salle dispose des ouvrants pour bénéficier d'un rafraîchissement naturel et nocturne
coupe longitudinale

ECOLE DUO À ROCHE - circuit commun

Biodiversité et arbres d’avenir

Pour faire face au changement climatique, une atten-
tion particulière est accordée aux plantations. Des
prairies  euries et des plantations indigènes atti-
rantes pour les insectes sont prévus, ainsi que des
arbustes et des haies qui assurent la transition avec
la nature sauvage tout en offrant des habitats aux
petits animaux. Le choix des arbres se porte sur
des arbres d'avenir, capables de résister au
changement climatique et devenants partie inté-
rante des chemins communaux.

FLEXIBILITÉ DES USAGES ET SYNERGIES

REZ

REZ

ÉTAGE

ESCALIERS ET ACCÈS À LA COUR EN COMMUN SYNERGIES ET EXTENTION DE L'UAPE ESPACE MAJEUR DIVISIBLE EN SALLES VARIÉES

POLYVALENT

RYTHMIQUE

UAPE

Construction sobre

La construction mixte offre un bon équilibre. Le
bois local peu traité diminue les émissions CO2
tandis que le béton recyclé ponctuellement
utilisé apporte l’inertie nécessaire. Une ventilation
naturelle, cyclée et nocturne avec des capteurs CO2
est mis en place. La ventilation low-tech est ren-
forcée par des coupoles. La toiture végétalisée est
recouverte par des panneaux solaire orientés sud.
Le taux de vitrage est inférieur à 45 % évite en
outre la surchauffe en été.

378.55
379.32

382.77

386.62
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Flexibilité à l’étage

La �exibilité offerte par la mutualisation des
espaces se manifeste également à l'étage. D'une
part, les passerelles abritent des salles utiles aux
deux écoles, d'autre part, deux classes de l'école
spécialisée sont réunissable en une classe standard
ainsi que deux bureaux thérapeutiques sont uni�able
en une salle de dégagement. Il est donc possible
d’adapter et d’attribuer les salles en fonction des
besoins et nombre d’enfants à une ou à l’autre
école, ce qui est avantageux.

Structure durable

La structure porteur est prévue en bois. Une
trame régulière de cinq mètres sur cinq mètres,
adaptée aux dimensions du bois massif pour
éviter la colle, structure le plan. Pour renoncer à
des poteaux dans les grandes salles, quatre voiles
se trouvent à l'étage, libérant ainsi l'espace de la
salle polyvalente et de la salle de rythmique. Dans
les salles plus petites, les poteaux se trou-vent dans
le mur de séparation du couloir et ce qui permet de
créer des pièces de tailles variées.

NOUVELLE ÉCOLE ET ANCIENNE ÉCOLE ECOLE RÉUNIE PAR CIRCUIT EN COMMUN RÉPARTION LIBRE DES SALLES VARIÉES RÉUNION EN SALLES DE CLASSES ET D'APPUI

ECOLE DUO À ROCHE - circuit commun

Organisation

L'école primaire constitue le premier secteur, l'école
spécialisée le deuxième secteur du nouveau
bâtiment partagé. Les deux écoles sont connec-
tées par des passerelles qui comprennent les
fonctions communes. La distribution en circuit
permet de relier facilement les deux écoles et de
circuler librement dans le bâtiment ce qui
favorise des rencontres et échanges. Des vues
sur l'extérieur s'ouvrent près des escaliers et per-
mettent de s'orienter aisément.

l'UAPE, la salle polyvalente et la salle de rythmique
créent avec l'espaces extérieur un vrai lieu d'échange

le concept spatial mis en place permet des synergies
et une diversité stimulante de l'enseignement

rez-de-chaussée étage

9.1 - 9.2
technique
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zone
d'attente

1.1 salle de classe 35

1.1 salle de classe 35

1.1 salle de classe 35

2.3 spécialiste 10

2.3 spécialiste 10

3.1 médical 10

2.3 spécialiste 10

2.3 spécialiste 10

1.1 salle de classe 35

1.4 ergo et ateliers 40

1.1 salle de classe 35

2.1 thérapie 10

2.1 thérapie 10

6.3 allaitement 9 5.1
accueil 13

5.2
resp 13

6.3 allaitement 91.1 salle de classe 35

1.1 salle de classe 35

3.2 traitem. individuel 15

3.2 traitem. individuel 15

3.2 traitem. individuel 15

3.3 repos enfants 25

1.3 archives 20

espace multiusage

vestiaires enfants

4.6 vestiaires
personnel 10

4.4
wc 3

4.6 vestiaires
personnel 10 4.4

wc 3

4.2 wc 6

9.1 - 9.2
technique
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4.2 wc 6

2.2 psychomotricité 25

3.1 médical 10

4.3 wc &
douche 15

6.12 local
concierge 6

4.1 wc 6

espace
multifonctionnel

espace
multifonctionnel

espace
multifonctionnel

espace
multifonctionnel
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produits 6

6.14 stock
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10.2 préau couvert 351

10.2 préau couvert 197

379.32

379.32

Îlots de fraicheur

A�n d'éviter la surchauffe du site, une implantation
intelligente est choisie et des mesures d’aménage-
ment paysager sont prises. Ainsi, la cour de
récréation ouverte au nord et au sud permet une
circulation naturelle de l'air. Des zones ombra-
gées sont créées par la densi�cation d’arbres et
d'arbustes indigènes à croissance rapide, des
prairies  euries et des sols clairs et perméables sont
prévus a�n de créer des lieux rafraîchissants,
béné�ques à la santé physique de nos enfants.

0 10

1:200

chaque salle dispose des ouvrants pour bénéficier d'un rafraîchissement naturel et nocturne
coupe longitudinale

ECOLE DUO À ROCHE - circuit commun

Biodiversité et arbres d’avenir

Pour faire face au changement climatique, une atten-
tion particulière est accordée aux plantations. Des
prairies  euries et des plantations indigènes atti-
rantes pour les insectes sont prévus, ainsi que des
arbustes et des haies qui assurent la transition avec
la nature sauvage tout en offrant des habitats aux
petits animaux. Le choix des arbres se porte sur
des arbres d'avenir, capables de résister au
changement climatique et devenants partie inté-
rante des chemins communaux.

FLEXIBILITÉ DES USAGES ET SYNERGIES

REZ

REZ

ÉTAGE

ESCALIERS ET ACCÈS À LA COUR EN COMMUN SYNERGIES ET EXTENTION DE L'UAPE ESPACE MAJEUR DIVISIBLE EN SALLES VARIÉES

POLYVALENT

RYTHMIQUE

UAPE

Construction sobre

La construction mixte offre un bon équilibre. Le
bois local peu traité diminue les émissions CO2
tandis que le béton recyclé ponctuellement
utilisé apporte l’inertie nécessaire. Une ventilation
naturelle, cyclée et nocturne avec des capteurs CO2
est mis en place. La ventilation low-tech est ren-
forcée par des coupoles. La toiture végétalisée est
recouverte par des panneaux solaire orientés sud.
Le taux de vitrage est inférieur à 45 % évite en
outre la surchauffe en été.
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Projet 22

cour joyeuse

Aalaii Studio Sàrl 
8003 Zürich / Suisse    

Aalaii Mojdeh     

ECOLE DUO À ROCHE      cour joyeuse 

Toiture
Photovoltaïque MSP-FR-G
Végétalisation extensive composée                            80 mm  
Etanchéité                     
Isolation thermique avec pente               60-160 mm
Etanchéité                 
Isolation thermique                                                     200 mm
Chevrons bois                                                     200 mm
Panneaux bois acoustiques                                                     30  mm

Planchers
Dalles de pierre artificielle                            30 mm  
Chape sèche unifuge                                   80 mm
Isolation phonique                                                    40 mm
Isolation                                                     60 mm
Chevrons bois                                                   300 mm
Panneaux bois acoustiques                                                   30  mm

Façade
Bardage bois                            30  mm  
Lattage de ventilation                                                                                       25 mm  
Contre-lattage                                                     25 mm
Panneau fibres de bois                                                     30 mm
Isolation thermique                                                     200 mm
Panneau bois anti-feu                                                     20 mm
Lattage technique/Isolation                                                     80 mm
Finition panneau bois                                                     20 mm
Structure porteuse 

Fenêtre        0.9 W/m2K Ug
Verre isolant           0.5 W/m2K
Stores à projection
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Projet 23

ROCHE BEAU BOIS

Atelier d'Architecture A3 SA  
1630 Bulle / Suisse    

Fabrice RuȺeux 
Paul Letort      

379.32

382.77
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382.77
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382.77

388.76

379.32

382.77
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Le projet s’inscrit dans une démarche écologique et responsable, valorisant l’utilisation de ressources locales et 

renouvelables, notamment le bois. Les matériaux, issus de la région (bois et terre crue) privilégient les circuits courts et 

favorisent l’intervention d’entreprises locales, de la transformation jusqu’à la pose, y compris pour les éléments 

préfabriqués.

Classé bâtiment de faible hauteur (moins de 11 mètres), le nouvel équipement optimise les moyens déployés en 

répondant à des exigences réglementaires allégées, tout en assurant un niveau de sécurité élevé. Les éléments porteurs 

garantissent une résistance au feu R30. L’organisation en deux compartiments coupe-feu, avec deux cages d’escalier 

conformes à la norme RI30 et des planchers respectant la réglementation, assure la sécurité. Les distances d’évacuation 

sont maintenues en dessous de 35 mètres.

La structure repose sur une trame poteaux-poutres claire et rationnelle, offrant une grande flexibilité pour les usages 

présents et futurs. Les cloisonnements intérieurs, légers et en bois, permettent des aménagements modulables, 

adaptables aux besoins pédagogiques, sans affecter la structure porteuse.

Le bâtiment neuf sera raccordé au chauffage à distance à bois, une solution en adéquation avec les ressources 

énergétiques locales. Ce choix répond aux objectifs écologiques des bâtiments publics, en favorisant un mode de 

chauffage renouvelable et durable. Le confort thermique est assuré par un chauffage au sol, garantissant une diffusion 

homogène de la chaleur.

La toiture de l’extension sera entièrement dédiée à la production d’électricité photovoltaïque, renforçant la performance 

énergétique globale du site. La ventilation du bâtiment principal existant est maintenue, tandis que la nouvelle 

construction sera équipée d’un système de ventilation double flux contrôlée, conforme aux bonnes pratiques 

énergétiques. Ce système, installé dans les combles, sera complété par l’ouverture manuelle des fenêtres, encouragée 

pour assurer une ventilation naturelle.

Pour compenser la faible inertie thermique liée à la structure bois des façades, des matériaux à forte capacité thermique 

ont été intégrés, notamment des murs en pisé et des planchers mixtes bois-béton. Ces éléments contribuent à limiter les 

risques de surchauffe estivale et renforcent la qualité environnementale du bâtiment.

alt.729.32

alt.379.32

alt.379.32

Ecole spécialisée

Ecole ordinaire

alt.379.32

alt.378.40

alt.378.45

alt.378.40

alt.378.58

A
A

B B

 Salle de classe
83 m2

 Salle de classe
83 m2

 Dégagement
90 m2

 Tech.
7 m2

 Electrique
20 m2

 Wc fille
12 m2

 Wc garçon
12 m2

 Pmr
3 m2

 Réduit
16 m2

 Réduit
16 m2

 Wc fille
11 m2

 Wc garçon
11 m2

 Salle de classe
83 m2

 Salle de classe
83 m2

 Salle de classe
83 m2

6.10
 Bur. serv. gén.
14 m2

6.13
 Buanderie
15 m2

7.3
 Salle de vie avec coin repas intégré
83 m2

7.14
 Cuisinette
10 m2

7.1
 Salle de création / devoir
30 m2

7.2
 Salle de repos
23 m2

8.4
 Hall d'entrée
30 m2

3.3
 Salle soins repos
24 m2

7.4
 Salle de jeu
31 m2

7.5
 Salle de lecture
15 m2

7.6
 San. enf.
23 m2

7.7
 San. PMR
7 m2

7.8
 San.
4 m2

7.9
 Salle repos collab.
13 m2

7.10
 Salle travail collab.
10 m2

7.11
 Bureau dir. UAPE
14 m2

7.12
 Vestiaires enfants
30 m2

7.13
 Vestiaire pers.
10 m2

7.15
 Réduit / stock.
8 m2

5.3
 Local réunion parents
36 m2

4.5
 Espaces san.
8 m2

10.2
 Préau couvert
105 m2

4.6
 Vestiaire pers.
10 m2

6.14
 Stock. pr sa
6 m2

6.12
 Local net.
8 m2

6.11
 Local stock.
8 m2

6.14
 Stock. pr sa
6 m2

9.1
 Local électrique
12 m2

9.2
 Local tech.
6 m2

5.1
 Récept.
12 m2

5.2
 Bureau resp. péd.
12 m2

3.1
 Bur. méd.
9 m2

6.3
 Local allaitement
10 m2

4.6
 Vestiaire pers.
10 m2

 Salle parents
40 m2

8.4
 Sas d'entrée
35 m2

3.2
 Salle trait. indiv.
17 m2

7.8
 San.
4 m2

3.1
 Bur. méd.
9 m2

3.2
 Salle trait. indiv.
17 m2

3.2
 Salle trait. indiv.
17 m2

8.1
 Dégagement
164 m2

8.1
 Dégagement
36 m2

8.4
 Sas d'entrée
56 m2

8.1
 Dég.
24 m2

8.1
 Dég.
15 m2 8.1

 Dég.
7 m2

 Dégagement
110 m2

8.1
 Dégagement
25 m2

8.1
 Dégagement
18 m2

10.3
 Zone de dépose pour minibus
200 m2

10.1
 Cour école et installations sportives
900 m2

8.3
 Ascenseur

4.7
 Local mat. sport
15 m2

4.8
 Local chaises
15 m2

4.8
 Local chaises
15 m2

alt.379.32

Entrée UAPE + écoles

Entrée UAPE + écoles

6.9
 Salle polyvalente et à manger
106 m2

Elévation Nord
1:200

Elévation Sud
1:200

Rez-de-chaussée
1:200
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388.76

382.77
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Le projet privilégie une approche constructive sobre et durable, alliant rationalité structurelle et maîtrise de l’empreinte 

environnementale. Le béton est employé de manière ciblée pour les éléments d’infrastructure tels que radier, 

soubassements et chapes, avec l’intégration de granulats recyclés. La liaison chauffée entre les deux bâtiments est 

réalisée en béton, avec des poteaux fins en acier intégrés discrètement aux vitrages du sas d’entrée.

La structure hors-sol repose entièrement sur du bois local, principalement des résineux (épicéa, sapin blanc), tandis que 

les éléments porteurs les plus sollicités sont en bois feuillu. Cette stratégie favorise la préfabrication en atelier, réduisant 

les déchets, les nuisances et la durée du chantier. Afin d’améliorer l’inertie thermique, certains murs de séparation 

intérieurs sont réalisés en terre crue (pisé), un matériau naturel à faible impact carbone.

L’ensemble s’appuie sur une trame régulière de poutres en lamellé-collé, garantissant stabilité, confort acoustique et 

intégration discrète de l’éclairage. La toiture à deux pans repose sur une structure bois, avec des combles techniques 

ventilés abritant les réseaux. Le bâtiment est par ailleurs conçu pour accueillir une éventuelle surélévation : les planchers 

hauts du premier étage intègrent un plancher mixte bois-béton en prévision d’un futur niveau.
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 Salle de classe
83 m2

 Salle de classe
83 m2

 Salle de classe
83 m2

 Salle de classe
83 m2

 Dégagement
55 m2

 Wc fille
12 m2

 Maît.
3 m2

 Wc garçon
12 m2

 Salle des maîtres
27 m2

 Wc garçon
12 m2

 Wc fille
12 m2

 Salle de classe
84 m2

 Dégagement
109 m2

 Dégagement
88 m2

6.4
 Salle de rythmique
185 m2

6.5
 Local stock.
20 m2

6.2
 Repos pers.
23 m2

6.11
 Local mat.
8 m2

6.7
 Vest. rythm.
18 m2

6.6
 San. WC-D
6 m2

4.1
 WC enf.
3 m2

4.3
 San. Wc-D PMR
12 m2

4.2
 WC PMR
6 m2

6.1
 Salle des maîtres
48 m2

2.3
 Bur logo.
8 m2

1.2
 Salle activités
40 m2

1.3
 Fourniture scolaire & archives
26 m2

1.4
 Salle ergo, attelles
36 m2

1.5
 Cuisine pédag.
30 m2

1.6
 Salle d'intégration
19 m2

2.1
 Bureau th.
8 m2

2.2
 Salle psycho.
23 m2

4.4
 WC ad.
3 m2

4.2
 WC PMR
6 m2

6.12
 Local net.
8 m2

6.8
 Bibliothèque
40 m2

2.3
 Bur logo.
8 m2

2.3
 Bur logo.
8 m2

2.3
 Bur logo.
8 m2

9.2
 Local technique
11 m2

7.8
 San.
4 m2

7.8
 San.
4 m2

1.1
 Salle de classe
35 m2

1.1
 Salle de classe
35 m2

1.1
 Salle de classe
35 m2

1.1
 Salle de classe
35 m2

1.1
 Salle de classe
35 m2

1.1
 Salle de classe
35 m2

1.1
 Salle de classe
35 m2

1.1
 Salle de classe
35 m2

4.4
 WC ad.
3 m2

8.1
 Dégagement
122 m2

8.1
 Dégagement
152 m2

8.1
 Dégagement central
56 m2

8.1
 Dég.
33 m2

8.1
 Dég.
9 m2

8.3
 Ascenseur

Elévation Est
1:200

Elévation Ouest
1:200

Etage
1:200

0 1 2 10m

Bois et pisé 
Sens de portée Murs béton Ossature bois

Concept structurelStructure et matériaux

ECOLE DUO A ROCHE - ROCHE BEAU BOIS Périmètre d'implantation

Entrée école
ordinaire
379.32

Entrée école
spécialisée

379.32

Entrée école
UAPE
379.32

Entrée école
UAPE
379.32

Salle de la Rotzérane

R
o

u
te

 d
u
 S

im
p

lo
n

A
rr

ê
t 

d
e
 b

u
s

Accès minibus

Place des écoles
378.52

378.45

Aire de jeux
378.60

Zone Industrielle Pré Clos

C
h
e
m

in
 d

e
 P

ré
 C

lo
s

Chemin de Pré Clos

Les Scex-R
o
ug

e

Accès piétons

Zone de dépose
minibus

Accès piétons

Plan de situation
1:500

0 5 20m10

Le projet de l’école DUO, situé sur la commune de Roche, vise à accueillir tous les 

enfants dans un lieu partagé, qu’ils aient ou non des besoins spécifiques. Il porte une 

ambition forte : promouvoir l’inclusion, la mixité et le vivre-ensemble. Le projet « Roche 

Beau Bois » incarne cette vision à travers une architecture sobre, pensée pour tirer le 

meilleur parti du site existant.

Le nouveau bâtiment favorise les échanges entre les deux écoles tout en respectant 

leur autonomie. L’organisation intérieure renforce les liens entre les usagers, en 

s’adaptant aux rythmes et besoins de chacun. Une attention particulière est portée à 

l’articulation avec l’école existante, conçue par l’architecte Olivier Charrière, afin 

d’assurer une continuité optimale entre les deux établissements.

L’ensemble forme un lieu à l’échelle des enfants, à la fois accueillant et protecteur. Les 

espaces et les ambiances ont été pensés pour créer un environnement calme et 

chaleureux, propice à l’apprentissage et à la vie en collectivité.

Le projet prend place entre la salle de la Rotzérane et l’école de Prés-Clos, sur un 

périmètre défini par le règlement du concours. Il s’implante en continuité avec le collège 

existant, en prolongement de sa façade ouest, là où se trouve aujourd’hui l’entrée sud 

de l’établissement. Le nouveau volume vient ainsi compléter la composition existante 

en dessinant une figure en U, qui structure le site tout en générant un vaste espace 

central ouvert.

Ce dispositif spatial permet de clarifier les circulations, de recentrer les usages et 

d’offrir un cadre cohérent pour le fonctionnement de l’ensemble scolaire. La connexion 

avec le bâtiment existant s’effectue par une zone de liaison en béton armé, reprenant le 

langage structurel du collège pour assurer une continuité constructive discrète et 

efficace.

Le nouveau bâtiment, organisé en L, respecte une implantation orthogonale au site. Il 

s’inscrit à 10 mètres de la salle de la Rotzérane et à 8 mètres de la limite sud de la 

parcelle, préservant ainsi les dégagements réglementaires et la lisibilité des entités 

bâties. L’espace central ainsi formé devient un cœur d’îlot protégé, à la fois ouvert sur 

les terrains de sport au nord et abrité des nuisances en provenance du sud. Ce jardin 

intérieur constitue un lieu de vie qualitatif, paisible et structurant, pensé comme une 

extension des espaces pédagogiques.

Le projet développe une écriture architecturale en résonance avec les constructions 

environnantes. Il adopte des volumes simples, aux toitures à double pente légèrement 

inclinées, qui s’insèrent avec justesse dans le paysage bâti de la commune. Cette 

forme familière, à la fois discrète et identifiable, permet une intégration harmonieuse 

tout en affirmant une présence contemporaine.

La volumétrie du nouveau bâtiment établit un dialogue subtil avec l’école existante, 

dont les lignes épurées - bandeaux béton et toiture en zinc - constituent une référence. 

Le nouveau volume prolonge cette logique tout en y apportant une interprétation plus 

chaleureuse : les toitures en charpente bois sont accompagnées de larges débords, qui 

protègent les façades, renforcent l’expression des volumes, et soulignent le soin 

apporté à l’échelle domestique du projet.

Les façades sont structurées par une trame régulière d’ouvertures généreuses, 

favorisant à la fois l’éclairage naturel et la qualité spatiale des salles. La plupart des 

fenêtres sont équipées de contre-cœurs pleins, permettant une meilleure organisation 

du mobilier scolaire. Les ouvrants battants assurent une ventilation naturelle efficace, 

complémentaire au système de renouvellement d’air. L’ensemble forme une 

architecture lisible, fonctionnelle et accueillante, adaptée à la perception des enfants et 

à l’usage quotidien des enseignants.

Les aménagements extérieurs ont été conçus pour prolonger de manière cohérente les 

dispositifs en place autour de l’école de Prés-Clos, tout en répondant aux besoins 

spécifiques du nouveau programme. Les circulations sont organisées de manière 

lisible, distinguant clairement les flux piétons, les accès véhicules de service et les 

dessertes pour les transports scolaires.

Un nouvel accès dédié aux minibus et aux véhicules techniques est proposé depuis la 

route du Simplon, sous réserve d’accord des autorités cantonales. Cette disposition 

permet de maintenir la piste d’athlétisme de 100 mètres en tant que cheminement 

piéton sécurisé pour les familles arrivant depuis le chemin de Pré-Clos.

Le parvis existant est étendu vers la nouvelle école spécialisée, assurant une continuité 

physique et visuelle entre les deux entités. Cette entrée est signalée par un large 

couvert, en écho à celui de l’école existante, offrant à la fois une transition abritée vers 

l’intérieur et un espace de préau pour les rassemblements ou les temps de pause.

La topographie plane du site facilite l’accessibilité universelle. L’organisation des 

espaces extérieurs favorise une diversité d’usages : une cour calme propice à la 

détente, un jardin pédagogique planté d’essences locales, et une large pelouse ouverte 

aux jeux libres et collectifs.

Concept

Implantation

Volumétrie et façades

Aménagements extérieurs
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Le projet s’inscrit dans une démarche écologique et responsable, valorisant l’utilisation de ressources locales et 

renouvelables, notamment le bois. Les matériaux, issus de la région (bois et terre crue) privilégient les circuits courts et 

favorisent l’intervention d’entreprises locales, de la transformation jusqu’à la pose, y compris pour les éléments 

préfabriqués.

Classé bâtiment de faible hauteur (moins de 11 mètres), le nouvel équipement optimise les moyens déployés en 

répondant à des exigences réglementaires allégées, tout en assurant un niveau de sécurité élevé. Les éléments porteurs 

garantissent une résistance au feu R30. L’organisation en deux compartiments coupe-feu, avec deux cages d’escalier 

conformes à la norme RI30 et des planchers respectant la réglementation, assure la sécurité. Les distances d’évacuation 

sont maintenues en dessous de 35 mètres.

La structure repose sur une trame poteaux-poutres claire et rationnelle, offrant une grande flexibilité pour les usages 

présents et futurs. Les cloisonnements intérieurs, légers et en bois, permettent des aménagements modulables, 

adaptables aux besoins pédagogiques, sans affecter la structure porteuse.

Le bâtiment neuf sera raccordé au chauffage à distance à bois, une solution en adéquation avec les ressources 

énergétiques locales. Ce choix répond aux objectifs écologiques des bâtiments publics, en favorisant un mode de 

chauffage renouvelable et durable. Le confort thermique est assuré par un chauffage au sol, garantissant une diffusion 

homogène de la chaleur.

La toiture de l’extension sera entièrement dédiée à la production d’électricité photovoltaïque, renforçant la performance 

énergétique globale du site. La ventilation du bâtiment principal existant est maintenue, tandis que la nouvelle 

construction sera équipée d’un système de ventilation double flux contrôlée, conforme aux bonnes pratiques 

énergétiques. Ce système, installé dans les combles, sera complété par l’ouverture manuelle des fenêtres, encouragée 

pour assurer une ventilation naturelle.

Pour compenser la faible inertie thermique liée à la structure bois des façades, des matériaux à forte capacité thermique 

ont été intégrés, notamment des murs en pisé et des planchers mixtes bois-béton. Ces éléments contribuent à limiter les 

risques de surchauffe estivale et renforcent la qualité environnementale du bâtiment.
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Le nouveau bâtiment est construit en bois indigène, il se fonde sur un socle en 
béton qui marque le socle de l’édifice au même niveau que l’école existante. La 
mise en place de deux fermes triangulées intégrées dans les parois du premier 
étage permet de libérer l’espace au rez de chaussée pour la salle polyvalente, la 
salle à manger de l’UAPE et la salle de rythmique. L'ensemble du système 
porteur est réalisé en bois, à l'exception du socle de fondation ainsi que des 
cages d'escaliers et d'ascenseurs, conçues en béton pour des raisons de 
stabilité sismique et de contreventement. La toiture est végétalisée pour ralentir 
l’écoulement des eaux et améliorer l’inertie thermique. Des panneaux 
photovoltaïques sont répartis sur l’ensemble de la toiture.

Les façades intègrent une structure en bois qui protège les vitrages, structure 
combinée avec des protections solaires en tissu perforé. Les ouvrants répartis 
sur les façades, de même que des panneaux ouvrants sur les portes 
permettent de créer une ventilation naturelle efficace. L’ensemble du bâtiment 
respecte le standard du label Minergie P-ECO et la production de chaleur est 
assurée par le système de chauffage à distance existant.
Des panneaux perforés sont utilisés au plafond dans tous les espaces pour 
assurer un confort acoustique aux utilisateurs.
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Des portes rabatables coupe-feu permettent d’isoler les nouvelles distributions, 
qui mènent directement à l’extérieur. Cela permet d’utiliser les dégagements 
pour des activités scolaires en toute sécurité.

Schémas des fonctions en plan et en coupe

Les trois principaux groupes du programme sont disposés de manière à 
pouvoir fonctionner de façon autonome en tout temps, tout en demeurant reliés 
par de larges couloirs ouverts sur la cour d’école de référence. Les liaisons 
chauffées avec l'école existante permettent ces rencontres entre les écolier.ères 
des deux écoles. Les espaces mutualisés se trouvent aux points de contact 
entre l'existant et le nouveau bâtiment.

Toutes les ouvertures donnant sur l'extérieur vont du sol au plafond, ce qui 
garantit à chaque enfant, quel que soit son âge, sa taille ou ses capacités, une 
vue dégagée et une relation visuelle à l’environnement extérieur. Ce langage 
favorise une relation uniforme et directe avec l’extérieur, renforçant ainsi le 
sentiment d’inclusion et d’appartenance pour tous les élèves.

Durant la phase des travaux, les containers de l’UAPE doivent être légèrement 
déplacés au nord-ouest et l’accès à école primaire devrait se faire par l’entrée 
existante au sud-est.

Axonométrie du système structurel, sur l'UAPE et la salle polyvalente

Schémas du feu



RAPPORT DU JURY SEPTEMBRE 2025 95 I 116

ÉCOLE DUO À ROCHE

A

6.2 L. repos personnel

25

6.3 L. allaitem.

12

6.10 Bureau serv. géné.

12

6.11L. mat.

6

6.14
L. mat.
5

6.12
Concier.

6.11
L. mat.

6.1 Salle des maîtres

45

6.8 Bibliothèque

50

3.2 Physio|Ergo

3.3 Soins enfants

17

3.1 B. médical

8

6.13 Buanderie

17

6.14
Stock.

4

4.44.3
WC, Douche

17

1.1 Salle de classe

35

1.3 Matériel scolaire

17

2.2 Psychomot.

25

2.1 Thérapeute

8

2.3 Logopédie

8

4.6
Vestiaire
personnel

4.6
Vestiaire
personnel 8

1.6
Salle intérg.
neurosenso.

17

1.5 Cuisine pédag.

26

1.4 Salle ergo | attelles | adapt.

35

1.2 Salle d'activités

35

5.3 Réunion parents

35

5.2
Resp. pédago.

17

5.1 Réception

17

4.4 WC A

4.2 WC PMR E

4.1

4.2

Salle de classe existante

A

Salle de classe existante

Salle de classe existante

Salle de classe existante

Salle de classe existanteSalle des parents

Salle de dégagement

Salle profs existante

4.3
WC, Douche

17

4.4

4.1

4.2
A

17

3.2 Physio|Ergo

17

3.2 Physio|Ergo

17

+3.45 = 382.75

+3.45 = 382.75

3.1 B. médical

8

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

55

2.3 Logopédie

8

2.3 Logopédie

8

2.3 Logopédie

8

2.1 Thérapeute

8

2.2 Psychomot.

25

8

B
B

C
C

A
A

ELEVATION D

+3.45 = 382.75

+6.80 = 386.10
+7.35 = 386.65

±0.00 = 379.30

1:200

+3.45 = 382.75

+6.80 = 386.10
+7.35 = 386.65

±0.00 = 379.30

+3.45 = 382.75

+8.20 = 387.50

±0.00 = 379.30

+6.80 = 386.10

-0.60 = 378.70

plan de l'étage

coupe B-Bcoupe A-A

opale

ÉCOLE DUO À ROCHE

A

6.2 L. repos personnel

25

6.3 L. allaitem.

12

6.10 Bureau serv. géné.

12

6.11L. mat.

6

6.14
L. mat.
5

6.12
Concier.

6.11
L. mat.

6.1 Salle des maîtres

45

6.8 Bibliothèque

50

3.2 Physio|Ergo

3.3 Soins enfants

17

3.1 B. médical

8

6.13 Buanderie

17

6.14
Stock.

4

4.44.3
WC, Douche

17

1.1 Salle de classe

35

1.3 Matériel scolaire

17

2.2 Psychomot.

25

2.1 Thérapeute

8

2.3 Logopédie

8

4.6
Vestiaire
personnel

4.6
Vestiaire
personnel 8

1.6
Salle intérg.
neurosenso.

17

1.5 Cuisine pédag.

26

1.4 Salle ergo | attelles | adapt.

35

1.2 Salle d'activités

35

5.3 Réunion parents

35

5.2
Resp. pédago.

17

5.1 Réception

17

4.4 WC A

4.2 WC PMR E

4.1

4.2

Salle de classe existante

A

Salle de classe existante

Salle de classe existante

Salle de classe existante

Salle de classe existanteSalle des parents

Salle de dégagement

Salle profs existante

4.3
WC, Douche

17

4.4

4.1

4.2
A

17

3.2 Physio|Ergo

17

3.2 Physio|Ergo

17

+3.45 = 382.75

+3.45 = 382.75

3.1 B. médical

8

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

1.1 Salle de classe

35

55

2.3 Logopédie

8

2.3 Logopédie

8

2.3 Logopédie

8

2.1 Thérapeute

8

2.2 Psychomot.

25

8

B
B

C
C

A
A

ELEVATION D

+3.45 = 382.75

+6.80 = 386.10
+7.35 = 386.65

±0.00 = 379.30

1:200

+3.45 = 382.75

+6.80 = 386.10
+7.35 = 386.65

±0.00 = 379.30

+3.45 = 382.75

+8.20 = 387.50

±0.00 = 379.30

+6.80 = 386.10

-0.60 = 378.70

plan de l'étage

coupe B-Bcoupe A-A

opale

1:50 | 1:200

ÉCOLE DUO À ROCHE

+3.45 = 382.75

+6.80 = 386.10
+7.35 = 386.65

±0.00 = 379.30
-0.60 = 378.70

±0.00 = 379.30

élévation D

coupe C-C

opale

Construction bois et ferblanterie
FAÇADE

Végétalisation extensive
Géotextile
Etanchéité bitumin. 2 c.
Isol. thermique à pente int.
Pare-vapeur bitumineux
Panneau multiplis

TOITURE

Solives C24 lamellé-collé

Revêtement de sol
Chape CAF avec chauff. de sol
Isolation phonique en 2 couches

DALLE INTERMÉDIAIRE

Faux-plafond acoustique

Revêtement de sol

Isolation thermique en 2 c.
Coupure de capillarité
Radier en béton armé

DALLE DE SOL

Chape avec chauff. de sol

Fenêtres en bois, triple vitrage
Isolation thermique
Panneaux bois multicouches isolants
Feuilles d'étanchéité
Structure porteuse bois

Stores extérieurs toiles ZIP

Panneau multiplis

Panneau multiplis
Solives C24 lamellé-collé

Faux-plafond acoustique
Panneau multiplis

± 0.00

± 3.45

± 3.00

± 6.15

- 0.70

3,3

Construction bois et ferblanterie
FAÇADE

Végétalisation extensive
Géotextile
Etanchéité bitumin. 2 c.
Isol. thermique à pente int.
Pare-vapeur bitumineux
Panneau multiplis

TOITURE

Solives C24 lamellé-collé

Revêtement de sol
Chape CAF avec chauff. de sol
Isolation phonique en 2 couches

DALLE INTERMÉDIAIRE

Faux-plafond acoustique

1
6
3

cm
cm
cm

1
7

12
0.5
25

cm
cm
cm
cm
cm

10
1
2

22 - 18
1

3,3
26

7

cm
cm

cm
cm

cm

cm

Revêtement de sol

Isolation thermique en 2 c.
Coupure de capillarité
Radier en béton armé

DALLE DE SOL

Chape avec chauff. de sol

Fenêtres en bois, triple vitrage
Isolation thermique
Panneaux bois multicouches isolants
Feuilles d'étanchéité
Structure porteuse bois

Stores extérieurs toiles ZIP

cm

cm

Panneau multiplis cm

3,3

Panneau multiplis
Solives C24 lamellé-collé

Faux-plafond acoustique

3,3
26

5

cm

cm

cm

Panneau multiplis cm

plan, coupe, façade 1.50



Projet 25

JOUONS ENSEMBLE

RBRC architectes Sàrl   
1700 Fribourg / Suisse    

Christian Rodrigues
Paolo Basso Ricci 
Frédéric Chollet

1.2 activités
35

2.1 bureau physio+ergo
2 x 8

2.3 bureau logo

4 x 8

6.1 maîtres
48

6.2 repos
17

6.4 rythmique
180

7.7 wc pmr
5  

7.12 vestiaire

29

7.14 cuisine

10

8.4 hall
56

6.3 allaitement
10

5.3 réunion
25

6.5 matériel
20

6.6 wc +d

6

5.2 responsable
13

5.1 réception
13

6.8 biblio
40

7.15 réduit
7

2.2 psychmotricité
25

6.12 net
8

4.8 chaises
13

7.11 dir.
13

7.10 pers.
13

7.3 vie

82

7.2 repos
19

7.5 lecture

13

7.1 création

28

7.4 jeux

28

3.2 physio+ergo
16

1.5 cuisine
29

3.3 soin+repos
20

1.4 ergo
37

1.6 neurosensorielle
20

6.9 salle à manger + polyvalent

120

9.2 / 9.2 technique
25

4.5 dents
8

3.1 bureau médical

2 x 8

6.7 vestiaire
15

4.6 vestiaire

9

4.6 vestiaire

9

6.10 concierge
8

6.11 matériel

5

7.8 wc

3

7.8 wc
3

7.13 vest.
8

7.9 repos

12

4.1 wc e
5

4.4 wc a
2.5

4.2 wc pmr e
10

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

4.3 wc pmr e
10

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe

35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

7.6 wc enfants
20

10.2 préau couvert
70 (121)

3.2 physio+ergo
16

3.2 physio+ergo
16

4.4 wc a
2.5

4.2 wc pmr e
10

6.11 matériel
5

4.7 sport
15

10.2 préau couvert
51 (121)

4.8 chaises

9

1.
3 

m
at

ér
ie

l 1
8

10.1 cour

1000

6.13 + 6.14 buanderie
(à l'étage 1) 26

classe

classe

classe

classe

wc f

wc g

pmr

wc f

wc g

technique

classe

ac
cè

s 
U

AP
E

+
37

8.
60

ac
cè

s 
éc

ol
e 

sp
éc

ia
lis

ée
+

37
8.

60

accès école
+378.60

alt. 379.29

alt. 379.19

alt. 379.19

8.1 circulation
193
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379.19 = ±0.00

+3.55

-0.60

379.19 = ±0.00

+3.55

+8.25

+7.38

379.19 = ±0.00

+3.55

-0.60

379.19 = ±0.00

+3.55

+8.25

+7.38

COUPE CC  1/200

FAÇADE OUEST 1/200

VUE  1/50COUPE  1/50

100-150
-

220
-

60
220x420

140
30

-claustra ajouré
-ventilation / lambourdage
-pare-vent
-panneau de fibre de bois
-fibre de bois entre ossatures
-pare vapeur
-lambourdage
-panneau fermacell / bois

30
30
-
140
250
-
30
20

-revêtement de sol
-chape / chauffage au sol
-couche de séparation
-isolation verre cellulaire
-étanchéité
-radier béton
-isolation en misapor

30
70
-
140
-
220
500

-substrat recyclé + couche filtrante
-étanchéité
-isolation verre cellulaire
-pare vapeur
-panneau 3 plis épicéa
-solives
-laine de roche + lé acoustique
-panneau 3 plis perforés

toiture façade

sol

+3.55

±0.00 ±0.00

opaquesemi-transparent transparent



Projet 26

Mucklor

OȺce Oblique Sàrl
8048 Zürich / Suisse    

Sarah Haubner     

les eɈorts transmis à la fondation, ce qui permet une écono
mie de matière. Le transfert des charges horizontales vers les 
noyaux est assuré par des planchers nervurés en construc

d‘insonorisation et de robustesse. Ces planchers intègrent 

d’interférences entre les diɈérents corps d’état se succédant 
sur le chantier de construction. Le projet intègre aussi des 

rantissant une très haute qualité d‘exécution dans un délai 

Le grand degré de Åexibilité obtenu grâce à la structure por
teuse choisie permet de conserver le bâtiment à long terme. 

l’éclairage artiÄciel et de lutter contre la surchauɈe en été. 
Le format des fenêtres à hauteur de plafond tient également 

régionale luxuriante favorise un microclimat agréable et oɈre un 
habitat précieux pour les animaux et les plantes.

Chemin de Pré Clos

C
h
e
m

in
 d

e
 P

ré
 C

lo
s

R
o
u
te

 d
u
 S

im
p
lo

n

vélo

vélo

Collège de Prés-Clos

La Rotzérane

378.50

378.50

378.50

378.50

Ecole Duo

Ecole Duo
cour de récréation

cour UAPE

allée / biotope

nouvelle situation d'arrivée

accès piéton

accès minibus

Un axe de desserte central mène de la route du 
Simplon à la salle de la Rozérane. La nouvelle 
construction s'aligne sur cet axe et renforce son 
effet spatial. Il est accompagné au nord par un 
biotope qui délimite l'espace extérieur scolaire du 
terrain de football.
Le bassin de rétention au nord, ainsi que le fossé 
ouvert le long de la limite sud de la parcelle, 
absorbent l'eau de pluie et luttent contre le 
ruissellement de surface. En outre, ils offrent un 
habitat précieux à la flore et à la faune locales et 
contribuent à l'amélioration du microclimat.

9.1 tech
10

4.4 / 7.8 

6.9 polyvalente / manger
102

6.4 salle rythmique
184

5.2 bur
12

7.12 vest
28

4.7 / 4.8 chaises
22

5.1 réception
14

7.2 repos
18

7.4 jeu
30

4.4 / 7.8 

7.1 création
30

4.2 / 7.7 
6

7.3 salle de vie
85

6.8 bibliothèque
48

6.10 bur
9

6.6 san
7

6.7 vest
18

7.11 bureau
9

7.10 travail
9

6.3 allaitement
8

7.14 cui
10

4.6 / 7.13 vest pers
8

4.6 / 7.13 vest pers
8

4.7 / 4.8 chaises
22

6.14 stock
5

6.14 stock
5

6.13 bua
15

9.2 tech
25

6.12 net
8

4.5 dents
6

1.3 archives
25

10.3 dépose

6.5 stock
14

7.6 

7.6 

7.6 

7.6 

7.6 

6.11 stock
10

8.4 hall 
35

7.5 lecture
11

Un espace extérieur clairement délimité est créé 
entre le collège de Prés-Clos et le nouveau 
bâtiment. La largeur de cette cour de récréation 
promet intimité et sécurité, les extrémités ouvertes 
évitent tout sentiment d'enfermement. 
Contrairement au terrain minéral existant à l'entrée 
nord du collège, cet espace crée un parc 
fortement végétalisé avec des "îlots" individuels 
pour le jeu, calmes et groupés, de tailles 
différentes. Le degré d'interaction entre les élèves 
peut ainsi être géré. Cet espace extérieur est 
l'élément qui relie les deux bâtiments scolaires.

cour de récréation

AA

Un espace extérieur 
supplémentaire est 
attribué à l'UAPE. Les 
salles de l'UAPE ont 
une orientation idéale 
vers le sud-ouest et un 
accès direct à cet 
espace extérieur 
protégé.

cour UAPE

378.50

378.50

378.50

allée / biotope

rez
+0.00
379.10

8.4 hall 
35

rez
+0.00
379.10

Un parvis avec accès au 
bâtiment facilite l'arrivée en 
voiture et en minibus sans 
restreindre l'accès piéton 
existant depuis la route du 
Simplon. Le complexe scolaire 
acquiert ici un nouveau 
visage. Dans la foulée, l'arrière 
de la salle de la Rozérane 
connaît une revalorisation et 
l'espace jusqu'ici situé à 
l'arrière est redécouvert et 
ré-utilisé.

nouvelle situation d'arrivée

10.1 
préau couvert

vélo

378.50

378.50

7.15 stock

2.2 psychomotricité
25

2.1 bur
9

2.3 bur 
log.
8

2.3 bur 
log.
8

3.3 soins
21

2.3 bur 
log.
8

2.3 bur 
log.
8

3.1 bureau méd
8

3.1 bureau méd
8

4.3 douche
10

4.4

4.1 

4.2 PMR 
6

4.2 PMR
7

4.4

4.1

1.6 intégration
21

3.2 traitement
15

5.3 réunion
30

6.1 maîtres
48

6.2 / 7.9 repos pers
30

1.4 ergo
36

1.2 activités
40

1.5 cui ped
30

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

2.2 psychomotricité
25

2.1 bur
9

3.2 traitement
15

3.2 traitement
15

vide

vide

étage
+3.40
382.50

étage
+3.40
382.50

±0.00 = 379.10

+3.40

+8.90

-0.60

±0.00 = 379.10

+3.40

+8.90

-0.60

salle de classe

salle de viehall

±0.00 = 379.10

+3.40

+8.90

-0.60

Chape, chauɈage au sol, 80mm
Isolation phonique et thermique, 2x20mm

Chevrons 150/190mm posés sur 

Isolation thermique, 200mm

Chape, chauɈage au sol, 80mm
Isolation phonique et thermique, 2x20mm

Etanchéité
Isolation thermique, 200mm

Mucklor Ecole DUO à Roche

1: 200
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vélo

vélo

Collège de Prés-Clos

La Rotzérane

378.50

378.50

378.50

378.50

Ecole Duo

Ecole Duo

cour de récréation

cour UAPE

allée / biotope

nouvelle situation d'arrivée

accès piéton

accès minibus

Un axe de desserte central mène de la route du 

Simplon à la salle de la Rozérane. La nouvelle 

construction s'aligne sur cet axe et renforce son 

effet spatial. Il est accompagné au nord par un 

biotope qui délimite l'espace extérieur scolaire du 

terrain de football.

Le bassin de rétention au nord, ainsi que le fossé 

ouvert le long de la limite sud de la parcelle, 

absorbent l'eau de pluie et luttent contre le 

ruissellement de surface. En outre, ils offrent un 

habitat précieux à la flore et à la faune locales et 

contribuent à l'amélioration du microclimat.

9.1 tech

10

4.4 / 7.8 

6.9 polyvalente / manger

102

6.4 salle rythmique

184

5.2 bur

12

7.12 vest

28

4.7 / 4.8 chaises

22

5.1 réception

14

7.2 repos

18

7.4 jeu

30

4.4 / 7.8 

7.1 création

30

4.2 / 7.7 

6

7.3 salle de vie

85

6.8 bibliothèque

48

6.10 bur

9

6.6 san

7

6.7 vest

18

7.11 bureau

9

7.10 travail

9

6.3 allaitement

8

7.14 cui

10

4.6 / 7.13 vest pers

8

4.6 / 7.13 vest pers

8

4.7 / 4.8 chaises

22

6.14 stock

5

6.14 stock

5

6.13 bua

15

9.2 tech

25

6.12 net

8

4.5 dents

6

1.3 archives

25

10.3 dépose

6.5 stock

14

7.6 

7.6 

7.6 

7.6 

7.6 

6.11 stock

10

8.4 hall 

35

7.5 lecture

11

Un espace extérieur clairement délimité est créé 

entre le collège de Prés-Clos et le nouveau 

bâtiment. La largeur de cette cour de récréation 

promet intimité et sécurité, les extrémités ouvertes 

évitent tout sentiment d'enfermement. 

Contrairement au terrain minéral existant à l'entrée 

nord du collège, cet espace crée un parc 

fortement végétalisé avec des "îlots" individuels 

pour le jeu, calmes et groupés, de tailles 

différentes. Le degré d'interaction entre les élèves 

peut ainsi être géré. Cet espace extérieur est 

l'élément qui relie les deux bâtiments scolaires.

cour de récréation

AA

Un espace extérieur 

supplémentaire est 

attribué à l'UAPE. Les 

salles de l'UAPE ont 

une orientation idéale 

vers le sud-ouest et un 

accès direct à cet 

espace extérieur 

protégé.

cour UAPE

378.50

378.50

378.50

allée / biotope

rez

+0.00

379.10

8.4 hall 

35

rez

+0.00

379.10

Un parvis avec accès au 

bâtiment facilite l'arrivée en 

voiture et en minibus sans 

restreindre l'accès piéton 

existant depuis la route du 

Simplon. Le complexe scolaire 

acquiert ici un nouveau 

visage. Dans la foulée, l'arrière 

de la salle de la Rozérane 

connaît une revalorisation et 

l'espace jusqu'ici situé à 

l'arrière est redécouvert et 

ré-utilisé.

nouvelle situation d'arrivée

10.1 

préau couvert

vélo

378.50

378.50

7.15 stock

2.2 psychomotricité

25

2.1 bur

9

2.3 bur 

log.

8

2.3 bur 

log.

8

3.3 soins

21

2.3 bur 

log.

8

2.3 bur 

log.

8

3.1 bureau méd

8

3.1 bureau méd

8

4.3 douche

10

4.4

4.1 

4.2 PMR 

6

4.2 PMR

7

4.4

4.1

1.6 intégration

21

3.2 traitement

15

5.3 réunion

30

6.1 maîtres

48

6.2 / 7.9 repos pers

30

1.4 ergo

36

1.2 activités

40

1.5 cui ped

30

1.1 classe

35

1.1 classe

35

1.1 classe

35

1.1 classe

35

1.1 classe

35

1.1 classe

35

1.1 classe

35

1.1 classe

35

2.2 psychomotricité

25

2.1 bur

9

3.2 traitement

15

3.2 traitement

15

vide

vide

étage

+3.40

382.50

étage

+3.40

382.50

Rez-de-chaussée 1:200 Premier étage 1:200
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Mucklor Ecole DUO à Roche

viduels pour le jeu, calmes et groupés, de tailles diɈérentes. 

cet axe et renforce son eɈet spatial. Il est accompagné au 

surface. En outre, ils oɈrent un habitat précieux à la Åore et à 

couches spatiales : La couche centrale est constituée par le 

et animé. Les deux couches latérales sont divisées par des 

Åexible et permettent des changements de programme futurs.

plémentaires, comme l’apprentissage en dehors de la salle 

D’une manière générale, le projet a cherché, chaque fois que 
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vélo

vélo

Collège de Prés-Clos

La Rotzérane

378.50

378.50

378.50

378.50

Ecole Duo

Ecole Duo
cour de récréation

cour UAPE

allée / biotope

nouvelle situation d'arrivée

accès piéton

accès minibus

les eɈorts transmis à la fondation, ce qui permet une écono
mie de matière. Le transfert des charges horizontales vers les 
noyaux est assuré par des planchers nervurés en construc

d‘insonorisation et de robustesse. Ces planchers intègrent 

d’interférences entre les diɈérents corps d’état se succédant 
sur le chantier de construction. Le projet intègre aussi des 

rantissant une très haute qualité d‘exécution dans un délai 

Le grand degré de Åexibilité obtenu grâce à la structure por
teuse choisie permet de conserver le bâtiment à long terme. 

l’éclairage artiÄciel et de lutter contre la surchauɈe en été. 
Le format des fenêtres à hauteur de plafond tient également 

régionale luxuriante favorise un microclimat agréable et oɈre un 
habitat précieux pour les animaux et les plantes.
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Collège de Prés-Clos

La Rotzérane

378.50

378.50

378.50

378.50

Ecole Duo

Ecole Duo
cour de récréation

cour UAPE

allée / biotope

nouvelle situation d'arrivée

accès piéton

accès minibus

Un axe de desserte central mène de la route du 
Simplon à la salle de la Rozérane. La nouvelle 
construction s'aligne sur cet axe et renforce son 
effet spatial. Il est accompagné au nord par un 
biotope qui délimite l'espace extérieur scolaire du 
terrain de football.
Le bassin de rétention au nord, ainsi que le fossé 
ouvert le long de la limite sud de la parcelle, 
absorbent l'eau de pluie et luttent contre le 
ruissellement de surface. En outre, ils offrent un 
habitat précieux à la flore et à la faune locales et 
contribuent à l'amélioration du microclimat.

9.1 tech
10

4.4 / 7.8 

6.9 polyvalente / manger
102

6.4 salle rythmique
184

5.2 bur
12

7.12 vest
28

4.7 / 4.8 chaises
22

5.1 réception
14

7.2 repos
18

7.4 jeu
30

4.4 / 7.8 

7.1 création
30

4.2 / 7.7 
6

7.3 salle de vie
85

6.8 bibliothèque
48

6.10 bur
9

6.6 san
7

6.7 vest
18

7.11 bureau
9

7.10 travail
9

6.3 allaitement
8

7.14 cui
10

4.6 / 7.13 vest pers
8

4.6 / 7.13 vest pers
8

4.7 / 4.8 chaises
22

6.14 stock
5

6.14 stock
5

6.13 bua
15

9.2 tech
25

6.12 net
8

4.5 dents
6

1.3 archives
25

10.3 dépose

6.5 stock
14

7.6 

7.6 

7.6 

7.6 

7.6 

6.11 stock
10

8.4 hall 
35

7.5 lecture
11

Un espace extérieur clairement délimité est créé 
entre le collège de Prés-Clos et le nouveau 
bâtiment. La largeur de cette cour de récréation 
promet intimité et sécurité, les extrémités ouvertes 
évitent tout sentiment d'enfermement. 
Contrairement au terrain minéral existant à l'entrée 
nord du collège, cet espace crée un parc 
fortement végétalisé avec des "îlots" individuels 
pour le jeu, calmes et groupés, de tailles 
différentes. Le degré d'interaction entre les élèves 
peut ainsi être géré. Cet espace extérieur est 
l'élément qui relie les deux bâtiments scolaires.

cour de récréation

AA

Un espace extérieur 
supplémentaire est 
attribué à l'UAPE. Les 
salles de l'UAPE ont 
une orientation idéale 
vers le sud-ouest et un 
accès direct à cet 
espace extérieur 
protégé.

cour UAPE

378.50

378.50

378.50

allée / biotope

rez
+0.00
379.10

8.4 hall 
35

rez
+0.00
379.10

Un parvis avec accès au 
bâtiment facilite l'arrivée en 
voiture et en minibus sans 
restreindre l'accès piéton 
existant depuis la route du 
Simplon. Le complexe scolaire 
acquiert ici un nouveau 
visage. Dans la foulée, l'arrière 
de la salle de la Rozérane 
connaît une revalorisation et 
l'espace jusqu'ici situé à 
l'arrière est redécouvert et 
ré-utilisé.

nouvelle situation d'arrivée

10.1 
préau couvert

vélo

378.50

378.50

7.15 stock

2.2 psychomotricité
25

2.1 bur
9

2.3 bur 
log.
8

2.3 bur 
log.
8

3.3 soins
21

2.3 bur 
log.
8

2.3 bur 
log.
8

3.1 bureau méd
8

3.1 bureau méd
8

4.3 douche
10

4.4

4.1 

4.2 PMR 
6

4.2 PMR
7

4.4

4.1

1.6 intégration
21

3.2 traitement
15

5.3 réunion
30

6.1 maîtres
48

6.2 / 7.9 repos pers
30

1.4 ergo
36

1.2 activités
40

1.5 cui ped
30

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

1.1 classe
35

2.2 psychomotricité
25

2.1 bur
9

3.2 traitement
15

3.2 traitement
15

vide

vide

étage
+3.40
382.50

étage
+3.40
382.50

±0.00 = 379.10

+3.40

+8.90

-0.60

±0.00 = 379.10

+3.40

+8.90

-0.60

salle de classe

salle de viehall

±0.00 = 379.10

+3.40

+8.90

-0.60

Chape, chauɈage au sol, 80mm
Isolation phonique et thermique, 2x20mm

Chevrons 150/190mm posés sur 

Isolation thermique, 200mm

Chape, chauɈage au sol, 80mm
Isolation phonique et thermique, 2x20mm

Etanchéité
Isolation thermique, 200mm
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E C O L E  D U O  A  R O C H E  -  K A L E I D O S C O P E

PRES-CLOS

ENTREE MINIBUS + UAPE

±0.00 = 379.30-0.40 = 378.90

±0.00 = 379.30

hall d'entrée

±0.00 = 379.30

ECOLE DUO

SALLE POLYVALENTE

ENTREE ECOLE DUO ET PRES-CLOS

-0.70 = 378.60

UAPE

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

82.85 m

2

salle de classe

83.70 m

2

10.2 préau couvert 

440.05 m

2

6.8 bibliothèque 

53.10 m

2

5.1 admin.

7.90 m

2

5.2 admin.

7.90 m

2

5.3 local réunion

33.80 m

2

8.4 hall d'entrée 

104.40 m

2

1.5 cuisine péd.

26.40 m

2

6.4 salle de rythmique 

173.75 m

2

6.5 stockage

17.10 m

2

6.6 sanitaire

5.10 m

2

6.7 vestaire

17.10 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

4.5 espace sanitaire

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

8.4 hall d'entrée

52.20 m

2

4.3 sanitaire e

10.30 m

2

4.1 wc e

4.4 wc f/h

4.2 wc PMR e

5.95 m

2

4.4 wc f/h

6.1 salle des maîtres

47.15 m

2

4.6 casiers

19.85 m

2

9.1-2 local tech.

26.40 m

2

6.12 nett

6.3 coin allaitement

9.00 m

2

patio

63.25 m

2

8.1 zone de pause

70.10 m

2

8.1 zone de pause

70.10 m

2

patio

63.25 m

2

1.3 archive

31.60 m

2

4.2 wc PMR e

5.95 m

2

8.3 asc.

7.60 m

2

8.2 escaliers

35.10 m

2

4.8 m. aux.

17.10 m

2

8.1 couloir et casiers

78.55 m

2

8.1 couloir

78.55 m

2

8.1 couloir et casiers

78.55 m

2

2.3 b. logo.

7.90 m

2

8.1 couloir

50.25 m

2

patio

427.00 m

2

4.3 sanitaire e

10.30 m

2

4.1 wc e

4.4 wc f/h

4.2 wc PMR e

5.95 m

2

4.4 wc f/h

4.2 wc PMR e

5.95 m

2

4.8 m. aux.

12.20 m

2

2.3 b. logo.

7.90 m

2

2.3 b. logo.

7.90 m

2

2.3 b. logo.

7.90 m

2

6.12 nett

8.1 

6.70 m

2

8.1 

6.70 m

2

1.6 s. neurosensorielle

20.80 m

2

2.2 s. psychomotricité

24.80 m

2

2.1 b. thérapeute

7.70 m

2

3.1 b. médical

16.05 m

2

3.3 soins et repos enfants

16.45 m

2

3.2 traitement physio / ergo

16.45 m

2

3.2 traitement physio / ergo

16.45 m

2

3.2 traitement physio / ergo

12.15 m

2

10.1 zone de dépose  5P

4.7 materiel de sport

16.65 m

2

6.2 salle de repos

24.80 m

2

6.1 café

1.4 salle ergo

34.65 m

2

1.2 s. activités 

34.65 m

2

6.9 salle polyvalente 

96.90 m

2

COUPE TRANSVERSALE

1:200

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

RDC ECOLE DUO

1ER ETAGE UAPE

TOITURE

T

L

TA=TN

L

ROTZERANE

ECOLE DUOPRES-CLOS

8.1 zone de pause 3.2 traitement1.1 salle de classe1.1 salle de classesalle de classe

salle de classe

3.2 traitement 

REZ-DE-CHAUSSEE - ECOLE DUO

1:200

clusters  dʼenseignement - zone de pause

T

E C O L E  D U O  A  R O C H E  -  K A L E I D O S C O P E

1 toiture végétalisée

rafraîchissement naturel :

évacuation d'air vicié par puits de lumiere

rideaux intérieur :

protection solaire et acoustique

2 radier surélevé

soleil hiver

4 mur massif

fenêtres basculantes :

apport d'air frais

masse végétale : inertie thermique

été : frais accumulé la nuit restistué dans la journée

hiver : accumulation des apports solaires

îlot de fraîcheur, rétention des eaux gravitaires,

filtration et humidification d'air

brique de terre

inertie thermique, confort hydrique

panneaux acustiques 

bois perforé cloison mobile : 

flexibilité d'utilisation

+3.75 = 383.10

protection solaire : 

été : protection par avant-toit et stores à lamelles

hiver : lumière pénétrant à l'intérieur

soleil été soleil hiver soleil été

3 facade modulaire

protection contre les inondations

vide sanitaire + radier en beton (70cm)

-0.70 = 378.60

±0.00 = 379.30

+3.00 = 382.35

1 2

3

1

1 2

2

3 3

3 4

1 1

1 1 2

2

3

3

COUPE LONGITUDINALE

1:200

ELEVATION OUEST

1:200

DETAIL COUPE

1:50

8 cm

20 cm

-

27 cm

10 cm

-

3-12 cm

-

-

3 cm

40 cm

30 cm

-

10 cm

3 cm

2 radier

chape ciment colorée

isolation thermique

étanchéité multicouche

dalle en beton

vide sanitaire

1 toiture 

végétalisation intensive

couche de separation

couche filtrante

couche de protection

étanchéité multicouche

panneau bois

avec structure secondaire

structure porteuse en bois

avec isolation thermique

isolation pare-vapeur

vide technique

panneau acoustique

PASSAGE

1 entrée DUO, 2 entrée Prés-Clos, 

3 entrée commune + UAPE

ALCOVES

1 zones de pause, 2 patios, 3 entrées

4 salle polyvalente et à manger

ACTIVITES

1 salles de classe, 2 therapie, 

3 espaces mutualises

TRAME

ossature en bois
6.1 salle des maîtres couloir couloir 8.1 zone de pause 6.4 salle de rythmique

7.3 salle de vie UAPE

couloir

TA=TN

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

TA=TN

 

4 cm

4 cm

20 cm

12 cm

 

12 cm

6 cm

12 cm

3 façade

panneau bois 

vide

isolation thermique

briques en terre

4 mur intérieur

briques en terre

vide/isolation acoustique

briques en terre

9.1-2 local tech.

LʼECOLE

Le projet de l’école DUO identifie et propage une grille 

d’organisation de l’espace qui inclut le Collège des Prés-Clos 

pour aboutir à un nouveau bâtiment. Les deux entités sont à la 

fois reconnaissables et parfaitement symbiotiques, autonomes 

et inclusives. L’école DUO possède sa propre entrée sous le 

nouveau passage couvert qu’elle partage avec l’école existante. 

Mais elle s’ouvre également sur la place de la Rotzérane pour 

accueillir la zone de dépose des enfants et l’accès à l’UAPE. 

La salle à manger commune devient le coeur des trois entités. 

Le nouvel ensemble semble suivre une croissance naturelle 

depuis l’agrandissement de l’école existante, avec cette 

nouvelle partie on imagine sans peine une suite avec un futur 

programme prenant place en toiture en face de l’UAPE avec 

une circulation verticale depuis l’entrée de l’école DUO. 

La nouvelle école crée des zones avec des niveaux de 

stimulation différents et des regroupements fonctionnels offrant 

un environnement calme et sécurisant. Les deux « clusters » 

d’enseignement sont au coeur du plateau et s’ouvrent sur des 

patios ou des vues extérieures. Le rythme des patios, des unités 

d’enseignement et de thérapie se superpose à celui de 

l’enchaînement des vues et des lumières. L’espace est continu 

et stimulant, les patios sont tantôt intérieurs, tantôt entre les 

bâtiments. Les fonctions communes et administratives sont 

placées en périphérie. 

L’architecture modulable s’appuie sur un système structurel 

régulier et est perçue à travers sa matérialité (bois, brique, 

végétation). L’enchaînement des espaces qu’elle produit est 

chaque fois rythmé par une lumière changeante : directe, 

indirecte ou zénithale.

LES MATERIAUX

La nouvelle école est pensée comme la continuation de l’école 

existante adoptant la même réponse aux contraintes 

hydrogéologiques : une plateforme en bois surélevée du sol 

constituant un plateau d’assise. Posée sur des pieux en béton, 

une construction préfabriquée en ossature en bois est mise en 

place. 

La toiture est recouverte d’une couche de terre pour accueillir 

une végétalisation intensive et assurer une masse d’inertie 

suffisante en vue d’obtenir un déphasage thermique. Les 

façades modulaires en bois également sont protégées par 

d’importants avant-toits et équipées de stores à lamelles 

extérieurs pour les faces exposées au soleil. 

Les murs intérieurs sont constitués de parois de bois ou de 

brique de terre, certains sont contreventés pour créer des 

voiles parasismiques. Les plafonds intérieurs sont revêtus de 

bois, les sols des passages sont en ciment coloré. 

Le rafraîchissement estival est produit par une ventilation 

horizontale induite par les différences de température entre les 

patios, l’intérieur et l’extérieur. Les patios sont végétalisés ce qui 

assure une lumière indirecte particulière, de la fraîcheur et de 

l’humidité en été en plus de créer des tableaux propres au 

calme et à l’apaisement. Le confort hydrique intérieur est 

régulé par les briques de terre. 

La construction de l’école DUO, par ses matériaux naturels, son 

mode d’assemblage pragmatique induit des ambiances 

domestiques et protectrices. La gamme de matériaux utilisée 

est réduite, cherchant une unité de textures et de couleurs. On 

escompte une production locale tant pour les éléments 

préfabriqués en bois que pour la brique de terre et ainsi 

s’approcher d’un écobilan optimal. 

Comme pour les thématiques de l’architecture et du lieu, la 

matérialité procède par l’image du kaléidoscope, il n’y a pas de 

rupture entre la présence de l’environnement naturel, des 

montagnes, de la roche, des forêts, puis de l’occupation de la 

plaine alluvionnaire et l’utilisation de ces même matériaux 

naturels simplement transformés. Le tout est constitué de 

parties qui se correspondent par leur nature et leur 

appartenance réciproque.

SCHEMAS

1:1000

E C O L E  D U O  A  R O C H E  -  K A L E I D O S C O P E

1 toiture végétalisée

rafraîchissement naturel :

évacuation d'air vicié par puits de lumiere

rideaux intérieur :

protection solaire et acoustique

2 radier surélevé

soleil hiver

4 mur massif

fenêtres basculantes :

apport d'air frais

masse végétale : inertie thermique

été : frais accumulé la nuit restistué dans la journée

hiver : accumulation des apports solaires

îlot de fraîcheur, rétention des eaux gravitaires,

filtration et humidification d'air

brique de terre

inertie thermique, confort hydrique

panneaux acustiques 

bois perforé cloison mobile : 

flexibilité d'utilisation

+3.75 = 383.10

protection solaire : 

été : protection par avant-toit et stores à lamelles

hiver : lumière pénétrant à l'intérieur

soleil été soleil hiver soleil été

3 facade modulaire

protection contre les inondations

vide sanitaire + radier en beton (70cm)

-0.70 = 378.60

±0.00 = 379.30

+3.00 = 382.35

1 2

3

1

1 2

2

3 3

3 4

1 1

1 1 2

2

3

3

COUPE LONGITUDINALE

1:200

ELEVATION OUEST

1:200

DETAIL COUPE

1:50

8 cm

20 cm

-

27 cm

10 cm

-

3-12 cm

-

-

3 cm

40 cm

30 cm

-

10 cm

3 cm

2 radier

chape ciment colorée

isolation thermique

étanchéité multicouche

dalle en beton

vide sanitaire

1 toiture 

végétalisation intensive

couche de separation

couche filtrante

couche de protection

étanchéité multicouche

panneau bois

avec structure secondaire

structure porteuse en bois

avec isolation thermique

isolation pare-vapeur

vide technique

panneau acoustique

PASSAGE

1 entrée DUO, 2 entrée Prés-Clos, 

3 entrée commune + UAPE

ALCOVES

1 zones de pause, 2 patios, 3 entrées

4 salle polyvalente et à manger

ACTIVITES

1 salles de classe, 2 therapie, 

3 espaces mutualises

TRAME

ossature en bois
6.1 salle des maîtres couloir couloir 8.1 zone de pause 6.4 salle de rythmique

7.3 salle de vie UAPE

couloir

TA=TN

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

TA=TN

 

4 cm

4 cm

20 cm

12 cm

 

12 cm

6 cm

12 cm

3 façade

panneau bois 

vide

isolation thermique

briques en terre

4 mur intérieur

briques en terre

vide/isolation acoustique

briques en terre

9.1-2 local tech.

LʼECOLE

Le projet de l’école DUO identifie et propage une grille 

d’organisation de l’espace qui inclut le Collège des Prés-Clos 

pour aboutir à un nouveau bâtiment. Les deux entités sont à la 

fois reconnaissables et parfaitement symbiotiques, autonomes 

et inclusives. L’école DUO possède sa propre entrée sous le 

nouveau passage couvert qu’elle partage avec l’école existante. 

Mais elle s’ouvre également sur la place de la Rotzérane pour 

accueillir la zone de dépose des enfants et l’accès à l’UAPE. 

La salle à manger commune devient le coeur des trois entités. 

Le nouvel ensemble semble suivre une croissance naturelle 

depuis l’agrandissement de l’école existante, avec cette 

nouvelle partie on imagine sans peine une suite avec un futur 

programme prenant place en toiture en face de l’UAPE avec 

une circulation verticale depuis l’entrée de l’école DUO. 

La nouvelle école crée des zones avec des niveaux de 

stimulation différents et des regroupements fonctionnels offrant 

un environnement calme et sécurisant. Les deux « clusters » 

d’enseignement sont au coeur du plateau et s’ouvrent sur des 

patios ou des vues extérieures. Le rythme des patios, des unités 

d’enseignement et de thérapie se superpose à celui de 

l’enchaînement des vues et des lumières. L’espace est continu 

et stimulant, les patios sont tantôt intérieurs, tantôt entre les 

bâtiments. Les fonctions communes et administratives sont 

placées en périphérie. 

L’architecture modulable s’appuie sur un système structurel 

régulier et est perçue à travers sa matérialité (bois, brique, 

végétation). L’enchaînement des espaces qu’elle produit est 

chaque fois rythmé par une lumière changeante : directe, 

indirecte ou zénithale.

LES MATERIAUX

La nouvelle école est pensée comme la continuation de l’école 

existante adoptant la même réponse aux contraintes 

hydrogéologiques : une plateforme en bois surélevée du sol 

constituant un plateau d’assise. Posée sur des pieux en béton, 

une construction préfabriquée en ossature en bois est mise en 

place. 

La toiture est recouverte d’une couche de terre pour accueillir 

une végétalisation intensive et assurer une masse d’inertie 

suffisante en vue d’obtenir un déphasage thermique. Les 

façades modulaires en bois également sont protégées par 

d’importants avant-toits et équipées de stores à lamelles 

extérieurs pour les faces exposées au soleil. 

Les murs intérieurs sont constitués de parois de bois ou de 

brique de terre, certains sont contreventés pour créer des 

voiles parasismiques. Les plafonds intérieurs sont revêtus de 

bois, les sols des passages sont en ciment coloré. 

Le rafraîchissement estival est produit par une ventilation 

horizontale induite par les différences de température entre les 

patios, l’intérieur et l’extérieur. Les patios sont végétalisés ce qui 

assure une lumière indirecte particulière, de la fraîcheur et de 

l’humidité en été en plus de créer des tableaux propres au 

calme et à l’apaisement. Le confort hydrique intérieur est 

régulé par les briques de terre. 

La construction de l’école DUO, par ses matériaux naturels, son 

mode d’assemblage pragmatique induit des ambiances 

domestiques et protectrices. La gamme de matériaux utilisée 

est réduite, cherchant une unité de textures et de couleurs. On 

escompte une production locale tant pour les éléments 

préfabriqués en bois que pour la brique de terre et ainsi 

s’approcher d’un écobilan optimal. 

Comme pour les thématiques de l’architecture et du lieu, la 

matérialité procède par l’image du kaléidoscope, il n’y a pas de 

rupture entre la présence de l’environnement naturel, des 

montagnes, de la roche, des forêts, puis de l’occupation de la 

plaine alluvionnaire et l’utilisation de ces même matériaux 

naturels simplement transformés. Le tout est constitué de 

parties qui se correspondent par leur nature et leur 

appartenance réciproque.

SCHEMAS

1:1000
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E C O L E  D U O  A  R O C H E  -  K A L E I D O S C O P E

patio exterieur - zone d'entrée

possibilité d'extension

±3.55 = 382.85

couloir

±3.45 = 382.75

±3.55 = 382.85

UAPE

TERRASSE EXTERIEURE

7.15 Stockage

6.80 m

2

7.1 Salle de création / devoir 

29.95 m

2

7.4 Salle de jeu

29.95 m

2

7.2 7.5 lecture et repos

32.90 m

2

6.13 buanderie

15.80 m

2

6.14 stock.

7.90 m

2

6.14 stock.

7.90 m

2

7.11 direction

10.05 m

2

7.9-10 travail+repos

21.90 m

2

7.6 wc e.

18.10 m

2

7.7 wc PMR e

5.85 m

2

7.8 wc a

8.00 m

2

7.3 7.14 salle de vie + cuisine

89.80 m

2

7.12-13 vestiaires e+p

31.65 m

2

6.11 stock.

16.25 m

2

6.12 concierge

7.70 m

2

6.10 service g.

7.70 m

2

patio puits de lumiere

patio

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

82.85 m

2

terrasse extérieure

141.15 m

2

8.1 hall UAPE

15.40 m

2

salle de classe

83.70 m

2

salle

55.00 m

2

salle

39.10 m

2

toiture végétalisée intensive

1'243.70 m

2

puits de lumiere

8.3 asc.

7.60 m

2

ELEVATION NORD

1:200

ROTZERANE

ECOLE DUOPRES-CLOS

RDC ECOLE DUO

1ER ETAGE UAPE

TOITURE

TA=TN

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

1ER ETAGE - UAPE

1:200

T

L

L

T

E C O L E  D U O  A  R O C H E  -  K A L E I D O S C O P E

patio exterieur - zone d'entrée

possibilité d'extension

±3.55 = 382.85

couloir

±3.45 = 382.75

±3.55 = 382.85

UAPE

TERRASSE EXTERIEURE

7.15 Stockage

6.80 m

2

7.1 Salle de création / devoir 

29.95 m

2

7.4 Salle de jeu

29.95 m

2

7.2 7.5 lecture et repos

32.90 m

2

6.13 buanderie

15.80 m

2

6.14 stock.

7.90 m

2

6.14 stock.

7.90 m

2

7.11 direction

10.05 m

2

7.9-10 travail+repos

21.90 m

2

7.6 wc e.

18.10 m

2

7.7 wc PMR e

5.85 m

2

7.8 wc a

8.00 m

2

7.3 7.14 salle de vie + cuisine

89.80 m

2

7.12-13 vestiaires e+p

31.65 m

2

6.11 stock.

16.25 m

2

6.12 concierge

7.70 m

2

6.10 service g.

7.70 m

2

patio puits de lumiere

patio

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

82.85 m

2

terrasse extérieure

141.15 m

2

8.1 hall UAPE

15.40 m

2

salle de classe

83.70 m

2

salle

55.00 m

2

salle

39.10 m

2

toiture végétalisée intensive

1'243.70 m

2

puits de lumiere

8.3 asc.

7.60 m

2

ELEVATION NORD

1:200

ROTZERANE

ECOLE DUOPRES-CLOS

RDC ECOLE DUO

1ER ETAGE UAPE

TOITURE

TA=TN

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

1ER ETAGE - UAPE

1:200

T

L

L

T

E C O L E  D U O  A  R O C H E  -  K A L E I D O S C O P E

PRES-CLOS

ENTREE MINIBUS + UAPE

±0.00 = 379.30-0.40 = 378.90

±0.00 = 379.30

hall d'entrée

±0.00 = 379.30

ECOLE DUO

SALLE POLYVALENTE

ENTREE ECOLE DUO ET PRES-CLOS

-0.70 = 378.60

UAPE

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

83.65 m

2

salle de classe

82.85 m

2

salle de classe

83.70 m

2

10.2 préau couvert 

440.05 m

2

6.8 bibliothèque 

53.10 m

2

5.1 admin.

7.90 m

2

5.2 admin.

7.90 m

2

5.3 local réunion

33.80 m

2

8.4 hall d'entrée 

104.40 m

2

1.5 cuisine péd.

26.40 m

2

6.4 salle de rythmique 

173.75 m

2

6.5 stockage

17.10 m

2

6.6 sanitaire

5.10 m

2

6.7 vestaire

17.10 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

4.5 espace sanitaire

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

1.1 salle de classe

34.65 m

2

8.4 hall d'entrée

52.20 m

2

4.3 sanitaire e

10.30 m

2

4.1 wc e

4.4 wc f/h

4.2 wc PMR e

5.95 m

2

4.4 wc f/h

6.1 salle des maîtres

47.15 m

2

4.6 casiers

19.85 m

2

9.1-2 local tech.

26.40 m

2

6.12 nett

6.3 coin allaitement

9.00 m

2

patio

63.25 m

2

8.1 zone de pause

70.10 m

2

8.1 zone de pause

70.10 m

2

patio

63.25 m

2

1.3 archive

31.60 m

2

4.2 wc PMR e

5.95 m

2

8.3 asc.

7.60 m

2

8.2 escaliers

35.10 m

2

4.8 m. aux.

17.10 m

2

8.1 couloir et casiers

78.55 m

2

8.1 couloir

78.55 m

2

8.1 couloir et casiers

78.55 m

2

2.3 b. logo.

7.90 m

2

8.1 couloir

50.25 m

2

patio

427.00 m

2

4.3 sanitaire e

10.30 m

2

4.1 wc e

4.4 wc f/h

4.2 wc PMR e

5.95 m

2

4.4 wc f/h

4.2 wc PMR e

5.95 m

2

4.8 m. aux.

12.20 m

2

2.3 b. logo.

7.90 m

2

2.3 b. logo.

7.90 m

2

2.3 b. logo.

7.90 m

2

6.12 nett

8.1 

6.70 m

2

8.1 

6.70 m

2

1.6 s. neurosensorielle

20.80 m

2

2.2 s. psychomotricité

24.80 m

2

2.1 b. thérapeute

7.70 m

2

3.1 b. médical

16.05 m

2

3.3 soins et repos enfants

16.45 m

2

3.2 traitement physio / ergo

16.45 m

2

3.2 traitement physio / ergo

16.45 m

2

3.2 traitement physio / ergo

12.15 m

2

10.1 zone de dépose  5P

4.7 materiel de sport

16.65 m

2

6.2 salle de repos

24.80 m

2

6.1 café

1.4 salle ergo

34.65 m

2

1.2 s. activités 

34.65 m

2

6.9 salle polyvalente 

96.90 m

2

COUPE TRANSVERSALE

1:200

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

RDC ECOLE DUO

1ER ETAGE UAPE

TOITURE

T

L

TA=TN

L

ROTZERANE

ECOLE DUOPRES-CLOS

8.1 zone de pause 3.2 traitement1.1 salle de classe1.1 salle de classesalle de classe

salle de classe

3.2 traitement 

REZ-DE-CHAUSSEE - ECOLE DUO

1:200

clusters  dʼenseignement - zone de pause

T

E C O L E  D U O  A  R O C H E  -  K A L E I D O S C O P E

1 toiture végétalisée

rafraîchissement naturel :

évacuation d'air vicié par puits de lumiere

rideaux intérieur :

protection solaire et acoustique

2 radier surélevé

soleil hiver

4 mur massif

fenêtres basculantes :

apport d'air frais

masse végétale : inertie thermique

été : frais accumulé la nuit restistué dans la journée

hiver : accumulation des apports solaires

îlot de fraîcheur, rétention des eaux gravitaires,

filtration et humidification d'air

brique de terre

inertie thermique, confort hydrique

panneaux acustiques 

bois perforé cloison mobile : 

flexibilité d'utilisation

+3.75 = 383.10

protection solaire : 

été : protection par avant-toit et stores à lamelles

hiver : lumière pénétrant à l'intérieur

soleil été soleil hiver soleil été

3 facade modulaire

protection contre les inondations

vide sanitaire + radier en beton (70cm)

-0.70 = 378.60

±0.00 = 379.30

+3.00 = 382.35

1 2

3

1

1 2

2

3 3

3 4

1 1

1 1 2

2

3

3

COUPE LONGITUDINALE

1:200

ELEVATION OUEST

1:200

DETAIL COUPE

1:50

8 cm

20 cm

-

27 cm

10 cm

-

3-12 cm

-

-

3 cm

40 cm

30 cm

-

10 cm

3 cm

2 radier

chape ciment colorée

isolation thermique

étanchéité multicouche

dalle en beton

vide sanitaire

1 toiture 

végétalisation intensive

couche de separation

couche filtrante

couche de protection

étanchéité multicouche

panneau bois

avec structure secondaire

structure porteuse en bois

avec isolation thermique

isolation pare-vapeur

vide technique

panneau acoustique

PASSAGE

1 entrée DUO, 2 entrée Prés-Clos, 

3 entrée commune + UAPE

ALCOVES

1 zones de pause, 2 patios, 3 entrées

4 salle polyvalente et à manger

ACTIVITES

1 salles de classe, 2 therapie, 

3 espaces mutualises

TRAME

ossature en bois
6.1 salle des maîtres couloir couloir 8.1 zone de pause 6.4 salle de rythmique

7.3 salle de vie UAPE

couloir

TA=TN

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

±0.00 = 379.30

+6.55

+3.00 

+7.10 = 386.40

-0.70 = 378.60

+3.55 

TA=TN

 

4 cm

4 cm

20 cm

12 cm

 

12 cm

6 cm

12 cm

3 façade

panneau bois 

vide

isolation thermique

briques en terre

4 mur intérieur

briques en terre

vide/isolation acoustique

briques en terre

9.1-2 local tech.

LʼECOLE

Le projet de l’école DUO identifie et propage une grille 

d’organisation de l’espace qui inclut le Collège des Prés-Clos 

pour aboutir à un nouveau bâtiment. Les deux entités sont à la 

fois reconnaissables et parfaitement symbiotiques, autonomes 

et inclusives. L’école DUO possède sa propre entrée sous le 

nouveau passage couvert qu’elle partage avec l’école existante. 

Mais elle s’ouvre également sur la place de la Rotzérane pour 

accueillir la zone de dépose des enfants et l’accès à l’UAPE. 

La salle à manger commune devient le coeur des trois entités. 

Le nouvel ensemble semble suivre une croissance naturelle 

depuis l’agrandissement de l’école existante, avec cette 

nouvelle partie on imagine sans peine une suite avec un futur 

programme prenant place en toiture en face de l’UAPE avec 

une circulation verticale depuis l’entrée de l’école DUO. 

La nouvelle école crée des zones avec des niveaux de 

stimulation différents et des regroupements fonctionnels offrant 

un environnement calme et sécurisant. Les deux « clusters » 

d’enseignement sont au coeur du plateau et s’ouvrent sur des 

patios ou des vues extérieures. Le rythme des patios, des unités 

d’enseignement et de thérapie se superpose à celui de 

l’enchaînement des vues et des lumières. L’espace est continu 

et stimulant, les patios sont tantôt intérieurs, tantôt entre les 

bâtiments. Les fonctions communes et administratives sont 

placées en périphérie. 

L’architecture modulable s’appuie sur un système structurel 

régulier et est perçue à travers sa matérialité (bois, brique, 

végétation). L’enchaînement des espaces qu’elle produit est 

chaque fois rythmé par une lumière changeante : directe, 

indirecte ou zénithale.

LES MATERIAUX

La nouvelle école est pensée comme la continuation de l’école 

existante adoptant la même réponse aux contraintes 

hydrogéologiques : une plateforme en bois surélevée du sol 

constituant un plateau d’assise. Posée sur des pieux en béton, 

une construction préfabriquée en ossature en bois est mise en 

place. 

La toiture est recouverte d’une couche de terre pour accueillir 

une végétalisation intensive et assurer une masse d’inertie 

suffisante en vue d’obtenir un déphasage thermique. Les 

façades modulaires en bois également sont protégées par 

d’importants avant-toits et équipées de stores à lamelles 

extérieurs pour les faces exposées au soleil. 

Les murs intérieurs sont constitués de parois de bois ou de 

brique de terre, certains sont contreventés pour créer des 

voiles parasismiques. Les plafonds intérieurs sont revêtus de 

bois, les sols des passages sont en ciment coloré. 

Le rafraîchissement estival est produit par une ventilation 

horizontale induite par les différences de température entre les 

patios, l’intérieur et l’extérieur. Les patios sont végétalisés ce qui 

assure une lumière indirecte particulière, de la fraîcheur et de 

l’humidité en été en plus de créer des tableaux propres au 

calme et à l’apaisement. Le confort hydrique intérieur est 

régulé par les briques de terre. 

La construction de l’école DUO, par ses matériaux naturels, son 

mode d’assemblage pragmatique induit des ambiances 

domestiques et protectrices. La gamme de matériaux utilisée 

est réduite, cherchant une unité de textures et de couleurs. On 

escompte une production locale tant pour les éléments 

préfabriqués en bois que pour la brique de terre et ainsi 

s’approcher d’un écobilan optimal. 

Comme pour les thématiques de l’architecture et du lieu, la 

matérialité procède par l’image du kaléidoscope, il n’y a pas de 

rupture entre la présence de l’environnement naturel, des 

montagnes, de la roche, des forêts, puis de l’occupation de la 

plaine alluvionnaire et l’utilisation de ces même matériaux 

naturels simplement transformés. Le tout est constitué de 

parties qui se correspondent par leur nature et leur 

appartenance réciproque.

SCHEMAS

1:1000
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+3.45

+0.00

PLANCHER REZ-DE-CHAUSSEE 670 mm
Chape sèche 80 mm
Isolation phonique 40 mm
Dalle béton armé 280 mm
Isolation thermique 220 mm
Béton maigre 50 mm

PLANCHER 400 mm
Chape sèche 80 mm
Isolation phonique 40 mm
Gravier liant 80 mm
Plancher massif chevillé 200 mm
(Poutraison principale bois 500 mm)
(y.c. technique 11 mm)
(y.c. panneaux acoustiques 30 mm)

FACADE 394 mm
Lame de bois verticale (2x) 2x20 mm
Lattage (vide de ventilation) 27 mm
Contrelattage (vide de ventilation) 27 mm
Isolation 80 mm
Ossature bois y.c. isolation 200 mm
Pare-vapeur 
Finition intérieure 20 mm
(Structure principale bois 240 mm)

+7.20

l'ombre des arbres
empêche la surchauffe des

espaces extérieurs

ventilation
naturelle

l'évapotranspiration des
arbres assure une bonne

humidité de l'air

solstice d'été 64°

solstice d'hiver 18°

stores toile:
protection solaire

Vue sur l'extérieur et
protection solaire

compatibles

TOITURE 690 mm
(Panneaux photovoltaïques)
(Sous-structure en pente)
Gravier 170 mm
Isolation 320 mm
Plancher massif chevillé 200 mm
(Poutraison principale bois 500 mm)
(y.c. technique 11 mm)
(y.c. panneaux acoustiques 30 mm)

panneaux
photovoltaïques
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CONCEPT ENERGETIQUEDEVELOPPEMENT DURABLESTRUCTURE ET MATERIALITE
Grâce à l'uÉlisaÉon opÉmale des matériaux et de leurs propriétés, la plus grande valeur ajoutée
possible est créée tant en termes de staÉque ou de physique du bâÉment qu'en termes écologiques
et économiques. A l’excepÉon du socle et du noyau central, le bâÉment est conçu intégralement en
construcÉon bois préfabriquée. Quels sont les choix les plus judicieux dans un contexte immédiat et
à long terme. L’objecÉf est de maximiser l’efficacité énergéÉque et le confort des occupants tout en
minimisant l’impact sur l’environnement. Le premier geste du projet est de réunir sous un même
toit l’ensemble du programme. Les foncÉons s’organisent dans un bâÉment modulable, pauvre en
énergie grise mais riche en relaÉons spaÉales, en lumière. L’organisaÉon interne de l’école libère les
espaces extérieures. Toute surface hors périmètre de l’école se situe principalement en pleine terre
et la perméabilité des sols est assurée. La mutualisaÉon du terrain est assurée. L’école et ses
espaces intérieurs et extérieurs parÉcipent à l’intégraÉon du site scolaire dans le quarÉer et dans le
réseau de mobilité douce.

Le concept énergéÉque se base sur une uÉlisaÉon maximale des énergies renouvelables présentes
sur le site (panneaux photovoltaïques, chauffage à distance, orientaÉon des locaux, récupéraÉon des
eaux de pluie) et une approche low-tech est privilégiée. Dans ce cadre, un soin parÉculier sera
apporté à la distribuÉon des techniques, apparentes ou cachées, mais toujours facilement
remplaçables. Chauffage / La distribuÉon de chaleur est assurée par un système avec un chauffage
de sol. La producÉon de l'eau chaude sanitaire est assurée par le chauffage à distance. VenÉlaÉon /
La venÉlaÉon naturelle sera privilégiée dans la plupart des espaces et en parÉculier les salles de
classes. Un système mécanique simple et peu contraignant pour les usagers permet d’ouvrir la nuit
et de garanÉr l’aéraÉon et le refroidissement au travers des parapets pour l’école. La circulaÉon
d’air permet de venÉler et de rafraîchir passivement le bâÉment. Sanitaires / Les installaÉons
sanitaires répondront aux critères de dimensionnement les plus écologiques en uÉlisant la
récupéraÉon des eaux de pluie pour alimenter les arrosages extérieurs et les sanitaires. Un réservoir
de stockage permet de garder l’eau de pluie a½n de pouvoir la réuÉliser ultérieurement. Les
distribuÉons seront plani½ées de façon à réduire au maximum les longueurs et leurs emprises sur le
bâÉment ainsi que sur la volumétrie des locaux. Électricité / La considéraÉon globale, prenant en
compte l'énergie opéraÉonnelle, suggère l'occupaÉon maximale de toutes les zones du toit. CeÈe
soluÉon pro½tera à l’ensemble du site.

La structure principale du projet est en bois. Sur des dimensions standardisées (1.25m) a½n de
minimiser les chutes et opÉmiser les ressources. Le bâÉment se développe selon une trame
régulière et la ½lière du bois local sera acÉvée selon les essences nécessaires pour répondre
efficacement à la staÉque. La trame principale du bâÉment se développe transversalement. Elle a
un rythme de 5m et repose sur une trame variable. La structure secondaire faite de plancher
massifs chevillés (bois local) repose sur la structure primaire. La séparaÉon systémaÉque des
systèmes primaire, secondaire et terÉaire permet d'obtenir une Ãexibilité́ maximale pour les
réaffectaÉons ultérieures au cours du cycle de vie ainsi qu'une bonne déconstrucÉon de toutes les
construcÉons et de tous les matériaux. Le démontage selon le type est possible et les matériaux
uÉlisés peuvent être facilement réintroduits dans le cycle des matériaux parÉcipant ainsi à l’idée
d’une économie circulaire. Les installaÉons sont conçues de manière ouverte et accessible, et la
séparaÉon des structures primaires et secondaires est enÉèrement réalisée. La rigueur du système
structurel se retrouve en façade. L’uÉlisaÉon d’élément de bardage en bois et de fenêtres en bois-
métal selon une trame régulière parÉcipe à la réducÉon des éléments et à leur entreÉen facile
permeÈant de prolonger le cycle de vie des bâÉments. Le contreventement du bâÉment est assuré
par la conÉnuité des porteurs intérieurs du noyau central dans les deux direcÉons. L’ossature en
bois est visible à l'intérieur et contribue à l’idenÉté́ propre entre les nouvelles écoles du canton. Le
choix d’une structure extrêmement Ãexible, basée sur une rigoureuse trame structurelle, est un
invesÉssement pour l’avenir. Les futurs adaptaÉons et transformaÉons, inévitables dans une école,
pouvant se faire à moindre frais, en respectant l’obsolescence naturel des matériaux sans prétériter
l’ensemble. L’ensemble trouve son couronnement dans une toiture froide photovoltaïques. CeÈe
toiture, démontable et réuÉlisable en cas de surélévaÉon permeÈra de répondre aux besoins en
énergie de l’ensemble du site.

MODULARITE DES ELEMENTS CONSTRUCTIFS

1	 Dalle bois massif éléments modulaires préfabriqués (l 1'250 mm)
2	 Poutre principale bois lamellé-collé 520 x 480 mm
3	 Poteau bois lamellé-collé 240  x 480 mm

1

3

2

1

2

3

SCHEMA STRUCTUREL

1	 Structure primaire poteau-poutre lamellé-collé
2	 Structure secondaire élément préfabriqué bois-béton 2.75 m x 8.25 m
3	 Contreventement - murs en béton ou CLT

ADAPTABILIE ET SURELEVATION

1	 Principe structurel permettant une surélévation simple et efficace
2	 Toitures froides démontées et réutilisées
3	 Ajout d'unage en ossature bois

1

2

3

Le Paysage pédagogique à l'étage

CONCEPT ENERGETIQUE

Le Préau au cœur du site

COUPE 1:50

ECOLE DUO ROCHE PIERRE
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MATRICE

Michele Pelliconi Architetto
75116 Paris / France

Matteo Viciani 
André-Michel Fort (ingénieur civil)
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A A

B B

 RDC +379.32

0 2 4 6 8 10 m

1.1_1 Salles de classe 35,17mq

1.1_2 Salles de classe 35,17mq

1.1_3 Salles de classe 35,17mq

1.1_4 Salles de classe 35,17mq

1.1_5 Salles de classe 35,17mq

1.1_6 Salles de classe 35,17mq

1.1_7 Salles de classe 35,17mq

1.1_8 Salles de classe 35,17mq

1.2 Salle activité 40,16mq

1.3 Fourniture scolaire & archives 25,20mq

1.4 Salle ergo, attelles et adaptations 36,11mq

1.5 Cuisine pédagogique 32,69mq

1.6 Salle d'intégration neurosensorielle 20,31mq

2.1 Bureau thérapeutes 8,29mq

2.2 Salle de psychomotricité 25,16mq

2.3_1 Bureau spécialiste 8,14mq

2.3_2 Bureau spécialiste 8,14mq

2.3_3 Bureau spécialiste 8,14mq

2.3_4 Bureau spécialiste 10,96mq

3.1_1 Bureau Médical 8,06mq

3.1_2 Bureau Médical 8,06mq

3.2_1 Salle de traitement individuel 16,38mq

3.2_2 Salle de traitement individuel 16,38mq

3.2_3 Salle de traitement individuel 16,38mq

3.3 Salle de soins et repos enfants 20,25mq

4.1_1 WC enfant 3,96mq

4.2_1 WC PMR enfant 6,16mq

4.2_2 WC PMR enfant 8,66mq

4.3_1 Sanitaire - WC + douche PMR enfants 12,12mq

4.4_1 WC adultes 3,24mq

4.4_2 WC adultes 3,24mq

4.5 Espaces sanitaire avec 2 lavabos 6,24mq

4.6_1 Vestiaires personnel 11,37mq

4.6_2 Vestiaires personnel 11,37mq

4.7 Local matériel de sport - remise 15,03mq

4.8_1 Local chaises et moyens auxiliaires 15,12mq

4.8_2 Local chaises et moyens auxiliaires 15,01mq

5.1 Réception-accueil 12,08mq

6.2 Local repos personnel 20,24mq

6.3 Local allaitement 10,10mq

6.8 Bibliothèque 47,69mq

6.9 Salle polyvalente et à manger 100,99mq

6.10 Bureau services généraux 10,35mq

6.11_1 Local stockage matériel 8,01mq

6.12_1 Local concierge - nettoyage 8,01mq

6.13 Buanderie 15,15mq

6.14_1 Stockage produits - laverie circuit propre/sale 6,35mq

6.14_2 Stockage produits - laverie circuit propre/sale 6,41mq

7.1 Salle de création / devoir 30,56mq

7.2 Salle de repos 17,30mq

7.3 Salle de vie avec coin repas intégré 98,28mq

7.4 Salle de jeu 30,60mq

7.5 Salle de lecture 17,72mq

7.6 Sanitaire enfants 21,25mq

7.7 Sanitaire PMR enfants 7,36mq

7.8_1 Sanitaire adulte 3,00mq

7.8_2 Sanitaire adulte 3,00mq

7.9 Salle de repos collaborateurs UAPE 13,75mq

7.10 Salle de travail pour collaborateurs UAPE 14,90mq

7.11 Bureau direction UAPE 16,69mq

7.12 Vestiaires enfants 26,43mq

7.13 Vestiaires personnel 10,00mq

7.14 Cuisine 16,19mq

7.15 Réduit / stockage 8,69mq

8.1_1 Dégagements - Couloirs 384,69mq

8.1_2 Dégagements - Couloirs 31,85mq

8.2_1 Escaliers 17,08mq

8.2_2 Escaliers 5,06mq

8.3_1 Ascenseurs 7,10mq

8.3_2 Ascenseurs 7,10mq

8.4_1 Hall d'entrée 89,51mq

9.1 Local électrique 14,33mq

9.2 Local technique 26,73mq

10.1 Cour école et installations sportives 912,25mq

10.2_1 Préau couvert 117,72mq

10.2_2 Préau couvert 129,80mq

PLAN RDC

Dénomination surf. totale

 AA

Fonction

Pédagogie

Thérapie

Médical

Locaux de services

Administration et Gestion

Espace mutualisés

UAPE

Surface de degagements

Surface d'installations

Surface de amenagements
exterieurs

1:200

10.3 Zone de dépose pour véhicule 214,60mq

MATIN ET APRÈS-MIDI

MATIN

MATIN ET APRÈS-MIDI

APRÈS-MIDI

HALL D'ENTRÉE

SALLE POLYVALENTE ET À MANGER

SALLES DE CLASSE

SALLE DE VIE

1:200

Possibilité d'extension de 
la salle de classe vers le 
préau couvert.
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Périmètre implantation

Périmètre réfléxion

Points de vue perspective externes

Accès bâtiment

Accès piéton / vélos

Flux piéton / vélos

Accès réservé aux véhicules de 
secours, de service et autorisés

Flux réservé

Zone de dépose PMR

Accès véhicules

Sortie véhicules

Flux véhicules

Arrêt de bus

Parking

Parking vélos

Rt
e 

du
 S

im
pl

on

Chem. de Pré Clos

Chem
. de Pré Clos

0 5 10 25 m

1:500PLAN DE SITUATION

Acer
campestre

Fraxinus
excelsior

Sorbus
aucuparia

Crataegus
monogyna

Sambucus
nigra

Lavandula
angustifolia

Carpinus
betulus

Betula
pendula

Photinia Red
Robin

Echinacea
purpurea

Calamagrostis Panicum
virgatum

ARBRES TIGES , CÉPÉES ET HAIE ARBUSTES, VIVACES ET COUVRE SOL

PALETTE VÉGÉTALE

Béton drainante
boucharé

Asphalte clair Volige metallique Banc Mât d'éclairage

pavés granit,
joints

engazonnés

Tartan Corbeille Arceau vélo Borne lumineuse

TYPES DE SOLS MOBILIER

AMÉNAGEMENT ET VÉGÉTATION

Accès piéton / vélos

Flux piéton / vélos

Accès véhicules

Flux véhicules

Parking

Accès réservé aux véhicules de secours, 
de service et autorisés

Flux réservé

Gare CFF

Arrêt de bus

Flux bus

Arbres projet _ 9u

Haie _ 320 ml

Pelouse _  3552 m²

Pelouse sportive _  11337 m²

Arbustes, vivaces et couvre-sol _  3269 m²

BU
S

BU
S

Béton drainante bouchardé _  2887 m²

Asphalte clair _ 1411 m²

Pavés granit, joint engazonnés _  1823 m²

Tartan _  784 m²

ACCESSIBILITÉ URBAINE
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36 m2

7.5 SdL
13 m2

7.6
21 m2

7.7
6 m2

7.8
2 m2

7.12 Vestiaire enfants 1/2
15 m2
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10 m2
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6 m2

8.4 Hall
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9.1
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4.8
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4.6
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4.5
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6.11
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Sport
15 m2

Entrée Ecole Dr Combe Entrée Ecole Existante

10.1 Cour d'école
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10.2 Préau couvert
250 m2

10.3 Zone dépose

10.3 Zone dépose

sol minéral
perméable

terrain de sport

Terrain de sport

Stationnement vélos

Stationnement vélos
prairie multi-espèces

noue
végétalisée

noue
végétalisée

tartan perméable

rampe et emmarchements ludiques

4.4
2,5 m2

1/4

4.4
2,5 m2

2/4

7.8
2 m2

Entrée Hall Commun

& UAPE

Rez

+0.00 = 379.32

Terrain

-0.77 = 378.55
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LA POMME ET L’ARBRE
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rationnelle offrant une grande ßexibilitŽ. La

de proportion similaire ˆ celle du b‰timent
existant.

expliquent le socle crŽe, comparable ˆ celui
de lÕŽcole existante. Les porteurs en bois sont

sont doublŽs par lÕintŽrieur par une sŽrie de
vitrages.

bois bŽton   ; les solives en bois portent sur

porteur linŽaire ˆ la moitiŽ de la portŽe. Une
dalle collaborante en bŽton armŽ est coulŽe

structurelle et la masse nŽcessaire au bon
fonctionnement thermique du b‰timent.

Les avants toits en bŽton ÞxŽs aux dalles

rappeler lÕhorizontalitŽ du b‰timent existant, ˆ

gr‰ce aux moments induits proche des
appuis verticaux.

briques de terre crue  
de la brique choisie pour caractŽriser les

rŽgulation efÞcace des climats intŽrieurs.

système structurel que le reste du b‰timent,

locaux au cÏur du b‰timent.

 a a

 b
 b

4.6 vestiaire personnel

10m2

6.10 service

généraux

11m2

7.1 salle de création

33m2

7.2 salle repos

17m2

7.3 salle de vie

83m2

7.4 salle de jeu

33m2

7.5 salle de lecture

13m2

7.6 wc

19m2

7.9 repos

collaborateurs.trices

uape

14m2

7.10 travail

collaborateurs.trices

uape

14m2

7.12 vestiaire enfants

25m2

7.13 vestiaire

personnel

13m2

7.14

cuisine

10m2

7.15

réduit

6m2

6.13 buanderie

15m2

6.11

stockage

8m2

6.12 nettoyage

8m2

6.3 allaitement

9m2

8.4 hall d'entrée

50m2

7.11 bureau

direction uape

14m2

4.5 espace sanitaire

6m2

6.9 salle polyvalente et à manger

100m2

1.5 cuisine pédagogique

30m2
6.8 bibliothèque

40m2

6.4 salle de rythmique

155m2

6.5 stockage mat.

rythmique

18m2

6.7 vestiaire

rythmique

17m2

6.6 wc & douche

6m2

6.14 stock.

produits

6m2

1.3 fournitures

archives

25m2

4.3 wc & douche

pmr

14m2

4.2 wc pmr

7m2

salle de classe

83 m2

salle de classe

83 m2

salle de classe

83 m2

salle de classe

83 m2

salle de classe

83 m2

wc hommes

12 m2

wc femmes

12 m2

local électrique

7 m2

wc femmes

12 m2

wc hommes

12 m2

wc

handicapés

3 m2

local technique

20 m2

7.7 wc

pmr  6m2

7.8

wc

3m2

4.4 wc

6m2

9.1 électrique

9.2 technique

30m2

entrée collège des prés-closentrée uape

pente 6 % pente 6 %

entrée principale

école duo et collège des prés-clos

zone de dépose mini-bus

6.14 stock.

produits

6m2

jeux sensoriels

limite de parcelle

4.8 local chaises

4.7 matériel

42 m2

7.8

wc

3m2

jeux sensoriels

pŽrimètre de rŽßŽxion

périmètre d'implantation

+ 379.30

+ 379.22

entrée principale

+ 378.45

+ 379.13

+ 378.80

+ 378.58

+ 379.29

+ 379.30 + 379.27

+ 0.00

+ 379.32

+ 0.00

+ 379.32+ 0.00

+ 379.32

+ 0.00

+ 379.32

5.1 réception

12m2

enfants, avec ou sans handicap. AÞn de favoriser les connexions visuelles

proÞte de la privacitŽ dont il a besoin en faisant face ˆ la cour de rŽcrŽation

lÕuape ˆ plusieurs endroits, favorisant le ßux des collaborateurs.ices.

ConformŽment aux directives vaudoises, lÕŽcole duo vise une certiÞcation
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périmètre d'implantation

pŽrimètre de rŽßŽxion

entrée principale

379.32

entrée

uape

entrée

secondaire

11 places

le préau

entrée des écoles

378.58

entrée dépose

379.32

386.54 386.52

387.55387.77

386.12

382.89

11 places

13 places

54 places

10 places

1
1
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1
0
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accès minibus

besoins programmatiques spŽciÞques et aux enjeux actuels de

diversitŽ nouvelle des usagers du site. Les jeux mis ˆ disposition ont

 
contraction et de dilatation, favorisant tour ˆ tour le jeu ou le repos,

vŽhicule et ainsi de proÞter de la même entrŽe que les autres enfants.

classes des deux Žcoles. Par cette intervention, le projet offre

 
conÞguration, la circulation crŽŽe assure une continuitŽ jusquÕˆ la

juxtaposŽe ˆ lÕascenseur, et lÕautre reliant lÕespace collaborateur.ices

jÕai aussi lÕoccasion dÕaller ailleurs, quand je veux. JÕai dŽjˆ rencontrŽ plein dÕenfants en allant ˆ la rythmique ou ˆ

je peux y aller tout seul, sans demander ˆ un adulte de mÕaccompagner ˆ chaque fois. ‚a me donne conÞance,

rez-de-chaussŽe, lumineux et animŽ. Il y a même une cuisine où je peux apprendre ˆ prŽparer ˆ manger, avec un
plan de travail accessible pour moi. JÕaime bien ces moments où tout le monde se retrouve ensemble. Ce nÕest

pŽrimètre de rŽßŽxion

enfants, avec ou sans handicap. AÞn de favoriser les connexions visuelles

proÞte de la privacitŽ dont il a besoin en faisant face ˆ la cour de rŽcrŽation

lÕuape ˆ plusieurs endroits, favorisant le ßux des collaborateurs.ices.

ConformŽment aux directives vaudoises, lÕŽcole duo vise une certiÞcation



Projet 33

SUMA

Thomas LaȻy  
25870 Châtillon-le-Duc/ France   

Thomas LaȻy
Lou Perdreau

La végétation génère des îlots frais dans les secteurs non ombragés et prolonge 
les ombres portées des bâtiments tout au long de la journée. 

Le batiment s'implante dans la partie la plus haute du terrain, et les sols sont 
perméables au maximum tout en conservant une accessibilité totale. La pente 
naturelle et créée canalise les eaux de ruissellement vers un jardin de pluie creusé au 
nord de la cour, tandis que les abords du bâtiment restent hautement perméables 
tout en maintenant des cheminements continus pour les personnes à mobilité réduite.

Perméabilité +++ Perméabilité ---

Stabilisé

renforcé

- Pleine terre 

végétalisée

- Copeaux de bois

Enrobés drainants Bétons

Les trois entités (école spécialisée, école ordinaire et UAPE) fonctionnent de 
façon autonome et clairement identifiable, tout en partageant des lieux conçus pour 
favoriser l’intégration progressive.

L’entrée principale de la nouvelle école se situe à l’ouest, sur un parvis abrité 
où les bus déposent les élèves sous protection. Depuis cet abri bus, on accède 
directement aux bureaux de direction et aux classes. L’ancienne sortie sud-ouest de 
l’école Prés‑Clos est maintenue, et une sortie sur la cour dédiée à l’école spécialisée 
permet d’espacer les flux de sortie.

Au rez‑de‑chaussée ouest, l’essentiel du programme de l’école spécialisée est 
condensé : classes, salles de psychomotricité,, et toilettes centralisées mais aussi 
réparties pour garantir un accès rapide. À l’étage, les usages plus ponctuels de soins et 
les espaces mutualisés sont placés dans le volume de liaison des deux bâtiments, où se 
trouvent également la salle de repos et la zone de réunion transdisciplinaire favorisant 
la synergie entre intervenants.

Les deux grandes salles polyvalentes  sont côte à côte, afin de pouvoir imaginer 
dans le temps de nouvelles configurations. La salle de rythmique, majoritairement 
utilisée par l’école spécialisée, reste aisément accessible aux élèves du Prés‑Clos. Sous 
le puits de lumière, un mur d’escalade intégré permet aux physiothérapeutes de 
conduire des exercices de renforcement musculaire directement liée aux salles de 
soin.

Programme & circulation interne

Ecole pédagogique UAPE Espaces mutualisés

ECOLE DUO A ROCHE - SUMA
379.29

382.72

386.06

387.38

378.50
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33 m²
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378.57

378.57

379.27

pente < 4%

p
e
n
te

 <
 4

%

p
e
n
te

 <
 4

%

pente < 4%

4.7 Local 

matériel 

de sport - 

remise

15.0 m²
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4.4 WC H 

1.3 Fourniture scolaire 

& archives

25.0 m²

6.10 Bureau services 
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1.2 Salle d'activités

40.0 m²

1.4 Salle ergo
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neurosensorielle
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thérapeute
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et colloques
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6.1 Salle des maîtres
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6.4 Salle de rythmique
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Flux voiture

Flux piéton

principaux

Parkings

Parking minibus

Zone Sport

et jeux PMR

Zone calmes

avec préaux

Zone Sport

et jeux PMR

Zone calmes

avec préaux

Entrées
Arrets

de bus

La commune de Roche s’étend au pied des falaises de la chaîne du Mont 
d’Arvel, à l’endroit où la rivière de l’Eau froide rejoint la plaine du Rhône. À l’ouest, le 
panorama court du massif du Grammont jusqu’aux Dents du Midi au sud‑ouest.
Le territoire communal se partage entre :

- Des terres agricoles traversées par l’autoroute A9 à l’ouest
- Une zone urbaine à l’est, bordée par la route du Simplon (source de nuisances 
sonores) et desservie à l’ouest par le chemin de Pré Clos menant à la gare CFF 
Aigle6Grandson

La parcelle, située sous le centre historique, jouxte un quartier résidentiel peu 
dense et la zone commerciale/artisanale au sud. Malgré son caractère légèrement 
excentré, elle offre :

- Une respiration urbaine aérienne, idéale pour un complexe scolaire et sportif
- Une forte connexion aux transports publics
- La possibilité d’accueillir des activités extrascolaires en dehors des heures de 
classe

Le relief abrupt et la proximité de l’Eau Froide génèrent un risque de 
ruissellement pluvial élevé, le projet intègre donc un système efficace de gestion des 
eaux de surface afin de prévenir inondations et érosions.

Contexte du site

Train Aigle-Grandson

Autoroute A9 

Route du simplon 

Gare 

Zone urbanisée

Centre historique

Parcelle

Sommet

Le projet s’implante de façon compacte au sud‑ouest de l’école existante, préservant 
les flux de circulation automobile en périphérie et les parkings existants. Le volume 
bâti se calque sur les gabarits présents sur le site et reste à l’échelle des enfants, sans 
obstruer les vues vers les montagnes dans toutes les directions. Deux nouveaux points 
d’accès ont été définis :

- Au sud, depuis le chemin du Pré Clos, un quai‑bus pour l’école spécialisée, 
calqué sur l’ancienne piste de course
- À l’est, un accès occasionnel depuis la route du Simplon pour les interventions 
de secours

Les cheminements piétons, larges et sans rupture de niveau, relient 
directement les arrivées (gare, chemin du Prés Clos, arrêts de bus, parkings) aux 
entrées distinctes de chaque entité (ordinaire, spécialisée, UAPE).
Au sud de la salle de la Rotzéranne, la zone minérale est conservée. Le passage sous 
tonnelle et les locaux associatifs sont démolis, puis restitués sous forme d’un large 
abri‑bus reconverti en ombrière multifonctionnelle.

La cour de récréation, pensée en terrasses douces, favorise l’inclusion :
- Palier inférieur : zone sportive commune et aire de jeux PMR
- Paliers intermédiaires : espaces calmes avec préaux couverts attenants, à 
proximité des sorties de chaque école
- Palier supérieur : accès direct aux halls, garantissant des parcours courts et 
lisibles
- Au Sud‑ouest : jardin thérapeutique sensoriel, exposé plein soleil et implanté 
 proximité des salles de classes spécialisées

Implantation, volumétrie & paysage

10.1 Cour école et installations sportives

2 743 m²

10.2 Préau couvert
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EntréesAccès chantiersZones de chantier Modules préfabriqués

Les zones de chantier sont clairement délimitées et sécurisées pour maintenir des flux protégés des élèves 

sur l’ensemble de la parcelle. Une coordination avec le service cantonal de protection incendie (AEAI) garantit 

l’accès des pompiers à chaque phase, et des aires de stockage dédiées sont prévues en marge des zones de 

circulation scolaire.

Le chantier se déploie en quatre temps, assurant la continuité de l’école et limitant les nuisances :

Phasage de chantier

Le plan se concentre au maximum pour réduire les déplacements, tout en offrant des circulations généreuses 

et modulables : autour du puits de lumière central, chaque couloir est unique pour un repérage instantané. Cette 

logique de circulation facilite les déplacements en toute sécurité et sans effort superflu : on tourne autour du puits 

de lumière central, sans jamais rencontrer deux espaces identiques. Chaque lieu est ainsi facilement repérable et 

assimilable, évitant la répétition visuelle tout en conservant une distribution simple et logique.

Les circulations larges et décalées garantissent une accessibilité totale, et une évolution possible pour la mise 

en place future de rangements, crochets et zones de dépôt de fauteuils roulants ou d’appareils auxiliaires.

La lumière naturelle est omniprésente :

- Grand puits de lumière central près de l’entrée et second puit à l’étage à la jonction des volumes

- Classes en rez orientées nord, sud et ouest pour offrir des ambiances lumineuses adaptées aux besoins 

sensoriels des élèves, tout près de l’entrée principale et de la cour et certaines ayant un accès direct sur la cour

La signalétique chromatique sur les portes et les surfaces extérieures/intérieures distingue clairement l’école 

spécialisée, l’école ordinaire et l’UAPE, facilitant l’orientation et l’autonomie.

Les espaces thérapeutiques (psychomotricité, repos) sont positionnés au sud pour plus d’intimité et  les 

autres salles de soin, plus ponctuelles, se situent à l’étage dans un secteur protégé de l’agitation.

La grande salle à manger, conçue comme un hall traversant, s’ouvre sur les flux mutualisés tout en 

préservant des retraits pour les moments d’intimité. C’est un espace flexible qui offre un cadre de convivialité 

potentiel. 

Qualité d’usage & bien‑être

Temps 1 – Implantation du nouveau volume : Le terrassement et les fondations du nouveau bâtiment 

débutent au sud‑ouest de l’existant. L’école du Prés‑Clos reste pleinement opérationnelle et lezs modulent 

préfabriqués conservent leur position. L’entrée sud‑ouest est temporairement condamnée, un accès provisoire peut 

être créé à l’est via une rampe provisoire dans le couloir.

Temps 2 – Gros œuvre & modules préfabriqués

Pendant les vacances d’été, réalisation du gros œuvre : Extension au nord de l’école existante et à l’est des vestiaires 

de la Rotzéranne et  installation de la structure bois du nouveau bâtiment. Deux classes supplémentaires sont 

aménagées en modules préfabriqués pour éloigner les élèves des zones d’extensions et de rénovation lors de la 

rentrée.

Temps 3 : Pose des éléments préfabriqués & second œuvre

 À la mi‑août, livraison des modules préfabriqués : Montage rapide de la coque du bâtiment principal, avec 

nuisances minimales autour de la cour et des classes. Second œuvre (équipements, finitions) ensuite réalisé. 

Temps 4 : Finalisation & ouverture des espaces

 Lors des vacances suivantes :Démontage des modules préfabriqués

Aménagement définitif de la cour et des nouveaux accès.

Livraison complète avant la rentrée, garantissant l’usage immédiat des nouveaux espaces.

Le bâtiment repose sur une trame poteau‑poutre bois légère et modulable, centrée sur un puits de lumière 

vertical et un programme périphérique, garantissant la mutabilité des espaces et le contrôle des coûts d’adaptations 

futures. 

Pour assurer l’exemplarité en durabilité, la préfabrication en atelier permet d’optimiser la quantité de matière 

utilisée et de réduire la durée de chantier : panneaux de façade en mélèze local sous avant‑toit, modules bois‑béton 

collaborant pour les planchers, et briques de terre compressée issues du réemploi des terres d’excavation d’autres 

chantiers.

La matérialité apparaît brute : bois de résineux (épicéas, sapins blancs) pour la structure, terre crue pour les 

parois, conférant esthétique, inertie thermique et correction acoustique, et favorisant une hygrométrie saine. 

Les assemblages secs autorisent un chantier à sec, réduisent les nuisances et libèrent le budget pour des 

matériaux à faible impact carbone et forte valeur ajoutée écologique.Sur un sol tourbeux et limoneux, des 

fondations profondes ancrées dans la couche sableuse stable supportent la structure. 

Les planchers bois‑béton jouent le rôle de diaphragmes rigides horizontaux, tandis que deux noyaux en 

béton assurent le contreventement principal. Ces noyaux sont reliés en toiture par des poutres lamellé‑collé 

traversant le vide central, garantissant la continuité sismique bidirectionnelle sans obstruer la lumière zénithale. 

Des cloisons internes judicieusement positionnées complètent le contreventement localisé.

L’ensemble respecte les normes SIA 261/1 et SIA 265 pour la zone sismique 3a et les bâtiments 

d’importance III, tout en valorisant les ressources locales et en anticipant les évolutions fonctionnelles.

Structure, matériaux & stratégie sismique
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La composition des façades reste identique sur l’ensemble du bâtiment, 

mais l’épaisseur des casquettes varinte selon l’orientation pour maîtriser les 

apports solaires. Elles sont accompagnées de stores permettantt de bloquer la 

chaleur estivale tout en laissant pénétrer le soleil bas d’hiver. 

La toiture intègre des panneaux photovoltaïques ventilés, assurant une 

production d’énergie in situ tout en facilitant l’extraction de chaleur résiduelle 

sous les panneaux. Un système de ventilation double‑flux à récupération de 

chaleur, conforme à la norme SIA 382/1 et aux directives DRUIDE 9.1.3, garantit 

un air intérieur sain et un bilan énergétique optimisé. La ventilation naturelle par 

fenêtres traversantes sera possible aussi et exploite l’inertie des briques de terre 

crue pour un rafraîchissement nocturne en été, afin de compléter le confort 

d’usage. 

La qualité sonore répond à la norme SIA 181 : plafonds tendus 

acoustiques et brique de terres compressés en cloisons assurent une ambiance 

feutrée dans tous les espaces, particulièrement dans les circulations, et les 

grandes salles d’activités. Enfin, la végétalisation des abords crée un microclimat 

rafraîchi par des essences locales ; un jardin sensoriel au sud‑ouest, mêlant 

graminées, plantes aromatiques et arbustes persistants, enrichit l’expérience des 

élèves tout en renforçant la biodiversité.

Stratégie énergétique, bioclimatique & confort

DALAGE

- Linoleum 2cm

- Chape 5 cm                               

- Isolation phonique 4 cm                                        

- Dalle en béton armé recyclé 20 cm         

- Isolation thermique en verre cellulaire 2x 15 cm                                      

- Béton maigre recyclé 

- Feuille PE 

- Natte géotextile non tissé 

- Chaille 

- Sol de fondation     

PLANCHER

- Linoleum 2cm

- Chape 6 cm

- Isolation phonique bio sourcée 6 cm

- Dalle mixe bois béton :

- Dalle de compression béton 11 cm

- Panneau OSB 2 cm 

- Solive BLC épicéa 20v cm

FACADE

-Bardage en planches de bois 2 cm

- Lattage ventilation 2 cm

- Contre lattage 3 cm

- Panneau fibre de bois 2 cm

- Isolation thermique biosourcé 20 cm

- Panneau bois anti-feu 2 cm

- Lattage technique 6 cm

- Finition panneau bois 2 cm

 

TOITURE

- panneaux solaire ventilé 5 cm

- ossature métallique 7 cm

- charpente BLC 17 cm

- Vide ventilé

- étanchéité 2 cm

- isolation thermique 2x 11 cm

- isolation phonique bio sourcée 6 cm

  Dalle mixe bois béton :

- Dalle de compression béton 11 cm

- Panneau OSB 2 cm 

- Solive BLC épicéa 20v cm

Structure secondaire

Structure primaire

Poutres BLC

Noyaux béton

La végétation génère des îlots frais dans les secteurs non ombragés et prolonge 
les ombres portées des bâtiments tout au long de la journée. 

Le batiment s'implante dans la partie la plus haute du terrain, et les sols sont 
perméables au maximum tout en conservant une accessibilité totale. La pente 
naturelle et créée canalise les eaux de ruissellement vers un jardin de pluie creusé au 
nord de la cour, tandis que les abords du bâtiment restent hautement perméables 
tout en maintenant des cheminements continus pour les personnes à mobilité réduite.

Perméabilité +++ Perméabilité ---

Stabilisé

renforcé

- Pleine terre 

végétalisée

- Copeaux de bois

Enrobés drainants Bétons

Les trois entités (école spécialisée, école ordinaire et UAPE) fonctionnent de 
façon autonome et clairement identifiable, tout en partageant des lieux conçus pour 
favoriser l’intégration progressive.

L’entrée principale de la nouvelle école se situe à l’ouest, sur un parvis abrité 
où les bus déposent les élèves sous protection. Depuis cet abri bus, on accède 
directement aux bureaux de direction et aux classes. L’ancienne sortie sud-ouest de 
l’école Prés‑Clos est maintenue, et une sortie sur la cour dédiée à l’école spécialisée 
permet d’espacer les flux de sortie.

Au rez‑de‑chaussée ouest, l’essentiel du programme de l’école spécialisée est 
condensé : classes, salles de psychomotricité,, et toilettes centralisées mais aussi 
réparties pour garantir un accès rapide. À l’étage, les usages plus ponctuels de soins et 
les espaces mutualisés sont placés dans le volume de liaison des deux bâtiments, où se 
trouvent également la salle de repos et la zone de réunion transdisciplinaire favorisant 
la synergie entre intervenants.

Les deux grandes salles polyvalentes  sont côte à côte, afin de pouvoir imaginer 
dans le temps de nouvelles configurations. La salle de rythmique, majoritairement 
utilisée par l’école spécialisée, reste aisément accessible aux élèves du Prés‑Clos. Sous 
le puits de lumière, un mur d’escalade intégré permet aux physiothérapeutes de 
conduire des exercices de renforcement musculaire directement liée aux salles de 
soin.

Programme & circulation interne

Ecole pédagogique UAPE Espaces mutualisés

ECOLE DUO A ROCHE - SUMA
379.29

382.72

386.06

387.38

378.50

Coupe longitudinale  1/ 200

0 1 2 5 10

10.1 Cour école et installations sportives

2 743 m²

10.2 Préau couvert

33 m²

10.3 Zone de dépose pour véhicule / Halle

10.2 Préau couvert

33 m²

10.2 Préau couvert

47 m²

378.67

378.57

378.67

379.27

379.27

378.57

378.57

379.27

pente < 4%

p
e
n
te

 <
 4

%

p
e
n
te

 <
 4

%

pente < 4%

4.7 Local 

matériel 

de sport - 

remise

15.0 m²

379.29

4.4 WC H 

1.3 Fourniture scolaire 

& archives

25.0 m²

6.10 Bureau services 

généraux 

10.0 m²

6.11 Local stock. 

matériel

8.0 m²

6.12 Local concierge - 

nettoyage

8.0 m²

7.3 Salle de vie  

83.0 m²

7.12 Vestiaires enfants

25.0 m²

7.7 WC 

PMR 

7.14 Cuisine

10.0 m²

2.1 Bureaux 

Thérapeutes

8.0 m²

3.1 Bureau

médical

8.0 m²

4.1 WC enf.

4.5  

Lavabos

6m²

6.9 Salle polyvalente et à manger

100.0 m²

7.6 WC enfants 

2.2 Salle de 

psychomotricité 

25.0 m²

4.8 Local 

chaises 

30.0 m²

3.2 Salle 

traitement 

individuel

15.0 m²

3.2 Salle de 

traitement 

individuel

15.0 m²

4.8

3.3 Salle 

soins 

et repos 

enfants

20.0 m²

4.3 WC 

lit-douche

12m² 5.1 Réception-accueil

12.0 m²

4.2 WC 

PMR 

5.2 Bureau 

respo. 

pédago.

12.0 m²

7.4 Salle de jeu

30.0 m²

1.1 Salle de classe 

35.0 m²

4.4 WC F 
7.15 Réduit / 

stockage

8.0 m²

4.2 WC 

PMR 
7.8 

WC F

7.8 

WC H

m
u
r 

e
s
c
a
la

d
e
 

1.1 Salle de classe 

35.0 m²

1.1 Salle de classe 

35.0 m²

1.1 Salle de classe 

35.0 m²

1.1 Salle de classe 

35.0 m²

1.1 Salle de classe 

35.0 m²

1.1 Salle de classe 

35.0 m²

1.1 Salle de classe 

35.0 m²

3.1 Bureau

médical

8.0 m²

8.3 

8.3 
8.2  

8.1 Dégagements - couloirs 8.4 Hall d'entrée

50m²

P lan RDC  1/ 200

0 1 2 5 10





Suivre le développement du projet :  

Actualité Fondation Dr Combe : https://fondationcombe.ch/actualites/sujet
 Actualité Commune de Roche : https://www.roche-vd.ch/news

Le rapport du jury : 




